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D I R E C T IO N  G É N É R A LE  


 
 


À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 


Schiltigheim, le 6 juillet 2017 
 


J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu 
mercredi 12 juillet 2017 à 20 heures, avec un ordre du jour strictement identique à celui proposé pour la 
réunion du 4 juillet 2017, ajournée en raison de l’absence de quorum. 


 
La présente invitation s’inscrit dans le cadre de l’article L. 2541-4-1° du Code général des collectivités 


territoriales, qui stipule que « le Conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice est présente. Il est fait exception à cette règle, lorsque, convoqués une seconde fois 
pour délibérer sur le même objet, le nombre des conseillers présents n’est pas, cette fois encore, supérieur 
à la moitié ». 
 


Étant donné que vous avez déjà été destinataires des projets de délibération, ces derniers ne changeant 
pas, je vous joins une note de synthèse de ceux-ci. 
 


Je vous remercie de bien vouloir assister à cette réunion. 


 
Le Maire. 
 


ORDRE DU JOUR : 


1. Désignation du secrétaire de séance 


2. Admissions en non valeur 


3. Création de tarifs municipaux 


4. Demande de subventions aux services de l’État – opération de soutien à l’investissement 2017 


5. Rapport relatif à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés – situation au 1er janvier 2016 


6. Programme d’accès à l’emploi titulaire 2017 : complément 


7. Création d’emplois 


8. Protection fonctionnelle 


9. Subventions aux associations à caractère social 


10. Subventions aux associations représentatives du handicap 


11. Création d’une carte scolaire intercommunale Schiltigheim-Bischheim 


12. Modification de la carte scolaire des maternelles Parc du Château et Léo Delibes 


13. Allocation d’une subvention à l’association des Écrivains d’Hier et d’Aujourd’hui 


14. Allocation d’une subvention exceptionnelle à l’association « Le P’tit Chœur » 


15. Allocation d’une subvention exceptionnelle à l’association culturelle Tôt ou t’Art 


16. Allocation d’une subvention exceptionnelle enfance-jeunesse 







17. Présentation du premier rapport d’activité du programme de réussite éducative 


18. Contrat de ville : bilan 2016 et programmation 2017 


19. Projets sur l’espace public (voirie, signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau et 
assainissement) : ajustement du programme 2017 


20. Zone d'aménagement concerté Futura : régularisation de rétrocession du lot 56 


21. Acquisition d’une parcelle eurométropolitaine sise lieu-dit Nussbauemel à Schiltigheim 


22. Convention d’occupation précaire entre la Fondation Vincent de Paul et la Ville de Schiltigheim 
pour l’occupation d’un terrain non bâti afin d’y créer un parking 


23. Communication concernant la conclusion de contrats publics pour la période du 22 avril au 9 juin 2017 


 
 


NOTE DE SYNTHÈSE SUR LES PROPOSITIONS SOUMISES 
À L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE 


 
1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 


2. ADMISSIONS EN NON VALEUR 


Le comptable public a soumis à la collectivité une liste de produits communaux, d’un montant de 2 181.14 €, afférents 
aux exercices 2010 à 2016, qui n’ont pu être recouvrés, en dépit des poursuites engagées par le Trésor public. 


3. CRÉATION DE TARIFS MUNICIPAUX 


Dans le cadre des activités de l’École des Arts, des ateliers de danse seront proposés aux élèves, sur le principe de 
ceux qui existent pour la musique. Ces tarifs seront applicables à compter du 8 juillet 2017. 


4. DEMANDE DE SUBVENTIONS AUX SERVICES DE L’ÉTAT – OPÉRATION DE SOUTIEN À 
L’INVESTISSEMENT 2017 


La Loi de finances pour 2017 a reconduit une dotation de soutien à l’investissement public local pour les 
communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), à hauteur de 450 M €. Ce fonds a 
pour vocation d’accompagner le financement de projets structurants, au plan local. Le détail du projet soumis 
concerne le développement du numérique et de l’interactivité dans les écoles élémentaires de Schiltigheim (entrant 
dans l’opération d’éligibilité 7 - Le développement du numérique et de la téléphonie mobile). 


5. RAPPORT RELATIF À L’OBLIGATION D’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS – 
SITUATION AU 1ER JANVIER 2016 


6. PROGRAMME D’ACCÈS À L’EMPLOI TITULAIRE 2017 : COMPLÉMENT 


Par délibération du 22 novembre 2016, le Conseil municipal a adopté la 2e phase du programme d’accès à 
l’emploi titulaire instauré par la loi du 12 mars 2012 et prolongé de 2 ans, soit jusqu’au 12 mars 2018, par la loi du 20 
avril 2016. Il est proposé aujourd’hui de compléter ce programme, en ouvrant à la sélection professionnelle aux 2 
emplois suivants : 1 emploi d’attaché à temps complet et 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 
2e classe d’une durée hebdomadaire de 14 heures. 


7. CRÉATION D’EMPLOIS 


Dans le cadre du complément à la 2e phase du programme d’accès à l’emploi titulaire adopté le 22 novembre 
2016, il convient de créer un emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe, d’une durée 
hebdomadaire de 14 heures. Par ailleurs, il est proposé de créer 2 emplois d’attaché à temps complet, afin de disposer 
d’une réserve sur ce grade de recrutement, en cas de besoin. 


8. PROTECTION FONCTIONNELLE 


La compétence, pour l’octroi de la protection fonctionnelle aux élus municipaux et aux agents communaux, au 
titre de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, fait partie des compétences du Conseil municipal. Une animatrice 
périscolaire dans une école maternelle a été agressée dans l’exercice de ses fonctions par une jeune femme qui a tenté 
de lui porter un coup au visage et a proféré des menaces de mort à son encontre. Notre agent a porté plainte et c’est 
dans ce cadre qu’il est proposé de lui accorder la protection fonctionnelle. 


9. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS À CARACTÈRE SOCIAL 


En vue de poursuivre son engagement en matière de politique sociale, la Ville soutient financièrement les 
associations à caractère social, pour leur permettre de mener au mieux leurs actions en faveur des Schilikois. Aussi, 







afin de renforcer ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2017, des subventions d’un 
montant global de 10 620 € (contre 7 070 € en 2016). 


10. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES DU HANDICAP 


En vue de poursuivre son engagement en faveur des Schilikois en situation de handicap, la Ville encourage les 
associations œuvrant dans le champ du handicap qui, par leurs actions sur le terrain, aident et accompagnent, dans leur 
vie quotidienne, les personnes handicapées et leurs familles. Aussi, afin de soutenir ce partenariat associatif, la Ville 
propose d’allouer, pour l’année 2017, des subventions d’un montant global de 900 € (contre 400 € en 2016). 


11. CRÉATION D’UNE CARTE SCOLAIRE INTERCOMMUNALE SCHILTIGHEIM-BISCHHEIM 


Schiltigheim et Bischheim se sont engagées dans une réflexion relative à la mise en place d’une carte scolaire 
intercommunale, en particulier dans le secteur des écoles Léo Delibes (Schiltigheim) et Saint Laurent (Bischheim), de 
manière à rapprocher les enfants de leur école, afin de diminuer et sécuriser les trajets, en procédant à un 
changement d’affectation de certaines rues des deux villes. 


12. MODIFICATION DE LA CARTE SCOLAIRE DES MATERNELLES PARC DU CHÂTEAU ET 
LÉO DELIBES 


Lors des travaux de rénovation de l’école Léo Delibes, une partie de la rue de Lattre de Tassigny avait été affectée 
dans le ressort territorial de l’école maternelle Parc du Château, pour soulager l’école, le temps des travaux. Ces 
derniers étant terminés, l’affectation provisoire n’est plus nécessaire. Aussi, il est proposé d’affecter la totalité de la 
rue de Lattre de Tassigny dans le ressort territorial de l’école maternelle Léo Delibes. 


13. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION DES ÉCRIVAINS D’HIER ET 
D’AUJOURD’HUI 


L’association des Écrivains d’Hier et d’Aujourd’hui a initié, dans le quartier des Écrivains, une action de 
nettoyage des déchets, avec les enfants de l’école Victor Hugo, leurs parents et les associations locales, répondant aux 
objectifs du projet éducatif local, à savoir la sensibilisation des enfants au respect de l’environnement, la participation 
des parents, l’apprentissage de la convivialité et du vivre ensemble, puisqu’un repas participatif a également été 
proposé à tous et pris en charge par l’association. C’est pourquoi la Ville désire apporter son soutien à l’association, 
en lui accordant une subvention de 200 €. 


14. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION « LE P’TIT 
CHŒUR » 


L’ensemble vocal « Quintessence », issu de l’association « Le P’tit Chœur » et composé de musiciens 
professionnels, s’est donné pour objectif, cette année, de se produire en concert, aux côtés des « Hautboys de 
Monsieur de Rohan ». Cette manifestation occasionnant des frais supplémentaires, il est proposé d’allouer une 
subvention exceptionnelle de 500 € à l’association « Le P’tit Chœur ». 


15. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION 
CULTURELLE TÔT OU T’ART 


Tôt ou t’Art a pour objet d’animer un réseau de structures sociales et médico-sociales et culturelles en Alsace, 
pour contribuer à faire des pratiques culturelles et artistiques un moteur d’inclusion et de cohésion sociale. À 
Schiltigheim, l’association travaille avec le service culturel de la Ville depuis plusieurs années. Elle souhaite proposer 
un parcours culturel aux référents culturels des structures sociales de Schiltigheim, autour de la thématique 
« accompagner les personnes en insertion au spectacle vivant » en lien avec la programmation culturelle de la Ville. 
Pour la réalisation de ces actions tout au long de l’année, l’association sollicite une aide de la Ville, qui propose 
d’allouer un montant de 800 € pour un coût total de 4 000 €. 


16. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ENFANCE-JEUNESSE 


Dans le cadre de sa bourse aux projets, le service enfance-jeunesse a toujours soutenu les jeunes souhaitant 
s’impliquer dans des instances de participation. Une ancienne conseillère municipale des jeunes de la Ville est 
aujourd’hui membre du Com’J, comité jeunes de l’Association Nationale de Conseils d’Enfants et de Jeunes (Anacej), 
élue pour un mandat de 2 ans (2017-2018). Afin de contribuer aux frais de transports nécessaires à la participation 
aux réunions du Com’J, le service enfance-jeunesse propose d’allouer à la jeune Schilikoise une subvention 
exceptionnelle de 200 € pour l’année 2017. 


17. PRÉSENTATION DU PREMIER RAPPORT D’ACTIVITÉ DU PROGRAMME DE RÉUSSITE 
ÉDUCATIVE 


Le programme de réussite éducative (PRE) a été mis en place, à titre expérimental, en juillet 2015, dans le quartier 
du Marais, en faveur des enfants scolarisés à l’école primaire Normandie Paul Bert, puis étendu sur les quartiers 
Ouest, y compris les enfants domiciliés sur la partie intercommunale de Bischheim, et, en 2016, déployé sur toutes 







les écoles maternelles et élémentaires des deux quartiers politique de la Ville, plus les trois collèges (Rouget de Lisle, 
Leclerc et Lamartine). Le Conseil municipal a validé la démarche et la première convention entre la Ville et l’État, 
principal financeur, a été signée en juin, en attendant que la Caisse des écoles soit créée, en octobre 2016. Cette 
dernière est opérationnelle depuis janvier 2017 et c’est dans ce contexte que le premier rapport d’activité du PRE a 
été élaboré. Il couvre la période de juillet 2015, où trois enfants ont été les premiers bénéficiaires, jusqu’à mars 2017, 
où l’on comptait plus de 70 dossiers actifs. Entretemps, 91 situations ont été examinées par les équipes 
pluridisciplinaires de soutien. 


18. CONTRAT DE VILLE : BILAN 2016 ET PROGRAMMATION 2017 


La politique de la ville concerne, à Schiltigheim, les quartiers du Marais, des Écrivains et des Généraux. Elle 
constitue une priorité, pour la Ville, en faveur de l'égalité urbaine. Le Contrat de ville de nouvelle génération, qui 
succède au Contrat urbain de cohésion sociale, constitue le cadre d'action d'une politique de la ville profondément 
rénovée. Le bilan des actions 2016 par quartier prioritaire et la programmation 2017 sont présentés. Le budget global 
passe de 41 000 € en 2016 à 42 520 € en 2017. 


19. PROJETS SUR L’ESPACE PUBLIC (VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, 
OUVRAGES D’ART, EAU ET ASSAINISSEMENT) : AJUSTEMENT DU PROGRAMME 2017 


Par délibération en date du 27 janvier 2017, le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) avait approuvé le 
programme 2017 des projets sur l’espace public dans son domaine de compétence : voirie, signalisation, ouvrages d’art, 
eau et assainissement. La Ville de Schiltigheim avait émis un avis favorable, lors de la séance du Conseil municipal du 28 
février 2017. L’EMS propose d’adopter plusieurs ajustements à ce programme, sans modification des crédits globaux de 
paiement y afférents. Certaines opérations initialement prévues ont été reportées, annulées ou modifiées, d’autres ont été 
ajoutées. La Ville de Schiltigheim est concernée par l’ajout d’un nouveau projet, le renouvellement du réseau d’eau de la 
rue de Wissembourg, pour un montant de 280 000 €. 


20. ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ FUTURA : RÉGULARISATION DE RÉTROCESSION 
DU LOT 56 


Par convention tripartite, du 4 janvier 1991, conclue entre la Communauté Urbaine de Strasbourg (devenue 
Eurométropole depuis le 1er janvier 2015), le groupement créé pour la réalisation de la Zone d'aménagement 
concerté (ZAC) privée Comessa et la Ville de Schiltigheim, il avait été défini, en son article 17, que les lots 
dénommés « lot 56 », « lot 5 » et « lot 29 » seraient rétrocédés à la Ville à la fin de travaux de construction. Dans sa 
séance du 15 janvier 2008, le Conseil municipal a acté le principe de la rétrocession de ces lots dans le domaine 
public communal. Par acte de vente du 6 mai 2010, les lots 5 et 29 ont été rétrocédés à la Ville. Il reste, à ce jour, à 
régulariser la rétrocession du lot 56. La vente est consentie à l’euro symbolique. Les frais d’acte restent à la charge de 
l’association syndicale libre Futura. 


21. ACQUISITION D’UNE PARCELLE EUROMÉTROPOLITAINE SISE LIEU-DIT 
NUSSBAUEMEL À SCHILTIGHEIM 


La Ville de Schiltigheim souhaite étendre les jardins familiaux situés à l’ouest de la commune, à proximité de la 
route de Hausbergen, dans le secteur « Allée du Souvenir/Parc des Oiseaux », afin de pouvoir répondre aux 
nombreuses demandes des Schilikois inscrits sur liste d’attente. Dans ce sens, elle a sollicité l’Eurométropole de 
Strasbourg (EMS), propriétaire d’un terrain attenant aux jardins familiaux déjà propriété de la Ville. Cette parcelle est 
située à Schiltigheim, au lieu-dit Nussbauemel, d’une surface de 9.37 ares. La division France Domaine du Bas-Rhin, 
consultée par l’EMS le 22 août 2016, a estimé la valeur vénale de cette parcelle arborée non-bâtie à 2 000 € HT l’are. 
Le coût total de cette acquisition s’élèverait donc à 18 740 € HT. 


22. CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE ENTRE LA FONDATION VINCENT DE PAUL 
ET LA VILLE DE SCHILTIGHEIM POUR L’OCCUPATION D’UN TERRAIN NON BÂTI AFIN 
D’Y CRÉER UN PARKING 


Suite à un risque important d’effondrement des galeries situées sous le parking le long de la rue Saint Charles à 
Schiltigheim, la Ville a été contrainte de fermer ce dernier. La Ville est actuellement en discussion avec 
l’Eurométropole de Strasbourg pour que les travaux de réaménagement de ce parking soient intégrés dans le 
programme de voirie. En attendant le rétablissement fonctionnel dudit parking, la Ville s’est rapprochée de la 
Fondation Vincent de Paul, propriétaire d’une parcelle située en bordure de la rue des Malteries, afin d’y créer un 
parking provisoire ouvert au public, d’une capacité de 44 places, contre une redevance annuelle de 7 500 € net.  


23. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – 
PÉRIODE DU 22 AVRIL AU 9 JUIN 2017 


 
 
 








 


 


 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
Du Bas-Rhin 
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du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
10e point à l’ordre du jour : 


 


SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES DU HANDICAP 
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e
 point à l’ordre du jour 


 


 


Mme la conseillère KLEIN : 
 
En vue de poursuivre son engagement en faveur des Schilikois en situation de handicap, la Ville 


encourage les associations œuvrant dans le champ du handicap qui, par leurs actions sur le terrain, 
aident et accompagnent, dans leur vie quotidienne, les personnes handicapées et leurs familles. 


 
Aussi, afin de soutenir ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2017, les 


subventions suivantes : 
 


Dénomination de 
l’association 


Activités 
Montants 
attribués 
en 2016 


Montants 
proposés 
en 2017 


Association Régionale 
d’Aide aux Handicapés 


Moteurs (ARAHM) 


Accueillir et accompagner des personnes 
handicapées moteurs. 


200 € 200 € 


Les Auxiliaires des 
Aveugles 


Permettre aux personnes malvoyantes de 
retrouver une certaine autonomie. 


200 € 200 € 


Le Groupement des 
Intellectuels Aveugles 
ou Amblyopes (GIAA) 


Soutenir les déficients visuels. Permettre 
l’accès à la culture, aux études, à l’emploi 
et aux loisirs. Réaliser la version sonore 


du bulletin municipal Schilick Infos. 


/ 500 € 


TOTAL 400 € 900 € 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des affaires sociales, du logement, et des personnes 
âgées et du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de subventions aux associations représentatives du handicap dans les conditions 
ci-dessus. Les crédits y afférents sont prévus au budget primitif 2017, fonction 521, nature 6574. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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Étaient absents 6 membres 
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11e point à l’ordre du jour : 


 


CRÉATION D’UNE CARTE SCOLAIRE INTERCOMMUNALE 
SCHILTIGHEIM-BISCHHEIM 
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M. l’adjoint BRESSON : 
 
Considérant les limites géographiques particulières entre Schiltigheim et Bischheim, en particulier 


dans le secteur des écoles Léo Delibes (Schiltigheim) et Saint Laurent (Bischheim), les deux Villes se sont 
engagées dans une réflexion relative à la mise en place d’une carte scolaire intercommunale. 


 
En effet, l’objectif principal visé par cette création consiste à rapprocher les enfants de leur école, 


afin de diminuer et sécuriser les trajets, en procédant à un changement d’affectation de certaines rues 
de Schiltigheim et Bischheim. Les rues concernées par ce changement de la carte scolaire sont des rues 
limitrophes des deux communes. 


 
À Schiltigheim, ces rues ne figureront plus dans le ressort territorial de l’école élémentaire Exen, mais 


dans celui de l’école élémentaire Saint Laurent, à Bischheim, comme précisé ci-dessous. 
 
Bischheim, quant à elle, a procédé de même, son Conseil municipal ayant délibéré en ce sens, lors de 


sa séance du jeudi 15 juin 2017. 
 
La carte scolaire intercommunale sera réajustée chaque année, en fonction des effectifs des deux 


communes. 
 
Il est également convenu entre les deux communes que les enfants accueillis dans les établissements 


scolaires respectifs bénéficient du tarif de la commune d'accueil. 
 
Vu l’article L. 211-1 du Code de l’éducation et de l’article L. 2121-30 du Code général des collectivités 


territoriales, 
 
Après consultation de la direction des écoles Exen, Saint-Laurent et Léo Delibes et de l’Inspection 


académique, 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré 
Sur proposition de la Commission des affaires scolaires et périscolaires et du Bureau 
municipal des Villes de Schiltigheim et de Bischheim, 


Propose de modifier les cartes scolaires des deux Villes et de créer une carte scolaire 
intercommunale à compter du 1er juillet 2017 ; 


 
Décide d’affecter les rues suivantes dans le ressort territorial de l’école élémentaire Saint Laurent, à 


Bischheim, à compter du 1er juillet 2017 : 
 


Rues 
entières 


Champ du Feu ; Climont ; Donon ; Émile Ehrhardt ; Faisans ; Frontière ; Gare (rue et place) ; 
Ingwiller ; Léo Lagrange ; Saales ; Saint Dié ; Saverne ; Urmatt ; Vosges. 


Rues 
partielles 


Rte de Bischwiller (n° pairs de 160 à 170, n° impairs de 93 à 97) ; Dettwiller (n° pairs de 2 à 24, 
n° impairs de 1 à 25) ; Fondeur (n° pairs de 18 à 20, n° impairs de 7 à 13) ; Vendenheim (n° pairs 
de 2 à 20, n° impairs de 1 à 21a) ; Wissembourg (n° pairs de 32a à 44, n° impairs de 21 à 35). 
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ANNEXE 
 


Nouvelle carte scolaire intercommunale – Groupe scolaire Saint Laurent (Bischheim) 
 


 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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12e point à l’ordre du jour : 


 


MODIFICATION DE LA CARTE SCOLAIRE DES MATERNELLES 
PARC DU CHÂTEAU ET LÉO DELIBES 
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M. l’adjoint BRESSON : 
 
Lors des travaux de rénovation de l’école Léo Delibes, une partie de la rue de Lattre de Tassigny (les 


logements du Foyer Moderne Social situés du n° 1 au n° 9 côté impair) avait été affectée dans le ressort 
territorial de l’école maternelle Parc du Château, pour soulager l’école, le temps des travaux. Ces 
derniers étant terminés, l’affectation provisoire n’est plus nécessaire. 


 
Aussi, après consultation de la direction des écoles concernées et de l’Inspection académique, il est 


proposé de modifier la carte scolaire des maternelles précitées, à compter du 1er juillet 2017. 
 
Vu l’article L. 211-1 du Code de l’éducation et de l’article L. 2121-30 du Code général des collectivités 


territoriales, 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré 
Sur proposition de la Commission des affaires scolaires et du Bureau municipal, 


Décide d’affecter la totalité de la rue de Lattre de Tassigny dans le ressort territorial de l’école 
maternelle Léo Delibes. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
 


 








 


 


 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
Du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
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Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
13e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION 
DES ÉCRIVAINS D’HIER ET D’AUJOURD’HUI 
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e
 point à l’ordre du jour 


 


 


M. l’adjoint BRESSON : 
 
L’association des Écrivains d’Hier et d’Aujourd’hui a initié, dans le quartier des Écrivains, une action 


de nettoyage des déchets, avec les enfants de l’école Victor Hugo, leurs parents et les associations 
locales. 


 
Cette action répond aux objectifs du projet éducatif local, à savoir la sensibilisation des enfants au 


respect de l’environnement, la participation des parents, l’apprentissage de la convivialité et du vivre 
ensemble, puisqu’un repas participatif a également été proposé à tous et pris en charge par 
l’association. 


 
C’est pourquoi la Ville désire apporter son soutien à l’association, en lui accordant une subvention de 


200 €. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention de 200 euros à l’association des Écrivains d’Hier et d’Aujourd’hui. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 4 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
14e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION 
« LE P’TIT CHŒUR » 
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e
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M. le Maire : 
 
L’ensemble vocal « Quintessence », issu de l’association « Le P’tit Chœur » et composé de musiciens 


professionnels, s’est donné pour objectif, cette année, de se produire en concert, aux côtés des 
« Hautboys de Monsieur de Rohan ». 


 
Cette manifestation les oblige, d’une part, à adapter leur répertoire et, par conséquent, acquérir de 


nouvelles partitions, et d’autre part, de faire face à des frais inhabituels, liés à la collaboration avec des 
musiciens professionnels. 


 
Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 500 € à l’association « Le P’tit Chœur ». 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2017, au compte 0200-6748. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 500 € à l’association « Le P’tit Chœur ». 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
15e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION 
CULTURELLE TÔT OU T’ART 
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e
 point à l’ordre du jour 


 


 


Mme l’adjointe BARREAULT : 
 
Tôt ou t’Art a pour objet d’animer un réseau de structures sociales et médico-sociales et culturelles 


en Alsace, pour contribuer à faire des pratiques culturelles et artistiques un moteur d’inclusion et de 
cohésion sociale. 


 
À Schiltigheim, l’association travaille avec le service culturel de la Ville depuis plusieurs années. 
 
L’association souhaite proposer un parcours culturel aux référents culturels des structures sociales 


de Schiltigheim, autour de la thématique « accompagner les personnes en insertion au spectacle 
vivant » en lien avec la programmation culturelle de la Ville de Schiltigheim. 


 
Pour la réalisation de ces actions tout au long de l’année, l’association sollicite une aide de la Ville, 


qui propose d’allouer un montant de 800 € pour un coût total de 4 000 €. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 800 € à l’association Tôt ou t’Art dans les 
conditions définies ci-dessus. Suivant sa nature, cette subvention est à prélever sur les crédits prévus à 
la fonction 33, nature 6748 du budget primitif 2017. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
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16e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ENFANCE-JEUNESSE 
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e
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Mme la conseillère MEYER-SCHLIENGER : 
 
Dans le cadre de sa bourse aux projets, le service enfance-jeunesse a toujours soutenu les jeunes 


souhaitant s’impliquer dans des instances de participation. 
 
Shéhrazade Bouyahia, ancienne conseillère municipale des jeunes de la Ville de Schiltigheim, est 


membre du Com’J, comité jeunes de l’Association Nationale de Conseils d’Enfants et de Jeunes (Anacej). 
Elle est élue pour un mandat de 2 ans (2017-2018). 


 
La Ville de Schiltigheim est membre fondateur de l’Anacej, créée en 1991, qui regroupe aujourd’hui 


plus de 400 collectivités. 
 
Le Com’J de l’Anacej regroupe des jeunes de 15 à 25 ans issus des conseils municipaux des jeunes de 


toute la France. Il est chargé de représenter les enfants et les jeunes des conseils des collectivités 
territoriales membres de l’Anacej. Les membres du Com’J se réunissent 3 à 4 fois par an, lors de week-
end de travail. Ils sont force de propositions pour le programme de l’association, ils participent à ses 
événements, à ses rassemblements et à ses groupes de travail. 


 
Afin de contribuer aux frais de transports nécessaires à la participation aux réunions du Com’J, le 


service enfance-jeunesse propose d’allouer à Shéhrazade Bouyahia une subvention exceptionnelle de 
200 € pour l’année 2017. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission enfance, jeunesse et petite enfance et du Bureau 
municipal, 


Autorise la Ville à verser la somme de 200 € à Shéhrazade Bouyahia. Le montant sera prélevé sur le 
compte 5220 – 6748 du budget 2017. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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Le mot du Président 


 
 
La Caisse des Ecoles est l’établissement public qui a été choisi pour porter le Programme de Réussite 
Educative  de Schiltigheim/Bischheim. Ce dispositif vise à favoriser l’égalité des chances pour tous les 
enfants qui présentent des signes de fragilité ou ne bénéficient pas d’un environnement favorable à 
leur développement. Il ambitionne aussi d’accompagner les parents dans leurs missions éducatives, 
tout en mettant en place des actions en faveur de leurs enfants. 
 
La réussite du dispositif a permis au PRE d’être labellisé le 20 décembre 2016.  
 
Le PRE, dispositif de la Politique de la Ville, a démarré à Schiltigheim en 2015 sur le quartier du 
Marais. Les très bons résultats obtenus nous ont amenés à étendre ce dispositif aux quartiers  Ouest 
en avril 2016. Un de ces quartiers, le quartier dit « des écrivains » connait une particularité en ce sens 
qu’il est situé sur les communes de Bischheim et Schiltigheim et qu’il est un des quartiers ou le 
revenu moyen par habitant est un des plus faibles du département du Bas-Rhin. 
 
Plus de 80 enfants et adolescents ont été  accompagnés depuis la mise en place du Programme. 
 
Ce premier rapport d’activité revient  sur le fonctionnement du dispositif depuis sa création. 
 
 Le bilan financier de l’année 2016 s’établit ainsi à plus de 90 000€  sur une année non-complète. 
En effet le lancement a été effectif à compter du mois d’avril 2016 dans les quartiers ouest qui 
représentent  actuellement plus de 70% des enfants suivis. 
Un effort financier est donc indispensable de la part des financeurs  afin de maintenir le dispositif 
dans  l’efficacité  de son fonctionnement. 
 
En effet, la mise en œuvre sur une année complète du PRE, avec un nombre croissant d’enfants suivis 
dans le dispositif nécessite un budget évalué à près de 150 000€. 
 
Je tiens déjà à remercier nos premiers partenaires notamment les services de l’Etat pour leur 
participation financière nécessaire afin d’accompagner la montée en puissance du dispositif, ainsi 
que la ville de Bischheim, la CAF et bien sûr la ville de Schiltigheim.   
Nous remercions aussi les partenaires que sont le Foyer Moderne de Schiltigheim et l’Opus 67 pour 
leur soutien à notre action.  
 
Bien évidemment un effort supplémentaire sera demandé à tous pour développer ce système qui 
n’en est encore qu’à ses débuts.  
 
La volonté et l’implication de chacun nous permettront d’assurer une longue et belle vie au PRE…. 
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INTRODUCTION  


 


La commune de Schiltigheim compte près de 32 000 habitants. Elle a deux quartiers en 


Politique de la Ville : à l’est le quartier du Marais (1890 habitants*) et les quartiers Ouest 


(6050 habitants*) dont le quartier des écrivains qui est intercommunal avec la commune de 


Bischheim. Ces deux quartiers sont situés en Réseau d’Education Prioritaire. 
*Chiffres issus du diagnostic du Contrat de Ville 


 


                             
 


Un état des lieux réalisé début 2013 dans le cadre du Projet Educatif Local (PEL) a pointé des 


situations fréquentes d’enfants en difficulté dès la petite enfance. Les diagnostics établis plus 


récemment pour l’élaboration des contrats de ville ont confirmé ces éléments. Par exemple, 


44% des 15 ans et plus, au quartier des Ecrivains, n’ont pas de diplôme. 


 


Dans les  deux quartiers logent de nombreuses familles en grande fragilité pour lesquelles les 


professionnels du secteur éducatif ou social font état de problématiques fortes : difficultés 


financières, chômage, séparation, mères isolées, contexte familial précaire voire violences 


intrafamiliales, problèmes de santé, difficultés à impliquer les parents dans la scolarité ou la 


vie de leur enfant, problèmes de comportement…  


 


C’est pour ces raisons qu’un groupe de pilotage composé d’élus et de partenaires a validé la 


mise en place du Programme de Réussite Educative (PRE) à Schiltigheim sous forme 


d’expérimentation dans le quartier du Marais pour les enfants scolarisés à l’école primaire 


Normandie Paul Bert. 


 


Le démarrage a eu lieu en juin 2015. 


 


D’abord trois enfants, puis très vite douze, ont bénéficié du programme et les résultats 


encourageants ont conduit le groupe de pilotage à étendre en avril 2016 le PRE aux quartiers 


Ouest en prenant en compte les enfants domiciliés à Bischheim dans le quartier 


intercommunal des Ecrivains.  


 


Les trois collèges des quartiers  ont également intégré le dispositif. 
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Les établissements scolaires concernés sont donc les suivants : 


 


Ecoles maternelles :  


- Normandie (Est) 


- Kléber et Victor Hugo (Ouest –Schiltigheim) 


- Prunelliers et Lauchacker (Ouest-Bischheim) 


 


Ecoles élémentaires : 


- Paul Bert (Est) 


- Mermoz et Leclerc (Ouest-Schiltigheim) 


- Prunelliers (Ouest –Bischheim) 


 


Collèges : 


- Rouget de Lisle (Est) 


- Leclerc (Ouest-Schiltigheim) 


- Lamartine (Ouest-Bischheim) 


 


 


I- L’organisation du PRE à Schiltigheim 


 
Le Programme de Réussite Educative est porté à Schiltigheim par la Caisse des écoles créée 


par une délibération du Conseil Municipal du 4 octobre 2016. C’est un établissement public 


local qui a vocation à porter des actions éducatives.  


 


Il a un budget autonome et il est géré par un Conseil d’administration dont les membres 


sont : 


 


-Le maire, président de droit 


-Trois élus  


-Deux membres de droit : un représentant de l’Education nationale et un membre désigné par 


le préfet, en l’occurrence le directeur de la Caisse d’Allocations Familiales 


-Quatre sociétaires : un parent d’élève, une chargée de mission de l’Union Départementale 


des Associations Familiales, la directrice du centre socio culturel du Marais, la directrice de 


l’Office des Sports, de la Culture, des Arts et des Loisirs de Schiltigheim. 


 


Le personnel mis à disposition de la Caisse des écoles : la directrice, le référent financier, la 


coordinatrice de réussite éducative et les accompagnateurs des enfants et des jeunes. 


 


Depuis sa création, trois conseils d’administration ont déjà eu lieu le 13 décembre 2016, le 17 


janvier 2017 et le 28 février 2017, avec pour premières missions la validation des statuts, 


l’examen et le vote du budget, des délibérations (convention, logo). 


 


Le siège de la Caisse des écoles  est situé 110, route de Bischwiller dans les locaux de l’Hôtel 


de Ville. 


Un local lui est également mis à disposition par la Ville. Il est situé dans la Cour Elmia, rue 


Principale. Il est utilisé par le personnel de la Caisse des écoles, les enfants, les familles, les 


associations prestataires. 
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II- Les acteurs des parcours de réussite éducative : 
 


 


 


                  
 


 


 


 


 La coordinatrice  
 


Elle fait le lien entre les partenaires, les familles, les accompagnateurs. 


Elle réceptionne les demandes, anime les réunions d’équipes pluridisciplinaires, et participe à 


l’élaboration des parcours. Elle établit le contrat avec les familles et suit sa mise en œuvre en 


lien avec les accompagnateurs. 


Elle assure les ordres du jour, les compte-rendus, les bilans. 


 


 Les Equipes Pluridisciplinaires de Soutien (EPS) 


 


Leur rôle est d’identifier de façon la plus précise possible, les difficultés de l’enfant ou de 


l’adolescent, d’établir un diagnostic de sa situation, de lui proposer un parcours éducatif 


adapté et de suivre son évolution jusqu’au bilan final et à la sortie du dispositif.  


 


Deux EPS ont été installées sur la ville, une dans chaque quartier. Elles se réunissent au 


minimum une fois par mois dans une école ou un collège, le centre social du quartier ou le 


local de la cour Elmia. 
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EPS par 


Quartier 
Composition 


 


 


Marais 


 


 


Ville de 


Schiltigheim 


Caisse des 


écoles 


depuis 


janvier 2017 


Education 


nationale 


(directrice de 


l’école et 


coordinateur 


REP) 


 Conseil 


Départemental 


du Bas-Rhin 


(UTAMS)** 


Prévention 


Spécialisée 


(La JEEP) 


Centre Socio 


Culturel 


SORGUS 


 


 


Ouest  


Ville de 


Schiltigheim 


Caisse des 


écoles 


depuis 


janvier 2017 


Education 


nationale 


(Coordinatrices 


REP Leclerc et 


Lamartine) 


 Conseil 


Départemental 


du Bas-Rhin 


(UTAMS)** 


Prévention 


Spécialisée 


(La JEEP) 


Centre Social 


et familial 


Victor Hugo 


 


**Unité Territoriale d’Action Médico Sociale 


 


 


 Les accompagnateurs de réussite éducative 
 


Ils interviennent directement auprès des familles, et des enfants. Ils mettent en œuvre les 


parcours de réussite définis avec l’Equipe pluridisciplinaire et les parents. 


 


Ils sont recrutés en fonction de leur profil : étudiant en sociologie, en intervention sociale, 


éducateurs spécialisés, enseignants, retraités du secteur éducatif ou médicosocial. 


 


Ils ont un statut de vacataires et ils bénéficient chacun d’un nombre d’heures d’intervention 


variable en fonction des problématiques des enfants et de leur propre disponibilité : en 


moyenne 1h par semaine par enfant à laquelle il faut rajouter 2 ou 3 heures d’entretien avec la 


coordinatrice, réunions d’équipe, …donc les plages horaires vont de 15 à 30 heures de travail, 


voire 40 mensuellement.  


Ils peuvent aussi bénéficier de formations sur les financements du PRE. 


 


Le PRE disposait en juillet 2015 d’1 accompagnateur, en octobre, 2 autres sont venus en 


renfort. Au premier semestre 2016, on en a embauché 3, et 1 de plus en début d’été pour faire 


face à l’augmentation des prises en charge des enfants. A la rentrée de septembre 2016, on en 


comptait donc 7, on en a pris 2 de plus les trois mois suivants et la dernière en janvier 2017. 


Ils sont 10 depuis cette date et c’est un nombre qui paraît raisonnable pour assurer la qualité à 


l’ensemble de la démarche 


 


 Les parents 
 


Leur accord est obligatoire pour que l’enfant bénéficie du PRE. Ainsi, ils doivent signer une 


demande de suivi et s’engager dans la démarche en contractualisant pour le parcours proposé 


à leur enfant. Ils sont ensuite associés à chaque étape de ce suivi.  


 


Si l’enfant est au cœur des préoccupations, le Programme a aussi pour objectif d’aider les 


parents à exercer pleinement leur rôle éducatif. Les professionnels, et parmi eux les 


accompagnateurs, leur proposent des temps d’échanges, d’écoute et de conseils dans le cadre 


d’une relation de confiance. 
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 Les enfants et les adolescents 
 


Ils sont signataires du contrat d’accompagnement, ce qui signifie qu’ils sont consentants aux 


propositions qui leur sont faites. Le parcours et les actions qu’ils intègrent, sont choisis en 


fonction de leurs difficultés spécifiques en tenant compte de la globalité de leur situation : 


résultats scolaires, contexte social, santé, comportement. Le travail est toujours conduit de 


manière positive pour les valoriser et leur redonner confiance en eux. 


 


Autre conséquence parfois imprévisible : les professionnels notent avec satisfaction les effets 


sur le reste de la fratrie quand il y en a une. Les frères et sœurs « profitent » de l’intervention 


à domicile des accompagnateurs en participant aux exercices, aux jeux, en écoutant les 


conseils, ce qui crée émulation et cohésion dans la famille, et les résultats se voient à 


l’extérieur. 


 


 


III- Les situations traitées entre juillet 2015 et mars 2017 
 


Le nombre des demandes a été en constante augmentation depuis le début du dispositif. 


Le nombre de dossiers a considérablement évolué avec la prise en compte des enfants des 


quartiers Ouest auxquels se rajoutent les enfants domiciliés sur la partie bischheimoise du 


quartier des Ecrivains. 


 


La superficie du territoire et le nombre d’établissements scolaires justifient l’élargissement du 


dispositif qui monte en puissance au fil des mois. 


 


Les réunions EPS au quartier Est : 


 


Date  Situations examinées Refus Sorties 


29 juin 2015 3   


17 septembre 2015 7 1  


15 octobre 2015 3   


26 novembre 2015 Bilans des situations en cours   


18 janvier 2016   4 


25 février 2016 6   


17 mars 2016 Bilans des situations en cours   


19 avril 2016 2  4 


7 juin 2016 1   


13 octobre 2016 4  3 


24 novembre 2016 2 reports(pas comptabilisés)   


8 décembre 2016 3   


26 janvier 2017 2   


16 mars 2017 5 2  


 


De juin 2015 à mars 2017 : 39 situations ont été examinées dont 36 validées et 3 


refus. 


Depuis janvier 2016, on note 11 sorties. 
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Les réunions EPS au quartier Ouest : 


 


Date  Situations examinées Refus Sorties 


20 avril 2016 7 2  


15 juin 2016 12    


30 juin 2016 1   


29 septembre 2016 6 1  


17 novembre 2016 5 4  


12 décembre 2016 13 1  


02 février 2017 1 (transfert de Strasbourg)   


02 mars 2017 7   


 


D’avril 2016 à mars 2017 : 52 situations ont été examinées dont 44 validées et 8 


refus. 


On ne note pas encore de sortie du dispositif. 


 


Les causes de refus ont été dues à : 


- une réorientation vers des mesures relevant de la protection de l’enfance ;  


- la rétractation des parents entre la signature de la demande de suivi et l’EPS. 


 


Pour résumer, depuis le lancement de l’expérience du PRE en juillet 2015 jusqu’aux dernières 


EPS de mars 2017 sur les deux quartiers confondus : 


 


91situations ont été examinées ; 80 validées ; 11 refusées  


On note en tout : 11 sorties (au quartier Est) 


 


Les autres chiffres : 


Nombre d’enfants hors QPV 


REP Rouget de Lisle : 1 enfant en élémentaire 


REP Leclerc : 6 enfants dont 4 collégiens et deux enfants en élémentaire 


 


Nombre de garçons : 59 


Nombre de filles : 32 


 


Répartition des demandes par niveau scolaire et par commune: 


 


Niveau Maternelles Elémentaires Collèges 


Quartier Est 6 22 6 


Quartiers Ouest 3 25 5 


Ecrivains/Bischheim 5 6 7 


 


Donc 18 enfants d’enfants du quartier des Ecrivains domiciliés à Bischheim sont dans le 


dispositif du PRE. 


Outre celles des établissements scolaires : 4 situations ont été orientées par la JEEP ; 2 par le 


Centre socio culturel SORGUS. 


 
A Schiltigheim, sur les deux quartiers, les enfants sont en grande majorité des enfants de 


niveau élémentaire. A Bischheim, on est dans des proportions équivalentes sur les trois 


niveaux. 
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IV- Les motifs d’orientation/les besoins repérés 
 


Les enfants et les jeunes qui nous sont orientés ont des difficultés repérées dans les différents 


lieux de vie qu’ils fréquentent : l’école (à plus de 90%), le collège, le centre social, les 


associations…C’est le degré de confiance qui existe entre le professionnel et les familles ou 


l’attitude de l’enfant qui peut varier selon le lieu, qui déterminent le repérage et l’accord des 


parents. 


L’Equipe Pluridisciplinaire va alors examiner la situation selon les compétences de chacun et 


la connaissance qu’il a de la situation : aspect scolaire, social, éducatif… 


 


Les demandes les plus fréquentes sont liées aux lacunes des apprentissage, à l’absence  de 


motivation scolaire qui peut aller jusqu’au décrochage, au défaut de maîtrise de la langue 


française, en particulier au niveau des parents, à des problèmes de santé physique ou mentale : 


troubles du langage, de la vision, hygiène de vie défectueuse, désordre comportemental, 


manque de confiance en soi, déficit culturel ou de vie sociale. 


 On note aussi des carences éducatives plus ou moins importantes de la part de parents pris 


dans leurs propres difficultés. 


 


V- Les objectifs des parcours mis en place : 
 


Le PRE ne se substitue pas aux dispositifs éducatifs qui existent déjà dans l’Education 


nationale et chez les autres partenaires institutionnels ou associatifs. Au contraire, certaines de 


leurs actions peuvent y être intégrées ou venir en complément.  


Mais ces dispositifs s’adressent essentiellement à des groupes d’enfants sur des projets 


collectifs. 


Le PRE définit des objectifs individuels qui prend en compte la spécificité des problématiques 


de chaque enfant, chaque jeune, chaque famille. 


 


Les objectifs sont définis par thème : 


 


Réussite scolaire : accompagner les apprentissages, améliorer le suivi scolaire, trouver une 


motivation à l’étude, remobiliser pour le travail et l’accession à l’autonomie, organiser le 


temps consacré aux devoirs, acquérir une méthodologie. 


 


Attitude : améliorer le comportement et le rapport à soi et aux autres. 


 


Langue/expression : optimiser et renforcer la maîtrise de la langue française ; travailler 


l’élocution, favoriser l’expression sous toutes ses formes ; aider à la communication de 


l’enfant pour lui permettre de se sentir plus à l’aise. 


 


Cadre de vie : aménager un espace de travail à la maison ; optimiser les rythmes de la 


journée et les habitudes de travail ; sensibiliser à l’hygiène de vie. 


 


Développement personnel : se préoccuper dès le jeune âge de l’éveil de l’enfant ; l’aider à 


(re)trouver une motivation, un sens à la scolarité ; l’encourager à la confiance en soi et à 


l’estime de soi ; lui apprendre à se canaliser et à se concentrer. 


 


Ouverture culturelle, sportive, loisirs : susciter l’intérêt de l’enfant et lui donner le goût de 


la lecture, de l’écriture, de la découverte : 


de la culture : expositions, musées, bibliothèques/médiathèques… ; du sport (clubs, 


manifestations) ; des sorties loisirs, (jeux, nature…). 
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Santé : assurer les suivis médicaux, prendre et garder contact avec les professionnels de la 


santé ; favoriser le développement psychomoteur. 


 


Parentalité : accompagner le parent dans son rôle éducatif ; faciliter la communication entre 


parents et enfants, entre parents et l’école ou autre lieu fréquenté par l’enfant. 


 


 


VI- Les parcours proposés : 
 


La mise en œuvre de ces objectifs est assurée de trois manières : 


 


1) L’accompagnement individuel 


2) Les actions spécifiques PRE en petit collectif 


3) Les autres partenariats 


 


 


1) L’accompagnement individuel : 


 


La quasi-totalité des parcours commence par un accompagnement individuel effectué par un 


accompagnateur de la Caisse des écoles.  


Celui-ci est choisi en fonction de son profil (le plus adapté aux besoins de l’enfant ou du 


jeune). Il est présent dès la première contractualisation avec la famille, ce qui leur permet de 


faire connaissance dès le début du suivi. Les contrats ont lieu en général à la mairie de 


Schiltigheim (ou de Bischheim pour les Bischheimois). 


 


 L’étape obligée du parcours est de mettre en confiance les enfants et leurs familles. 


L’accompagnateur intervient à domicile (sauf dans deux ou trois cas où les conditions 


de logement ne le permettent pas), ou dans des bibliothèques (association-livres, la 


cour des Boecklin, André Malraux, Olympes de Gouges) ou encore dans le local de la 


cour Elmia pour du soutien aux devoirs, et autres activités ludiques et pédagogiques. 


 


 L’accompagnateur amène aussi l’enfant dans des musées, expositions (Maison du 


jeune citoyen par exemple), au Vaisseau. Ils vont dans des jardins à la découverte de la 


nature, ce qui est aussi l’occasion de sensibiliser à l’environnement. Il favorise le goût 


pour le sport et des enfants qui n’en avaient jamais fait ont été inscrits dans les clubs 


qui sont dans les deux villes. 


 


 Parallèlement à ces sorties, l’accompagnateur travaille sur les freins en aidant à la 


prise de confiance de l’enfant, à l’optimisation de son potentiel, au développement de 


sa curiosité, à  l’apaisement de sa relation avec ses camarades et les adultes.  


 


 Les démarches liées à la santé sont une part importante de sa mission. Il encourage les 


parents à aller vers les professionnels de santé, les seconde même dans les prises de 


rendez-vous, et s’assure de la régularité de la démarche de soins. 


 


 Enfin, le soutien à la fonction parentale est un des aspects essentiels de 


l’accompagnement individuel puisqu’en pénétrant dans la sphère familiale et dans le 


cadre de la confiance partagée, l’accompagnateur peut faire passer « des messages » 


dans le but que les parents prennent la relève et pérennisent ainsi les effets du PRE. 
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Les accompagnateurs travaillent en lien étroit avec la coordinatrice et ils participent 


ponctuellement aux bilans au moment de l’équipe pluridisciplinaire. 


Ils bénéficient de formations pour la pratique de leur travail proposées par la Caisse des 


écoles.  


Une fois par trimestre, une réunion d’équipe offre aux accompagnateurs l’occasion 


d’échanger entre eux et d’avoir accès à des informations. 


 


Ces temps d’échange ont créé des liens entre eux et certains mutualisent les sorties, ce qui 


permet aux enfants de développer également des relations sociales. 


 


Les accompagnateurs sont tous très impliqués, motivés et imaginatifs dans leurs propositions 


et ils ont conscience de leur rôle essentiel dans la réussite des parcours. 


 


La difficulté porte sur leur statut de vacataires qui fragilise leur situation professionnelle et les 


oblige aussi à un comptage minutieux de leur temps de travail afin de respecter leur contrat. 


Ces inconvénients sont compensés par l’intérêt qu’ils trouvent à leur mission. 


 


Mais le parcours d’un enfant est fait de différentes étapes et ne se borne pas au seul 


accompagnement individuel. Dans la plupart des situations il est nécessaire car il permet une 


vision large et approfondie de la situation. Il garantit aussi le maximum d’aides et d’attentions 


en début de parcours, mais ensuite il s’agit que des actions plus collectives prennent le relais 


ou soient mises en parallèle d’un accompagnement allégé qui sera progressivement arrêté. 


L’orientation vers les actions de droit commun fait aussi partie des options retenuees. 


Encore une fois les décisions sont prises au cas par cas par l’équipe pluridisciplinaires, et avec 


l’adhésion des parents.  


 


2) Les actions spécifiques PRE en petit collectif 


 


Les actions sont organisées en petit collectif, ce qui permet à chaque enfant de bénéficier 


d’une attention particulière tout en lui donnant un cadre de vie en société. Certains prestataires 


peuvent être aussi « accompagnateurs/référents » de l’enfant et de sa famille. 


Toutes ces prestations comportent un volet de soutien à la parentalité. 


 
 Ateliers « soutien à la parentalité » avec l’Association EOS nord-sud 


 


Assurés par Angelica BOUR, psychologue-doctorante Ethique et Droits de l’homme. 


Les actions d’accompagnement parental ont lieu au domicile et en ateliers dans le local de la 


Caisse des écoles à la Cour Elmia. 


 


Dans le cadre de ce projet, des ateliers de soutien à la parentalité, et de réussite éducative pour 


les enfants sont mis en place. Ils sont conçus avec : 


- une partie explicative afin d’aider les parents à comprendre la psychologie de l’enfant 


et l’intérêt d’être accompagné tout en gardant sa place en tant que parent 


- une partie pratique qui montre aux parents, avec des cas concrets « comment faire » et 


qui a pour fin ultime de renforcer le lien parent-enfant. 


 


Des médiations culturelles sont également envisagées si besoin pour faciliter la 


communication avec l’institution scolaire et les parents. 


L’enfant restant au cœur du dispositif, ses problématiques personnelles sont prises en compte 


parallèlement au travail mené avec les parents directement par Angelica BOUR, ou avec le 


renfort d’un accompagnateur.  
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7 familles bénéficient de ces rencontres. 


Des temps d’échanges sont organisés avec les accompagnateurs pour améliorer et mutualiser 


leurs pratiques respectives.  


 


 Ateliers Associations Familiales Laïques : 


 


Supervisés par Jemimah SPINNER dans le local de la Caisse des écoles de la Cour Elmia. 


Des activités éducatives ont lieu de manière hebdomadaire et bimensuelle et s’articulent 


autour de grands axes de travail tels que le renforcement des apprentissages par le biais 


d’une pédagogie détournée, l’apprentissage du travail en collectif, le soutien et le 


développement de l’estime de soi, le travail de l’expression au sens large, l’éveil à la culture 


ainsi que le volet soutien à la parentalité. 


 


Ces actions sont assurées pour l’année 2016/2017 par des intervenants compétents dans leur 


discipline mais aussi dans l’animation et l’encadrement.  


 


Un atelier Parents/enfants, destiné aux enfants âgés de 5 à 10 ans accompagnés de leurs 


parents ou familles pour activités manuelles, créations artistiques, jeux. A lieu les mercredis 


entre 14h30 et 15h45.  


Un atelier yoga/gym douce, destiné aux enfants de 3 à 6 ans a fonctionné d’octobre à 


décembre 2016. 


Des sorties ont également été organisées avec les familles d’octobre 2016 à février 2017 afin 


d’associer au maximum les parents. Exemple : patinoire, spectacles, après-midi récréatif au 


Parc du Château, visite à la mini-ferme de Wolfisheim…  


 


23 familles  ont participé à ces sorties et ateliers. Depuis mars, le nombre a été limité à 5/6 


enfants pour approfondir le travail d’épanouissement personnel sur chacun d’eux à travers les 


activités. Les parents y sont toujours associés. 


 


 Association « Etude plus » :  


 


Les interventions sont assurées par Fedayi OZDEMIR, professeur de maths et Véronique 


ARBEZ, professeur de français. 


Elles consistent en des cours de soutien scolaire en maths, français et langue étrangère (turc). 


La prestation comporte un volet parentalité, et si les familles orientées ne sont pas 


exclusivement turcophones, l’approche culturelle est facilitée quand c’est le cas.  


 


L’équipe rencontre les parents une à deux fois par mois, y compris au domicile de la famille,  


ce qui permet- si les parents sont d’accord- de connaître l’environnement de travail de l’élève.  


Si nécessaire l’équipe pédagogique conseille à la famille des modifications ergonomiques 


pour améliorer l’espace de travail de l’élève.  


Les conseils apportés portent aussi sur la répartition du temps consacré aux devoirs ou aux 


leçons à la maison, et sur les méthodes de travail.  


Cette visite permet par ailleurs de mieux connaître l’environnement social et d’apporter un 


soutien personnalisé à l’enfant ou au jeune. 


 


Une demi- douzaine d’enfants, surtout des collégiens se rendent régulièrement aux cours 
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 Association « Regards d’enfants » :  


 


Les séances sont encadrées par Romy GUILLOT, animatrice et Brigitte Kahn, Présidente. 


Elles ont lieu au local de la Cour Elmia. 


L’objectif est de sensibiliser les jeunes aux Droits de l’Homme, au Vivre-Ensemble, à 


découvrir l’autre dans sa différence et à monter un spectacle pour la remise des prix, dans le 


cadre du concours annuel de l’association « Jouons ensemble autour des droits de l’homme » . 


Ce spectacle aura lieu le 22 juin 2017 à l’ENA. 


Les parents sont impliqués dans la création de ce spectacle, notamment dans l’atelier couture 


où les parents pourront participer à la confection des costumes. 


A l’issue des animations, les jeunes seront nommés Ambassadeurs des Droits de l’Homme, et 


leurs diplômes seront signés par la directrice de l’ENA, Madame Nathalie LOISEAU, par le 


Conseil de l’Europe, par Madame la Sous-préfète, Madame PANTIC, et par d’autres 


partenaires. 


6/7 enfants suivent régulièrement les répétitions. 


 


 


3) Les autres partenariats 


 


Les projets menés avec d’autres partenaires ont pour objectifs faciliter et optimiser le travail  


des accompagnateurs auprès des enfants. Il s’agit d’abonnements, d’actions d’interprétariat, et  


de formations à la pratique professionnelle. 


 


A- Aussitôt Dit Aussitôt Fée/Artenréel avec Elodie POMPEY 


 


Il s’agit d’une adhésion sous forme d’abonnement annuel à une démarche qui représente une 


démarche responsable et solidaire. 


Elle donne la possibilité de récupérer au sein d’une « Ressourcerie » située à Molsheim, des 


livres, et des jeux et (même du mobilier) collectés par Elodie POMPEY.  


 


 « Aussitôt dit, Aussitôt fée » a été initiée par Elodie POMPEY (auteur et intervenante en 


expression orale et écrite) par le biais de la coopérative  artistique et culturelle Artenréel. 


Le principe est de tendre la main en évitant le gaspillage. Elle soutient ainsi des projets 


solidaires, collecte et transforme des objets inutilisés et elle a pour ambition de protéger 


l’environnement via la ressourcerie. Elle anime aussi  des ateliers d'expression autour du livre, 


du langage et de créations pour soutenir des personnes en difficulté d'apprentissage de la 


langue. 
Ce partenariat apportera donc des outils de travail aux accompagnateurs du PRE (livres, jeux 


à visées pédagogiques) et un enrichissement culturel aux enfants en lien avec le 


développement durable et l’économie solidaire. 
 


B-Migration santé :  
 


L’association met à disposition de la Caisse des écoles, des interprètes de langues diverses 


pour lever la barrière linguistique entre les acteurs professionnels du Programme de Réussite 


Educative et les populations non francophones. 


Ils assurent une médiation interculturelle (suivi scolarité, suivi soins médicaux…) et 


l’interprétariat pour faciliter les échanges avec les accompagnateurs notamment à des 


moments-clés du suivi tels que les premiers contrats, les renouvellements et les bilans. 


Ils interviennent dans les locaux de la Caisse des écoles, à l’Hôtel de Ville, ou à domicile. 
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C -L’ASTU : 


 


La Caisse des écoles fait appel ASTU pour l’interprétation dans le but de lever les freins dus à la 


méconnaissance de la langue, et de rapprocher les parents de l’école en les sensibilisant sur les enjeux. 


 


 


D-Les formations 


 


- La maltraitance : comprendre les traumatismes de l’enfant victime et découvrir des méthodes 


d’intervention trauma-thérapeutiques pour les enfants et pour les parents (3 et 4 octobre 2016) 


(deux jours en octobre 2016). 


- L’affiliation du parent par l’approche systémique : construire des repères méthodologiques 


pour comprendre et décoder la complexité des situations des enfants et des jeunes 


accompagnés, favoriser l’acquisition de nouveaux repères éducatifs de réussite de l’enfant 


dans sa famille… (15,5h de formation fin décembre, début janvier). 


Les deux étaient organisées par RESCIF. 


- Formation à l’accueil du public en situation de handicap : Bureau du Handicap de la Ville (en 


mars 2017). 


 
E-Les transports 


 


Les déplacements sont souvent un frein dans l’implication des familles. Des solutions sont 


recherchées pour les inciter à sortir des quartiers. 


La coordinatrice, les accompagnateurs incitent les parents à rechercher les aides qui leur 


permettront d’avoir des tickets de bus ainsi que pour leurs enfants. En attendant, des tickets  


sont mis à disposition aux enfants et accompagnateurs par la Caisse des écoles. 


 


La Ville de Schiltigheim a accepté que des bons spécifiques PRE soient délivrés par la Caisse 


des écoles aux accompagnateurs et aux prestataires des actions lorsqu’ils se déplacent avec la 


navette municipale (même s’ils ne sont pas domiciliés à Schiltigheim). 


 
 


VII- Les sorties du dispositif et les relais 
 


La sortie du dispositif est l’objectif du Programme de Réussite Educative qui est un dispositif 


qui n’a pas vocation à s’éterniser dans la durée. Il est là pour un coup de pouce qui aidera 


l’enfant à sortir d’une situation difficile et à avoir les mêmes chances de réussite que ses 


camarades. 


 


Depuis juillet 2015, les sorties du dispositif ont été dues à des déménagements (changement 


de commune), à des évolutions favorables dans le parcours, à une réorientation vers d’autres 


dispositifs de droits communs dont ceux relevant de la protection de l’enfance qui seront plus 


adaptés à sa situation. 
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Conclusion 
 


 


Dès le début, les aides et les orientations proposées ont pour objectif de préparer cette sortie. 


C’est pour cette raison que la Caisse des écoles et ses partenaires étudient en permanence des 


solutions adaptées et le développement d’une offre éducative cohérente. 


 


On retrouve dans cette démarche cette volonté commune partenariale d’œuvrer en faveur de  


 


« la Réussite des Enfants et des jeunes » 


 


thème central du Projet Educatif Local sur lequel s’appuie le Programme de Réussite 


Educative de Schiltigheim. 
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ANNEXES 
 
 


1 - BILAN FINANCIER 2016 
 
 


2- SITUATIONS INDIVIDUELLES 
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60 ACHATS        11 372,00 € 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATIONS        90 533,00 € 


Alimentation               90,00 € 


Fournitures de petit équipement          1 180,00 € CAF          5 000,00 € 


Fournitures administratives             126,00 € 


Prestations de services          9 976,00 € Préfecture        75 000,00 € 


61 SERVICES EXTERIEURS          8 310,00 € Schiltigheim        10 533,00 € 


Création nouveau budget "Caisse des 


écoles" (Civil net finances et Civil net 


RH)
         8 310,00 € 


62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS             182,00 € 


Transports             182,00 € 


64 CHARGES DE PERSONNEL        70 669,00 € 


Charges de structure          1 536,00 € 


Rémunérations des personnels        69 133,00 € 


 90 533,00 €  90 533,00 € 


BILAN FINANCIER 2016 PROJET DE REUSSITE EDUCATIVE


TOTAL DES PRODUITSTOTAL DES CHARGES


Charges 2016 Produits 2016CHARGES PRODUITS
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins  Type d’accompagnement /Actions 


A… –grande section  


(garçon)- 


quartier Ouest 


Situation familiale : Famille  


avec 3 enfants 


 


Contrat : 1er : 23/4 au 


28/6/16 puis 1/8 au 1/11/16 


 


- Manque d’attention, de concentration. 


-Trop souvent devant sa tablette (problème 


de sommeil) 


-Place dans la famille : enfant effacé  


-Difficulté pour la maman de poser les 


limites. 


-Ne va pas toujours à l’école 


-Besoin de s’exprimer et d’être encouragé  


-Manque d’ouverture vers l’extérieur 


 


Objectifs 


 


- Canaliser l’énergie de A… 


-Aider à une ouverture culturelle 


-Apporter un soutien particulier à la 


fonction parentale 


 


 


-Accompagnement individuel par un 


accompagnateur 


 


- Intervention d’Angélica Bour : soutien à 


la parentalité (Association EOS- Nord/Sud)  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Association Livres : lecture 


Sorties dans les parcs : 


- parc des oiseaux : jeux sportifs, freesby, courses... 


-parc des dinosaures 


-découverte de la nature : saison de l’automne : feuilles, arbres, 


animaux…sensibilisation à l’écologie : il ne faut pas jeter les papiers par 


terre. 


Jeux de société et de réflexion: dooble, Halli Galli-carte de bibliothèque 


pour emprunter des livres. 


-Echanges avec la maman. 


-Bibliothèque à l’Association Livre pour travailler l’attention d’A et son 


imagination + Poursuivre l’apprentissage du respect des règles au sein de 


la bibliothèque. 


-Après midi jeux dans la maison d’A… avec sa maman et sa sœur. 


Objectif : Souder les liens, faire découvrir aux parents les multiples jeux et 


leur montrer certains jeux pédagogiques intéressants qu’ils pourraient se 


procurer. Promenade avec A… dans deux parcs de Schiltigheim + 


Bibliothèque. Objectif : Sensibiliser à la nature,  aux jeux extérieurs : jeux 


de mime, théâtre. 


 


 -énergie à canaliser  


-pauvreté culturelle : pas de livre à la 


maison 


- fréquentation irrégulière à l’école 
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Evolutions /ressources / apports du PRE  


Evolution positive de cette situation avec une mobilisation de la mère pour poser des limites mais par rapport aux 


écrans ; A… est moins fatigué. 


- l’accompagnatrice a sensibilisé la maman à inscrire A… dans une activité sportive. Elle a expliqué vouloir le faire 


« quand il y aura de la place dans le club de judo à Schiltigheim » et qu’elle avait déjà fait les démarche pour l’inscrire. 


A… est également plus ouvert, il s’exprime beaucoup et prend confiance en lui. Il est plus épanoui qu’au début des 


interventions, il écoute les consignes, partage de moments de jeu en dehors de l’intervention, la maman demande 


beaucoup de conseils. Les ordinateurs sont un peu moins présents. 


- Il s’intéresse à beaucoup de choses et à toujours envie de jouer, de faire du sport ou de lire des livres. 


- Il écoute les règles qu’on lui donne: faire silence en bibliothèque, ramasser les déchets qu’il a jeté sur le sol, et il adhère 


aux règles s’il en comprend le sens. 


- Les enfants ne sont plus aussi souvent devant les écrans car la maman a posé des limites : A… est moins fatigué.  


- Grâce à la carte de la bibliothèque, il y aura bientôt de nombreux livres à disposition des enfants.  


Intervention d’Angélica Bour : soutien à la parentalité (Association EOS- Nord/Sud) : outiller la maman sur 


l’importance de la lecture, sur la richesse du bilinguisme (lecture en langue maternelle) et sur les méfaits de la tablette : 


problèmes d’apprentissage et de performance scolaire. 


Finalement,  la maman a enlevé la tablette de la maison. Les ordinateurs sont un peu moins présents. 


Le suivi PRE continue. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement 
/Actions 


Z…- Grande section (fille) 


quartier Ouest Bischheim 


Situation familiale : Famille 


monoparentale avec 4 


enfants. 


Contrat : 1e : 9/7/16 au 


9/10/16 puis 10/10/16 au 


1/7/17 


 


 


 


 Z… a accumulé du retard à cause de ses 


absences en cours d’année. 


- Difficultés scolaires en langue (prononciation), 


graphisme, dans les activités de motricités fines 


(découpage, enfilage de perles). Préparation 


entrée grande section.  


-Elle du mal à construire des phrases entières 


et manque de vocabulaire. 


- Difficulté à poser un cadre : Z… se couche très 


tard et ne se réveille pas avant midi. 


 


Objectifs 


-Travailler séparation avec la mère et améliorer 


la rentrée. Stimulation apprentissages (cahier de 


vacances). 


-Organiser des Sorties à l’extérieur : 


bibliothèques, parc pour faciliter la séparation. 


-Préparer l’entrée au CP. 


 


-Stimulation l’enfant pour lui donne le goût et 


l’envie d’apprendre : livres, musique, jeux 


éducatifs, activités manuelles. 


-accompagnement individuel par 


un accompagnateur 


 


-intervention d’Angélica Bour 


dans la famille pour favoriser 


l’autonomie et faciliter la 


séparation mère / fille. 


 


-Participation à des ateliers AFL : 


Yoga-Gym douce 


 


 


 


 


 


 


Interventions effectuées/ Sortie Freins/fragilités/points de 
blocage 


-exercices de graphisme 


-découverte des chiffres et des lettres 


-lecture d’histoires, l’accompagnatrice lui a ramené des livres. 


-sorties au parc à Schiltigheim 


-exposition  « des Hommes et leurs Habitats ». 


 


 


 


 -manque de stimulation au 


niveau de l’ouverture culturelle 


et des apprentissages  


 


A noter que lors des dernières 


séances Z… se replie sur elle-


même  


 


La mère refuse les sorties 


proposées pour sa fille. 
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Evolutions /ressources / apports du PRE 


 


Z… n’a pas fait de rentrée en Grande Section car la mère a refusé : motif : «la maitresse ne lui convient pas ». Elle 


attend qu’on change sa fille de classe et va faire un dossier de dérogation. L’inspecteur devrait contacter la maman 


pour faire le point avec elle. Z… a pourtant très envie d’apprendre. Réunion à l’école le 14/11/16 avec la directrice, 


la maman, l’enfant et Sophie Levy, la coordinatrice du PRE. 


-Suite à la rencontre du 14/11/16 la maman a fini par accepter de scolariser sa fille dans sa classe.  


Maria Wagner son accompagnatrice sera présente pour l’accueillir le premier jour de son retour en classe, afin de la 


rassurer. 


L’intégration dans sa nouvelle  classe semble réussie. 


Réponse du mail de son institutrice : « tout se passe bien en classe ». 


L’équipe EPS préconise de poursuivre l’accompagnement PRE pour 9 mois : la situation reste fragile, continuer les 


sorties (bibliothèque …) sans la maman. Favoriser l’expression orale et l’acquisition du vocabulaire. 


 


Suite aux interventions d’Angélica Bour, l’ambiance à la maison est plus sereine et la petite fille accueille son 


accompagnatrice de manière plus ouverte qu’auparavant. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


A.O…- CM1 (garçon) 


quartier Est 


Situation familiale : parents 


divorcés, 1 frère suivi dans 


le PRE  


Contrat : 1e : 14/10/15 au 


14/12/2015 


 


 


 -problème de maitrise de la langue 


française : enfant né est scolarisé en 


Espagne. 


-problèmes de comportement 


(violence physique et verbale). 


Objectifs 


-Perfectionner la langue francçaise 


-Canaliser la violence et travailler sur le 


comportement 


-accompagnement individuel par un 


accompagnateur 


 


 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-découverte de la Médiathèque Olympe de Gouge et Malraux : lecture 


libre + ensemble. 


 


-soutien scolaire : travail d’expression écrite, conjugaison, grammaire  


 


-jeux de société : travail sur la concentration. 


 


-spectacle à la salle du Brassin. 


  


-perte d’intérêt pour l’école qui se 


reflète dans le comportement. 


-aucun travail personnel à la maison. 


 


-manque de matériel à la maison. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


A.O… a de bonnes connaissances et assimile rapidement les nouveaux apprentissages. 


En revanche, il souhaite obtenir des résultats immédiats. 


Il a également certaines ambitions pour son avenir et s’y projette souvent. 


Il a donc besoin d’apprendre la valeur de l’effort pour atteindre un but et des méthodes de travail pour ne pas se 


disperser. 


Le PRE prend fin pour A.O… : refus de travailler, aucune envie de coopérer. Malgré l’intervention de son 


accompagnateur et des entretiens avec la coordinatrice à la Mairie, le refus d’A.O… de travailler et surtout de 


coopérer conduit l’Equipe pluridisciplinaire  à mettre un terme au PRE. Une veille se poursuit au niveau de 


l’école. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Al…–CE1 -garçon  
quartier Ouest Bischheim 
Situation familiale : parents 
divorcés ; enfant unique 
 
Contrat : 1er  6/7/16 au 
6/10/16 
 
interruption du PRE : 
novembre 2016 
 
 


 -Problèmes de compréhension et de 
discipline. 
-Situation familiale complexe : Manque 
de rythme et de cadre dans la famille. 
-La maman parle très peu le français et 
le comprend difficilement. 
 


Objectifs 
 


-Amener AL…à prendre conscience de la 
vie en société et de la notion du travail 
-Apporter un soutien à la parentalité à la 
maman et l’inciter à apprendre le 
français 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation à l’atelier Etude plus 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Découverte du cadre familial et l’accompagnatrice regarde ses cahiers. 
Ils jouent avec un puzzle de calcul adapté en mémory. 
-Exposition : Des Hommes et leurs Habitats à la Maison du jeune 
citoyen. 
-Sortie à la bibliothèque Verte parc Colette  
 


  
-La situation relève d’avantage d’une 
mesure  AED au vu des difficultés 
éducatives de la maman à poser le cadre. 
 
-Le responsable de l’atelier Etude plus 
passe la séance à le recadrer, il ne veut 
pas travailler. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Les séances avec l’accompagnatrice sont laborieuses, Al… ne veut pas travailler, n’écoute pas, il dit être fatigué, 
vouloir dormir ; il joue, provoque…L’accompagnatrice passe les séances à reprendre et  recadrer Al…. 
La maman semble dépassée…et annule souvent les séances .Communication difficile car elle ne parle pas bien 
Français. 
Il a intégré un atelier, Etude plus, mais l’intervenant n’a pas pu travailler avec Al…qui n’est pas du tout coopératif et 
surtout n’est pas disposé au travail. 
Contrat PRE non renouvelé.  
La situation relève d’avantage d’une mesure  Aide Educative à Domicile au vu des difficultés éducatives de la maman 
à poser le cadre. 
L’Equipe pluridisciplinaire valide une orientation vers l’assistante sociale de secteur. 
 
La coordinatrice a  contacté le papa pour l’en informer. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


AL…- CE2 (garçon)  
quartier EST 
 
Situation familiale : famille 
monoparentale ; 4 enfants 
 
Contrat : 1er : 1/10/15 au 
31/12/15 puis 15/01/16 au 
15/04/16 puis 31/05/16 au 
31/07/16. Sorti du dispositif 
 
 


 -difficulté à faire ses devoirs, 
graphisme, blocage à l’écrit, 
concentration 
-anxiété 
-comportement inadapté pour le 
scolaire 
 


Objectifs 
 


-lui donner envie d’aimer l’école  
-besoin de trouver sa place dans un 
groupe et se sentir mieux à l’école 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-suivi de la scolarité : devoirs, lecture, mathématique, français  
-organisation de travail : cartable, trousse… 
-travail de concentration : à travers des jeux  
-discussion autour de sa place d’élève 
- promenade avec des chiens + nourrit : il est calme, responsable, il se 
montre sous un nouveau jour. 
-travail de graphisme  
 
-conseils à la maman pour trouver un pédopsychiatre  


  
-ne donne pas sens à l’école et à tendance 
à vite baisser les bras.  
 
-environnement familial fragile : maman 
absente à cause de son travail. 
 
-travail trop irrégulier en dent de scie. 
 
-pas d’engagement sérieux de la maman 
dans le suivi. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


AL… est très irrégulier dans son travail. Evolution en dents de scie. Selon son maitre, à priori il est en progrès mais il 


ne va pas quand même pas bien. 


Il n’a pas de problème de capacités mais n’ayant pas confiance en lui et ayant peur de l’échec, il préfère souvent ne 


pas travailler du tout. Mais lorsqu’il s’y met il peut faire les choses très bien. 


AL… est beaucoup trop perturbé pour arriver à se concentrer. 


La maman sollicite de l’aide, des conseils. L’accompagnatrice lui a conseillé de consulter un  pédopsychiatre. 


AL…- est un enfant très attachant mais nous ne voyons pas les fruits du travail effectué auprès de lui. Il ne semble 
pas être sensible aux aides qui lui  sont apportées.  
 
L’Equipe pluridisciplinaire décide  donc de mettre fin au suivi PRE tandis que la maman décidait de démarrer un suivi 
thérapeutique auprès d’un psychologue dans le privé pour son fils.  
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


An…–CE2 –  (garçon)  
quartier Est 
 
Situation familiale : couple, 
4 enfants  
 
Contrat : 1er contrat 23/3/16 
au 23/5 puis 11/5 au 31/8 
puis 1/9 au 31/4/2017 
 


Difficultés scolaire : lecture, 
compréhension, maths, 
concentration.   
Problème de santé : diabète : Projet 
d’Accueil Individualisé (PAI) déjà en 
place.  
Abandonne trop vite son travail. 
Mise au travail difficile, il préfère 
sortir.  
 


Objectifs : 
 
-Restaurer l’estime de soi. 
-Impliquer les parents dans le 
projet éducatif (particulièrement 
essentiel dans ce suivi). 
-Travailler la confiance en soi (ses 
sœurs sont en réussite). 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
-participation à l’atelier Regards d’enfants 
-Intervention Migrations Santé 
-participation Etude plus 
 
-Rencontre accompagnateur/enseignant 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-soutien à la scolarité 
-aide aux devoirs : lecture, calcul, dictée 
-jeux pédagogiques 
-travaille à la médiathèque Olympe de Gouges 
-Assises de l’éducation : profiter des portes ouvertes à l’école des 
Arts (musique). 
-Promenade dans Schiltigheim, notamment aux Parc des Oiseaux,  
lecture et éveil à l’environnement. 


 Avancée difficile : An… alterne entre 
l’envie de faire et l’abandon parce qu’il n’y 
parvient pas avec facilité. 
Retard scolaire important. 
Il a tendance à se penser « nul ». 
Difficulté de la famille à accepter les livres 
(crainte de les perdre). 
 
-Irrégularité dans le suivi de son diabète :  
a fait un malaise à l’école et fatigue 
constatée. 
→rencontre prévue avec l’infirmière  
scolaire 
-Renforcement des apprentissages 
-Manque d’implication des parents dans le 
suivi de la scolarité. 
-Manque d’investissement de la famille 
pour la participation aux ateliers. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Il est content de participer aux ateliers, il veut rester travailler pour continuer à faire des problèmes. 
Travailler en petit groupe est intéressant pour An…. 
-Intervention Migrations Santé (langue roumaine) afin de faire prendre conscience aux parents des difficultés de 
leur fils et de leur demander de s’impliquer d’avantage dans le suivi. Le papa est d’accord pour lire plus souvent 
avec son fils.  
L’effet est immédiat : son professeur interpelle la directrice de l’école : 
« An… sait lire ! ». 
 
-Progrès en cours dans la mémorisation et l’écriture. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ay…- 5ème (fille)  
quartier Ouest 
 
Situation familiale : parents 
divorcés.  1 grand frère 
 
Contrat : 1er contrat du 
6/7/16 au 6/10/16 puis 
27/10 au 31/7/17 
 
 
 
 


 Grosses difficultés scolaires. notes très 
faibles, difficultés à faire les exercices 
même si à l’école ça semble aller 
-Besoin de socialisation. 
Démotivée par la situation d’échec.  
Aucune ouverture culturelle et 
linguistique.  
-Refus de l’orientation SEGPA 
Ouverture culturelle et sportive : 
football à la rentrée. 
 


Objectifs 
 
Remobilisation scolaire : retrouver le 
goût de travailler + reprendre la lecture.  
-Retrouver la confiance en soi. Travailler 
la question de l’orientation scolaire. 
-travailler le lien mère /fille pour établir 
une relation mature et de confiance. 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Soutien aux apprentissages : multiplication, calcul mental, 
proportionnalité, frise du temps en Histoire. 
 Jeux éducatifs : Halli Galli : travail autour des maths de façon ludique. 
Top Word ; jeu sur ordinateur : repérage dans l’espace ; Jeu de logique 
impliquant des calculs. 
 
Apport méthodologique : soin des cahiers ; les leçons sont reprises. 
Mise en  place d’un planning qu’Ay… s’engage à respecter 
scrupuleusement (plages de révision quotidienne + matières à revoir + 
devoirs) 
 
Actions effectuées à l’extérieur : achat de cahier de vacances pendant 
les grandes vacances, sortie à la médiathèque (interaction en groupe, 
éveil à travers les jeux). 


 - Retard important dans les 
apprentissages 
-Manque de sérieux dans ses devoirs. 
- Ay…- a besoin de travailler 
régulièrement : lorsqu’elle est seule elle 
ne fait plus rien. 
-Encore beaucoup de remarques dans 
son carnet de correspondance. 
 
- Relation difficile entre mère et fille.  
 
-Besoin d’un soutien énorme dans les 
apprentissages 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Les séances d’accompagnement  se passent au domicile. 
 
Ay… est motivée et pleine d’entrain quand elle parvient à comprendre. Elle commence à acquérir des réflexes : 
autocorrection, relecture. Elle se rend compte que le travail paie, car elle a des notes légèrement meilleures : 
augmentation de sa moyenne. 
La question d’une aide scolaire au Collège se pose. 
 
Travail sur la confiance en soi avec son accompagnatrice : Ay…- demande de moins en moins l’approbation et pose 
également des questions. 
 
Mise en place d’un planning avec son accompagnatrice pour réviser les matières et faire ses devoirs. 
 
Ay… a été félicitée par son enseignante de français car elle fait moins de fautes à l’oral et sait se corriger toute 
seule. Le travail paye et elle s’en rend compte. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


A.Z…-3eme (garçon)- 
quartier Ouest- Bischheim 
 
Situation familiale : famille 
monoparentale- 3 enfants  
 
Contrat : 1e : 30/11/16 au 
30/5/2017 
 
 


-Décrochage dans les apprentissages : 
moyennes extrêmement faibles et 
retard accumulé - démotivation, perte 
d’intérêt pour le travail scolaire. 
-Manque de méthodologie de travail. 
-Peu d’autonomie dans le travail 
scolaire à la maison. 
-des problèmes de comportement 
signalés par ses professeurs. 
 


Objectifs 
 
→remobilisation scolaire. 
→des repères à reconstruire après une 
année difficile sur le plan personnel. 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Soutien à la scolarité : devoirs français, allemand, physique, 
géographie. 
-Apport méthodologique : organisation du travail scolaire,  notions de 
bases dans les matières principales, élaboration d’un plan pour les 
rédactions. 


-retard important dans les apprentissages :  
- Le travail à la maison est plus difficile car 
il n’en a pas l’habitude et n’a pas assez de 
ressources pour être autonome pour le 
moment 
-Il a besoin de davantage de suivi 
- Sa maman fait de son mieux pour le 
soutenir mais son apport sera limité pour 
l’accompagner dans les apprentissages. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


 A.Z…reprend goût aux apprentissages et retrouve la motivation pour se mettre au travail tant en classe 


qu’à la maison. Ses  efforts portent déjà leurs fruits sur ses résultats même si les fondations restent fragiles. 


A.Z… apprécie d’être valorisé par ses professeurs et reprend confiance en lui. 
Levier : Il a repris une activité sportive (foot) en club. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


B…- CM2 (fille)  
Quartier Ouest 
Situation familiale : famille 
avec 5 enfants 
 
1er Contrat  : 26/10/16 au 
31/4/17 
 
 


 -difficultés scolaires 
-besoin d’un soutien aux 
apprentissages et aux devoirs  
 


Objectifs 
 
-favoriser l’autonomie 
 
-développer l’ouverture culturelle 
 
-lui permettre d’être plus à l’aise et de 
parler. 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-rencontre accompagnateur/enseignant  
 
-participation aux activités culturelles et 
sorties avec les AFL. 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Soutien intensif  aux apprentissages : grammaire, lecture, calculs, 
problèmes de maths, allemand… 
 
-Echange avec les parents sur l’intérêt des sorties culturelles  
 
-Participation des parents lors des séances individuelles :ils 
bénéficient d’un  apport méthodologique  


-Les parents disent « ne pas pouvoir aider 
leurs enfants dans les apprentissages ». 
- B… était régulièrement absente en CE2 
pour des raisons de santé. 
-Difficulté de compréhension et énormes 
difficultés scolaires : orientation SEGPA 
envisagé que la famille a refusé (mauvaise 
expérience avec leur fille ainée). 
-Lacunes et lenteur  dans l’acquisition des 
apprentissages : manque de vocabulaire ; 
compréhension lente. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


La famille s’organise pour les déplacements pour que leurs filles participent aux sorties culturelles : spectacle, Fort 
KLEBER. 
 
Dans l’appartement,  on trouve une bibliothèque avec des livres, dictionnaires et Bescherelle. B…est inscrite à la 
bibliothèque Association Livres. 
 
B… acquière lentement les connaissances, c’est pourquoi elle ne retient que partiellement ses leçons précédentes. 
En présence de son accompagnatrice elle arrive à faire les exercices sans faute. La méthode répétitive commence à 
porter quelques fruits. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ed…– CE1 (garçon)  
quartier Est 
 
Situation familiale : couple, 
un petit frère de 2 ans. 
Contrat : 1e : 7/3/16 au 
7/5/16 puis 20/6 au 
20/12/16 puis 1/1/17 au 
1/7/2017 
 


-retards dans certains apprentissages 
-Difficulté en lecture et maths 
(soustraction) 
 


Objectifs 
 


Répondre aux besoins : 
-Besoin d’ouverture vers  l’extérieur 
-Besoin de plus de suivi à la maison 
-Besoin d’un  suivi au niveau des soins 
médicaux, repéré suite à la visite 
médicale scolaire. 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
-participation à l’atelier Regards 
d’enfants 
-intervention Migrations Santé 
 
-rencontre accompagnateur /enseignant 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-séances d’aide aux devoirs à la maison en présence des parents  
-Ecriture, lecture d’albums, calculs 
-jeux pédagogiques pour travailler la lecture   
-Relais entre l’école et la famille pour maintenir une bonne 
communication 
-Découverte de la médiathèque Olympe de Gouges : visite guidée et 
explications sur le fonctionnement +lecture d’ouvrages. 
-Sortie au Vaisseau : apprentissage par l’expérience, par les sens, 
parfois de manière autonome mais toujours avec l’accompagnateur. 
-Accompagner les parents au Centre socioculturel  Sorgus pour 
l’inscription aux activités. Lecture du programme des vacances du 
Centre et choix des activités avec les parents. Fiche sanitaire remplie 
avec les parents. 
-Appel dentiste et ophtalmologue avec son accompagnateur. 


-Lecture : Il continue à buter sur certains 
sons ou lettres. 
-Maths : difficultés en calculs 
 
-Manque de suivi des parents au niveau 
scolaire  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Ed… fait beaucoup d’efforts pour progresser et ses parents s’impliquent autant qu’ils le peuvent pour l’aider à 
réussir. Il est content de l’aide qui lui est apportée dans le cadre du PRE. 
 
Il lit de manière plus fluide et fait moins d’erreurs. Il apprécie le livre que l’équipe PRE lui a offert et s’entraine à 
lire seul avec l’objectif de le lire devant sa classe. 
 
-Il fréquente les bibliothèques sur le territoire et à Strasbourg avec le papa et il  participe aux lectures de Contes 
(animations). 
 
-Les parents se sont rendus d’eux même au centre social et il compte l’inscrire à un sport à la rentrée. 
Ed…a passé quelques journées au centre et semble avoir apprécié ces nouvelles expériences .Il est très désireux 
d’apprendre et adhère volontiers à l’accompagnement. 
 
-Investissement des parents pour l’emmener aux séances de « Regards d’enfants » en vue du spectacle. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


E…-5ème (garçon)- 
Quartier Ouest 
 
Situation familiale : Famille 
avec 3 enfants 
 
Contrats : le 1er : 29/6 au 
29/9/16 puis 30/9/16 au 
1/7/17 
 
 
 
 
 
 
 


 -Difficulté en français (expression 
orale et écrite). 
 -Des difficultés relationnelles l’an 
passé avec un professeur. 
-Elève  influençable. 
 


Objectifs 
 


 -Besoin d’ouverture. 
-Accompagnement dans le suivi 
scolaire : français, maths, + 
méthodologie. 
-Favoriser l’estime de soi. 
« Education au respect ». 
-travailler ses centres d’intérêt pour 
choisir son orientation future. 
-Activités au Centre social pendant les 
vacances et inscription au foot à la 
rentrée. 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation à l’atelier Etude plus toutes 
les semaines 
 
-travailler ses centres d’intérêt pour choisir 
son orientation future. 
L’aider à trouver le goût d’apprendre et de 
s’améliorer. Besoin de temps pour qu’il 
s’ouvre et gagne en confiance. 
Besoin de lire d’avantage et d’élargir ses 
horizons actuels pour maitriser d’avantage 
le français 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Accompagnement scolaire : devoirs de français, lecture à haute voix, 
compréhension de textes, vocabulaire ; comment exprimer son 
opinion à l’écrit. Homonymes, nature et fonction des mots dans la 
phrase (c’est/sais/ses/ces ; est/et). 
 
Sorties effectuées : Association Livres, découverte de Arté Junior et 
de son journal télévisé : accéder à l’actualité, enrichir son vocabulaire.  
A participé à des activitésà  la Maison du jeune Citoyen avec son 
accompagnateur. 
 
A adhéré à l’action Pass’Sport après avoir été sensibilisé aux  
avantages à pratiquer une activité sportive . il a ensuite démarré le 
football. 
 


 -Les lacunes en français sont importantes 
et il aura sans doute besoin de méthodes 
d’apprentissage différentes pour acquérir 
les savoirs de base. Compréhension trop 
limité : les mots ne font pas sens. 
 
.  
 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Ses parents sont soucieux de sa réussite. 
E… semble déterminé à améliorer ses résultats scolaires et ses parents l’entourent dans ce sens. Il participera sans 
doute aux ateliers collectifs consacrés au soutien scolaire. E pratique également une activité sportive dans un club 
ce qui peut lui permettre d’être en réussite d’une autre manière et d’élargir ses horizons.  


 
E… est conscient de ses lacunes en français notamment de ses difficultés à exprimer clairement sa pensée. Il prend 
son travail au sérieux et apprécie l’aide qui lui est apporté dans ce domaine de même que sa maman. 
L’accompagnement  « d’Etude plu »s devrait s’effectuer chaque semaine à présent. E… s’est aussi inscrit au centre 
socio-culture Victor Hugo et a participé à des sorties pendant les vacances. 
 
E… et  sa maman apprécient d’avoir le soutien d’un accompagnateur et ils prennent ce travail très à cœur. La 
maman collabore au PRE et souhaite que son fils réussisse d’avantage. 
 
E… souhaiterait avoir d’avantage d’activités à l’extérieur. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


H…- moyenne section 
(garçon). 
quartier Ouest/ Bischheim 
 
Situation familiale : Famille 
recomposée 
 
Contrat : 1er : du 7/07/16 
au 7/10/16 puis 8/10/16 au 
08/07/17 
 


 Il a des difficultés de langage(ne parle 
pas et ne répète aucun son) et la 
propreté n’est pas acquise. 
Lors des séances avec son 
accompagnatrice : il fixe difficilement 
son attention sur une activité, peu 
d’interactions possibles avec lui, peu 
d’autonomie pour un enfant de son 
âge.  
-Difficulté de séparation avec sa 
maman. 


Objectifs 
 
-Développer l’autonomie 
-Travailler sur le lien-mère enfant 
-Eveiller l’ attention de H… 
  


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-intervention d’un médiateur culturel 
d’ASTU 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Dessins, gommettes,  
 
Jeux : puzzle, dinette, instruments de musique. 
 
Jeu/ interaction  
Sorties au parc, 
Contacts avec l’orthophoniste et l’école maternelle. 
 


 - La communication est difficile avec la 
maman car elle ne parle pas français.   
-interaction fragile avec son 
accompagnatrice et les autres : « il est dans 
son monde » 
 
-les parents sont inquiets, pas à l’aise avec 
l’idée de la différence de leur fils. 
-peu d’autonomie (habillement, hygiène, 
jeux…). 
 
-ils insistent sur le comptage (1, 2,3…) alors 
qu’H… ne parle toujours pas et n’est pas 
propre. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Au fil des séances H… s’habitue à la présence de son accompagnatrice et joue de plus en plus avec elle. Les 
parents ont l’air d’accepter maintenant la différence d’H… : ils ont pris rendez-vous à l’EPSAN au mois de janvier. La 
maman a démarré des cours de français à l’école. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


He…-CE2 (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : couple, 
2 enfants.  
 
Contrat : 1e 22/6/16 au 
22/9 puis 23/9/16 au 
30/4/2017 
 
 


Repérage des difficultés fin CP. 
Difficultés en lecture. Suivi 
orthophonique en cours. Relation 
mère/fils proche du fusionnel, il a 
besoin de l’attention de sa mère et a 
un comportement immature en sa 
présence. 


 
Objectifs 


 
-Lui donner le goût aux 
apprentissages ; préparation au ce1. 
-Travailler la mise en confiance avec la 
maman qui est consciente de la 
situation et souhaite améliorer sa 
façon de faire.  
- Encourager la pratique du foot les 
mercredis après-midis. 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation à l’atelier Regards 
d’enfants 
 
-Contact avec son professeur 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Aide aux devoirs : lecture, écriture, calculs ; jeux de mémorisation 
des lettres et des chiffres.  
-Exposition sur l’Habitat (maison du jeune Citoyen). 
-Discussion sur les centres d’intérêts et avec la maman.  
-Sorties à la bibliothèque Cour des Boecklin . 
- parc du Château avec un autre enfant du PRE (bonne entente). 
  
 


 -Les parents ne parviennent pas à 
l’aider car ils ne maitrisent pas 
suffisamment bien la langue française. 
- He… a du mal à se concentrer, il aime 
raconter et poser des questions sur un 
tas de choses, mais n’a pas encore le 
goût à la lecture qui lui demande 
beaucoup d’effort. 
 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Progrès dans la lecture et l’écriture des les premières semaines d’école. Enfant attachant qui veut plaire, fait des 
efforts de concentration mais sait aussi changer de sujet lorsque l’effort est trop important. 
 
Maman très soucieuse et « demandeuse »de réussite : elle fait les devoirs avec son fils, et participe 
activement à la mise en place du spectacle « Regards d’enfants ». Elle a acheté le jeu Respecto. 
-son comportement s’est amélioré. (+) 
-le langage oral et la lecture restent fragiles, en maths c’est mieux. 
-L’orthophoniste préconise une séance supplémentaire, besoin d’un suivi plus intensif. Voir avec la maman pour 
trouver un autre créneau. 
 
 
Il apprécie les sorties et les ateliers : participation aux ateliers collectifs AFL et Regards d’enfants. 
Objectifs : lui donner un sens aux apprentissages. Proposer l’abonnement « j’aime Lire ». 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


I…- CM1 (garçon)  
quartier Est 
 
Situation familiale : vit chez 
ses grands parents au 
Marais, sa mère vit dans le 
quartier des écrivains. 
 
Contrat : 1e : 1/10/15 au 
31/12/2015 
 
 


 -difficultés scolaires surtout en 
mathématiques, à  se mettre au 
travail, écrire, à  rester concentré. 
-problèmes de comportement et de 
relations aux autres élèves. 
 


Objectifs 
 
-développer l’ouverture culturelle 
-aider l’enfant à se concentrer et à 
canaliser son agressivité 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-soutien scolaire, déterminer les difficultés : math, français, lecture  
-jeux pédagogique : jeu du pendu, Tam Tam 
-conversation sur le sens de l’école 
 
-cinéma Cheval Blanc 
- activité bibliothèque de Bischheim : résultats très positif, il s’est 
impliqué et est resté concentré. Il a respecté les règles tant dans son 
comportement que dans son travail. 
-planétarium de Strasbourg 


  
-difficulté importante à se concentrer 
 
- fort besoin d’attention 
 
-peut très vite se replier sur lui-même en 
raison de nombreuses préoccupations 
personnelles. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


I… est ouvert à la communication et apprend la nécessité d’adapter son comportement en fonction des 
circonstances. 
La difficulté de concentration disparait dans les jeux, les activités manuelles. 
 
I…  fournit des efforts réguliers pour progresser et apprécie l’accompagnement dans le cadre du PRE. 
Déménagement à Toulouse : arrêt du PRE. 
 
Une nouvelle demande a été faite en novembre 2016 depuis son retour à Schiltigheim. Demande non validée au 
profit  d’un suivi par l’UTAMS. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Il… -5 ème  (garçon) 
quartier Ouest 
 
Situation familiale : Famille 
monoparentale.3 enfants 
 
Contrat : 1er : 21/10/16 au 
30/4/17 
  


-« Tensions familiales entre la 
mère/enfants. 
- La maman a besoin de soutien pour 
accompagner son fils dans sa crise 
d’adolescence. » 
-La maman cherche des solutions pour 
améliorer la situation scolaire et familiale 
de ses enfants.  
 


Objectifs 
 
-Accéder à  l’ouverture culturelle et  à la 
pratique d’une activité sportive. 
-Favoriser l’autonomie dans le travail 
scolaire.  
-Accompagner l’action parentale : 
améliorer les relations parent/enfant. 
Rechercher à impliquer le papa dans le 
PRE. 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-contact accompagnateurs / enseignants 
 
-intervention d’Angélica Bour : soutien à 
la parentalité  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Sortie à Strasbourg : cinéma 
-partage de musique  
-Soutien à la scolarité 
-Aide aux devoirs : devoir d’Arts plastiques, révision contrôle de maths 
-Ouverture à des environnements que le jeune découvre : musique, 
cinéma, cuisine 


  
-Difficultés à se mettre au travail : la 
présence d’un tiers le motive. 
 
-Liens familiaux fragiles (tensions 
familiales) → liens à solidifier. 
 
-Discours dévalorisant de la mère envers 
le père de ses enfants. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Le suivi vient de démarrer. La  Maman est motivée. Elle souhaiterait faire une demande PRE pour sa fille. 
L’accompagnateur a rencontré Il…  et sa maman à leur domicile. 
la présence d’un tiers le motive à d’avantage travailler pour réussir à l’école.  
Il montre de la curiosité lors des séances et des sorties. 
 
La relation mère / enfant est en train de s’apaiser grâce aux interventions d’Angélica BOUR. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ir…- 6e  (garçon)  
quartier Ouest 
 
Situation familiale : Famille 
avec 2 enfants 
 
Contrat : 1e : 28/06/16 au 
28/09/16 
 
 


 -de vraies difficultés scolaires : il passe 
en SEGPA à la rentrée 2016. 
-manque de travail personnel, malgré 
quelques efforts. 
 


Objectifs 
 
-Entamer des démarches de soin suite 
à  des problèmes d’obésité 
-Conseiller et orienter vers du sport 
-Développer l’ouverture culturelle 
insuffisante au niveau familial (l’enfant 
manque de vocabulaire par exemple).  


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-travail sur la question de l’orientation : l’accompagnatrice et la 
coordinatrice du PRE sont allées visiter la SEGPA afin de mieux 
conseiller les parents sur cette filière et de mieux en comprendre les 
objectifs. 
 
-l’accompagnatrice a pris contact avec REDOM jeunes  afin qu’il soit 
suivi pour son problème de poids. 


  
 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Un suivi PRE  a démarré pour cette famille mais a du s’interrompre car la famille a déménagé. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ko…–CP (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : enfant 
adopté par sa tante 
 
Contrat : 1er : 1/11/2015 au 
31/12/15 puis 15/1/16 au 
15/3/16 puis 7/3/16 au 
29/3/16 
PRE terminé : orientation 
ITEP 
 


 Difficulté à accepter le  cadre de 
l’école, à trouver sa place dans le 
groupe. 
Non-respect des règles de vie scolaire, 
frustration. 
-mal être qui peut s’exprimer de 
manière violente 
Violence au sein de l’école. 
 


Objectifs 
 
-accepter le cadre scolaire  
-apprendre à dépasser la frustration. 
 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-intervention de l’accompagnateur à 
l’école (convention établie avec l’éducation 
nationale) 
 
-Il a assisté au spectacle « Goûter Grimm » 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Suivi des apprentissages  pour ne pas accumuler du retard : lecture, 
maths, devoirs  
-jeux pédagogiques 
-sorties : bibliothèque de Bischheim, Olympe de Gouges  
-Mise en place d’un accompagnement spécifique (partenariat 
IEN/Mairie-PRE) pour permettre de travailler dans les meilleures 
conditions pour l’enfant et l’école. L’accompagnateur a été admis 
dans la classe. 
-Suivi individuel. 


 -l’approche individuelle fonctionne bien 
mais ne porte pas ses fruits à l’école. 
--refuse le travail, se montre insolent et nie 
ses difficultés. 
-environnement et histoire familiale 
complexe 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-Ko… arrive à rester plus longtemps en classe le matin grâce à la présence de son accompagnateur  
-En  relation individuelle, ça se passe bien, l’enfant écoute, accepte de travailler… 
-L’accompagnement individuel en classe  a permis aux autres élèves de rester concentrer sur les apprentissages. 
-Les temps d’échange avec les parents /accompagnateur et coordinatrice permettent de les guider  à trouver une 
solution pérenne (orientation ITEP). 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


L… – grande section (fille) 
quartier Ouest 
 
Situation familiale : couple, 
1 grand frère. La maman 
travaille  
 
Contrat : 1e 12/5/16 au 
12/7 puis 6/7/16 au 6/10/16 
puis 7/10/16 au 7/06/17 
 
 


 Difficultés de : prononciation, de 
mener un travail à son terme 
(concentration), maintenir une bonne 
distance avec les inconnus.  
 


Objectifs 
 
Réaliser les bilans orthophoniste et 
ophtalmologique demandés. Les 
parents sont impliqués et présents 
mais ne parviennent toujours pas à 
prendre les rendez-vous médicaux 
malgré l’aide proposée par 
l’accompagnatrice. 
-ouverture vers l‘extérieur  


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation à une sortie (spectacle) avec 
les AFL 
 
 
-Rencontre accompagnateur/enseignant 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 
-séance d’essaie d’un cours de danse. 


-exposition « Les Hommes et leurs Habitats »avec les parents. 


-jeux de logique et de mémoire : puzzle, cartes, dooble,  


-graphisme, coloriage, 


-exercices de motricité avec des lacets  


-repérage dans l’espace 


-lecture d’histoires, chants 


-sorties : Association Livres, Schilik on Carnet, bibliothèque, 


parcs : découverte de la nature 
Bibliothèque à l’Association Livre pour travailler l’attention de Laura + 


lecture de livres qui sensibilise à la nourriture (légumes, fruit), car Laura 


mange peu d’après l’institutrice.  


 


Après-midi, jeux dans la maison de L… avec sa maman. Objectif : 


Faire passer du temps convivial et de partage avec la maman avant 


qu’elle parte travailler + voir comment se forment leurs interactions + 


faire découvrir aux parents les multiples jeux et leur montrer certains 


jeux pédagogiques intéressants qu’ils pourraient se procurer car il y a 


peu de jeux dans la maison. 


  


Sortie dans les parcs pour faire du Land Art : Art avec les éléments de 


la nature. Objectif : Rendre L…attentive et travailler sur son 


imagination 
 


  


Points de blocage :  


- Le père répond encore aux nombreux 


caprices de L…  


- Toujours des difficultés pour s’exprimer.  


- Difficultés à être attentive.  


 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


A la bibliothèque L… s’amuse à lire les lettres des mots.  


 


Evolutions constatées :  


La famille a pris rendez-vous avec l’orthophoniste et y est allée. 


 
Les parents de L ont achets quelques jeux : jeux de perle et Dooble. On leur avait fait une liste de jeux pédagogiques. 


Les parents respectent régulièrement les rendez-vous chez l’orthophoniste. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Lé…-CE2 (fille)  
quartier Ouest 
 
Situation familiale : Famille 
avec 3 enfants 
 
Contrat : 1e : 24/4/16 au 
24/6/16 puis 4/07 10/10/16 
puis 11/10 au 3/5/17 
 
 
 


 -difficultés scolaires : lecture, devoirs, 
méthodologie 
-accès à l’autonomie dans le travail 
scolaire  
-difficultés de concentration 


 
Objectifs 


-énergie à canaliser 
-ouverture sur des activités culturelles 
et sportives  
- confiance en soi à favoriser 
- suivi orthophonique à surveiller 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation aux ateliers AFL et Regards 
d’enfants  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-atelier calligraphie  
-Association Livres 
-aide aux devoirs  
-travail intensif de lecture avec toutes types de livres, ceux offerts par 
la Caisse des écoles également 
 
-elle a assisté a des spectacles dans le cadre des sorties AFL. 


  
-Ses parents ne peuvent pas l’aider dans 
ses devoirs (langue, analphabètes) 
-Ils ne comprennent pas l’importance des 
activités culturelles et ont pour seul 
objectif les résultats scolaires. 
- Ils ne vont toujours pas aux cours de 
français pour les parents à l’école. 
-Irrégularité concernant la présence aux 
séances Regards d’enfants sauf si les 
enfants sont cherchés au domicile… 
 
-Entretien compliqué avec le papa à la 
Mairie qui a tendance à se braquer 
facilement. 
 
-Blocage en lecture : abandonne vite quand 
elle n’arrive pas à lire le mot 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Petite fille joyeuse et curieuse 
Au fil des séances Lé… se sent plus en confiance. Elle est en progrès en lecture, écriture et mathématiques, et 
démontre son intérêt pour les  apprentissages. 
 
Elle a besoin d’un endroit calme pour lire et se concentrer, elle apprécie les séances avec son accompagnatrice et y 
participe activement. 
Selon son enseignant, c’est une élève positive et volontaire mais le « contrat de loyauté » par rapport à ses parents 
joue dans le blocage à l’apprentissage de la lecture. 
 
L’accompagnatrice de la famille s’investit pleinement pour faire évoluer la situation de cette famille : elle appelle 
l’orthophoniste, elle  contacte des associations afin de trouver des cours de français pour les parents, elle s’est 
rendu au club de foot pour inscrire les enfants, elle cherche une activité sportive appropriée pour Lé (natation 
synchronisée, gymnastique) 
 
Le papa souhaite faire une demande PRE pour ses deux garçons. 
 
Toute la famille a participé à une sortie avec les AFL (patinoire) 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


- L.R… –grande section (fille)  
quartier Est 
 
Situation familiale : famille 
monoparentale avec 2 enfants  
 
Contrat : 1er : 6/8/15 au 
6/11/15 puis 7/11 au 
31/12/15 
Reprise du PRE : nov. 2016 
(6mois) 
 
Nouvelle demande 28/9/2016 
1er contrat 7/11/16 au 
7/5/2017 
→démarrage du suivi en 
moyenne section. 


Séparation difficile avec la maman : 
pleurs, difficultés relationnelles avec 
les camarades et maîtresse. 
 
Difficultés constatées : 
psychomotricité fine, graphisme, de 
langage. Entrée dans les 
apprentissages difficiles. 
 


Objectifs 
 
-Renforcer les apprentissages et 
l’autonomie, la stimulation et l’éveil 
culturel 
-Accompagner le passage au CP.  
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation aux ateliers AFL  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Intervention d’un tiers rassurant (l’accompagnatrice) à travers les 
sorties et des activités ludiques. 
-travaux manuels : découpe 
-jeux de mémoire 
 
Travail autour de travaux manuels avec diverses techniques qui 
aident L.R… à s’approprier les stylos, craies, ciseaux et ainsi 
travailler la psychomotricité fine. 
 


Son accompagnatrice constate un fort 
retard dans certaines choses basiques. 
 
 
Elle a tendance à abandonner quand cela 
lui demande un peu trop d’efforts, elle 
baisse vite les bras. Il faut travailler la 
persévérance et le goût de l’effort. 
 
Freins : inhibée en grand groupe,  au 
niveau psychomoteur (rapport à l’espace 
compliqué).le niveau des apprentissages 
reste faible. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-La séparation mère-enfant a été facilitée par  l’accompagnateur qui a joué le rôle de tiers.   
 
-Accompagnement vers l’autonomie, L.R… L vient en classe sans doudou ni tétine.    
Sortie du dispositif et suivie par le RASED.       
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
Novembre 2016 : L.R… rentre à nouveau dans le PRE. Participation active de la famille aux ateliers AFL. 
 
Elle bénéficie d’un accompagnement RASED depuis la Moyenne Section (rééducatrice G): le suivi n’est pas régulier 
pour l’instant. 
 Axes travaillés : le devenir élève, la place dans le groupe. 
 
Bilan de la maitresse positif : amélioration en petit groupe, progrès en langage, plus souriante, elle réussit dans les 
activités là où on ne l’attend pas. Potentiel à travailler, manque de stimulation, d’éveil culturel. 
 
Lors d’un entretien bilan en janvier 2017, la coordinatrice a revu la maman et lui a demandé de prendre rendez-vous 
pour un bilan au CPEA. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Li… -CM1 (fille)- 
quartier EST 
Situation familiale : couple, 
2 enfants 
Contrat : 1e : 23/3/16 au 
22/4 puis 18/5 au 31/8 puis 
1/9 au 31/12/16 puis 1/1/17 
au 1/7/17  
 
 


Accompagnement à la scolarité : 
devoirs, méthodologie 
Manque d’investissement dans sa 
scolarité ». 
 


Objectifs 
 
-Développer la confiance en soi.  
-Aider L… à comprendre sa place à 
l’école :  
-« S’accrocher pour ne pas 
abandonner tout de suite ». 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
-participation aux sorties et activités 
AFL  
-participation à l’atelier Regards 
d’enfants 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Suivi des apprentissages : lecture d’histoires, calculs, géométrie, 
conjugaison,  lecture de l’heure 
 
Discussion autour de son comportement qui est aléatoire. 
 
Sortie à la bibliothèque : Lina est calme, ouverte et agréable. 
  


 Difficultés de concentration mais Lina 
fait des efforts.  
Li…  s’éparpille trop, elle est très agitée 
et elle a la « bougeotte ». 
Comportement  aléatoire. 
Renforcer les apprentissages : maths 
surtout.  
 
 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Au fil des séances L… est dans un meilleur état d’esprit : + concentré, + performante, +réactive, - dans la 
négociation. » 
« Rdv avec son enseignante : point sur son comportement en classe, elle a été placée devant et c’est positif.  
Elle  a compris le sens de l’école et se sent concernée. Elle est dans les privilégiés : exemplaire et participe. » 
Elle dit souvent à son accompagnatrice qu’elle est désormais contente de se rendre à l’école. 
 
La maman est toujours présente dès qu’on la sollicite pour participer à nos actions. 
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Situation/contexte contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ly…-CE1 (fille)-  
quartier Est 
Situation familiale : couple, 
4 enfants  
 
Contrat : 1er : 
contrat 23/3/16 au 23/5 
puis 11/5 au 31/8 puis 1/9 
au 31/4/2017 
 


Difficultés en français 
(lecture+écriture) et en maths. 
 
-Ne va pas au bout de son travail 
quand elle se sent moins capable. 
 
-Peu de suivi à la maison (difficulté en 
langue française pour les parents) 
-manque d’implication des parents 
dans le suivi de la scolarité. 
 


Objectifs 
 
-Soutenir l’acquisition des 
apprentissages 
-Développer la confiance en elle-
même de Ly… 
-Inciter les parents pour qu’ils 
apprennent le français et s’impliquent 
plus dans la scolarité des enfants 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
-participation à l’atelier Regards 
d’enfants 
-Intervention Migrations Santé 
-participation Etude plus 
 
-Rencontre accompagnateur/enseignant 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Séances individuelles d’aide aux devoirs : lecture, écriture 
-lecture et petit  jeu sur les sons « ou »et « on » 
-Révision de la famille des 60 et jeu avec les nombres/dizaines. 
-jeux pédagogiques 
-Sortie à la médiathèque + travail de lecture et écriture 
-loisir créatif 
-Assises de l’éducation : profiter des portes ouvertes à l’école des 
Arts (musique). 
-Promenade dans Schiltigheim + lecture et reconnaissance d’animaux 
 


 -lenteur dans le travail scolaire : lecture 
-difficulté à reconstituer une phrase 
d’après une image 
- apprentissages à renforcer 
 
-manque d’implication des parents dans 
le suivi de la scolarité 
-manque d’investissement de la famille 
pour la participation aux ateliers. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-Elle parvient à lire, elle comprend de mieux en mieux le principe de la lecture. 
-Avec l’aide d’Elise (son accompagnatrice) elle sait expliquer la phrase qu’elle vient de lire. 
-Avec effort, elle  reconnait et différencie « ou »et « on ». 
-Progrès importants en lecture : lit et comprend les phrases et retrouve plus facilement les sons.  
-Elle aime le calcul, a bien compris dizaines et unités. 
-Travail plus consciencieux à la médiathèque + plaisir de choisir la lecture. 
 
-Beaux progrès .Elle a le plaisir à l’apprentissage. 
-Elle ose s’exprimer pour demander des renseignements ou avoir un verre d’eau par exemple.  
 


 


 


 


 


 







 


43 


Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ma… – CP (fille) 
 
quartier Ouest 
 
Situation familiale : couple, 
4 enfants  
 
Contrat : 1er : 7/7/2016 au 
7/10/2016 
 
PRE terminé pour cause de 
déménagement 


,  
-a du mal à rentrer dans les 
apprentissages 
-difficulté pour la maman pour l’aider 
dans les devoirs- 
-a déjà un accompagnement à la 
scolarité : aide aux devoirs 
 


Objectifs 
 


-favoriser l’autonomie 
-créer une ouverture culturelle : la 
famille sort peu du quartier 
 
-gagner en confiance en soi : elle parle 
peu 
 - trouver sa place dans sa famille. 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Sorties :  
-bibliothèque, médiathèque : atelier de découverte de l’écriture et 
gravure   
-ferme Bussières : découverte de la nature  
-exposition « les hommes et leurs habitats »Maison du jeune citoyen 
 
-achat de jeux d’occasion à Carijou 


  
- a tendance à vite se fatiguer. 
-a besoin d’être  rassurée 
-maman fatiguée et dépassée 
-très peu de jeu dans la famille, les enfants 
sont trop souvent devant la TV et jeux 
vidéo  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Le PRE se termine de fait  pour cause de déménagement à Mundolsheim 
 
Le bilan est positif :  
L’accompagnement a été bénéfique pour Ma…  à certains égards, elle a besoin de trouver sa place dans la famille, 
au milieu de ses frères, elle est la seule fille. 
Besoin de gagner encore en autonomie et faire du sport pour lutter contre sa tendance à la fainéantise et son 
flegme. 
 
La maman semble vouloir se donner les moyens et faire les efforts nécessaires. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


M.S… - 4ème (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : famille 
avec 3 enfants 
 
Contrat : 1er : 18/5/16 au 
31/8/16 puis 1/9/16 au 
31/12/16 puis 1/1/17 au 
1/7/2017 
 


-Résultats faibles dans certaines matières 
  


Objectifs 
 


-reprendre confiance en soi, trouver du 
plaisir dans les apprentissages. 
-Donner un sens aux apprentissages. 
 -Retrouver de la motivation. 
-travailler l’orientation professionnelle 
-Découvrir de nouveaux lieux ressources 
pour s’instruire et s’ouvrir vers l’extérieur. 
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
-participation à l’atelier Etude plus 
toutes les semaines 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Aide aux devoirs : maths, anglais,  allemand, anglais, physique ; 
préparation d’un exposé en Histoire. 
-Apport de méthodologie, d’organisation pour structurer les 
apprentissages 
-Reportage Arté : méthodes scientifiques appliquées au sport pour 
améliorer les performances. 
-Maison du jeune Citoyen : Avec sa maman : présentation de toutes les 
activités proposées sur place et modalités d’inscription. 
-Inscription au Pass’Sport. 
-Découverte de Radio Schilik 
 
-Préparation d’un projet pour l’été : « Strasbourg Insolite » ; recherche, 
inscription +rédaction du projet. 
-Orangerie : cabane aux livres. 
-Musée historique de la ville de Strasbourg : visite à l’aide d’un audio-
guide 


 -Manque de régularité dans le 
travail personnel (Collège) 
-Résultats faibles en maths 
-Besoin d’être d’avantage soutenu 
par sa famille quant à ses objectifs 
et ses ambitions à court et long 
terme. 
- 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


- M.S…  poursuit ses efforts pour améliorer ses résultats scolaires et ses professeurs l’ont félicité  pour ses 
progrès. Il fait preuve de curiosité et d’ouverture d’esprit ce qui lui permet de reprendre goût aux divers 
apprentissages.  
Les parents font des efforts pour contribuer à la réussite de leur fils et le poussent à traiter le PRE au sérieux. 
 
- M.S…  s’implique dans les activités planifiées avec William son accompagnateur pour cet été et montre de 
l’enthousiasme. 
 
- M.S…  se montre très appliqué dans son travail depuis la rentrée ce qui a des effets directs sur ses premiers 
résultats scolaires. Il se fixe des objectifs ce qui favorise son travail en autonomie. Ses parents veillent à ce 
qu’il garde sa motivation et reste bien organisé. Son père s’implique davantage dans ce domaine à présent.  
Il faut maintenant poursuivre dans cette direction, continuer à donner du sens aux apprentissages et préserver 
le plaisir d’apprendre grâce à l’école. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ma…- CP (garçon)  
quartier Ouest- Bischheim 
 
Situation familiale : couple 
avec 3 enfants 
 contrat 1er : 31/5/16 au 
30/6/16 puis 8/7/16 au 
7/10/16,  puis du 8 /1/2016 
au 30/04/17 


-Manque d’attention en collectif et de 
concentration.  
-N’entend pas toujours les consignes  
et ne se sent pas concerné. 
 


Objectif : 
 


- donner les moyens d’une ouverture 
sur l’extérieur 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation aux ateliers AFL  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Accompagnement culturel (Association Livres, bibliothèque Malraux, 
musées…) 
Préparation à l’entrée au CP : travail avec livres, jeux, musique, 
animaux, Memory. 
A la rentrée mise en réseau avec l’orthophoniste et la psychologue de 
l’école.  
 
Au CP : 
-Soutien à la scolarité : devoirs, lecture,  méthodologie de travail ; 
autonomie. 
-construction de récits à partir de dessins de Marwan. 
-Association Livres : lecture, vocabulaire, expression orale. Rencontre 
avec les autres enfants de la bibliothèque. 
-sorties dans le quartier, jeux à l’extérieur. 
- découverte centre ville de Strasbourg : visite au sommet de la 
cathédrale. 
-jeux pédagogiques avec son frère et sa sœur. 
-participation aux ateliers AFL : apprécié par Ma… 


  
-concentration difficile en lecture. 
 
- maladresses psychomotrices (activité 
sportive préconisée à la rentrée). 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


L’équipe pédagogique est  contente de son évolution.  
Pour son accompagnateur, et la psychologue l’aurait aussi relevé, il reste des maladresses psychomotrices. 
- Une activité sportive à la rentrée prochaine serait bénéfique pour Ma…. 
 
Les parents souhaitent poursuivre le PRE. 
Lors des séances individuelles → Ma… commence à demander les consignes qu’il ne comprend pas et à interagir 
avec les autres lors des ateliers. 
-Progrès en lecture : plus d’autonomie. 
-Ma… est de plus en plus attentif aux dynamiques collectives avec son frère, sa sœur et son accompagnateur. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Mé…- CM2 (fille) 
quartier Est 
 
Situation familiale : famille 
monoparental avec 2 
enfants 
 
Contrat : 1er : 5/08/15 au 
5/11/2015 puis 1/11/15 au 
31/12/15 
 
PRE terminé  
 
 


 -grandes difficultés scolaires 
 
-difficultés relationnelles avec les 
autres enfants et sa maman (elle 
s’exprime peu) 
 
-soucis liés à l’alimentation 
 


Objectifs 
 


-Soutenir les progrès liés aux 
apprentissages 
-Aider à son épanouissement 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-sortie à la bibliothèque de Bischheim et travail scolaire  
 
-visite des médiathèques Malraux et Olympe de Gouge 
 
-soutien scolaire : mathématiques, français  


  
-manque de confiance en soi  
 
-susceptibilité qui est en lien avec ses 
difficultés relationnelles. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Des progrès en mathématiques ont été notés par ses enseignants. 
Amélioration sur le plan relationnel. 
 
Mé… participe à beaucoup d’activités en dehors de l’école ;  la famille et l’équipe de réussite éducative ont donc 
décidé de ne pas poursuivre le PRE compte-tenu de son évolution positive en lien avec ces activités. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


M …- GS (fille) 
quartier Ouest – BISCHHEIM 
 
Situation familiale : fille 
unique, parents séparés 
 
Contrat :  
Pas de contrat PRE signé. 


 -Difficultés relationnelles avec les 
autres enfants. 
-Attitude d’opposition par rapport au 
travail scolaire et dans le respect des 
règles en collectivité. 
 


Objectifs 
 


-accompagner le passage au CP 
-travailler avec  M… afin qu’elle soit 
plus apaisée et posée dans son 
attitude scolaire  


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


   
 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


La demande PRE a été validée par l’Equipe Pluridisciplinaire pour M...  
Une réunion d’équipe éducative a été faite à l’école maternelle en présence de la psychologue scolaire, la directrice, 
la coordinatrice PRE, la maman, le maitre spécialisé RASED afin de trouver une solution pour améliorer la situation 
de M…  
 
Suite à la réunion la maman a décidé ne pas démarrer  un accompagnement PRE pour sa fille. L’adhésion des 
parents étant indispensable, la demande initiale est devenue sans objet.  
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Mo…-CE1 (garçon)  
quartier Est 
 
Situation familiale : parents 
divorcés, 4 enfants  
 
1er Contrat : novembre 2015 
Suivi interrompu de juillet à 
septembre 2016 
Renouvelé de novembre 2016 
à février 2017 après une 
nouvelle demande. 
 
 


 -Importantes difficultés scolaires 
(lecture, écriture) et repli sur lui-
même. 
-Grande timidité, s’exprime 
péniblement en groupe. 
 
La maman ne se sent pas en 
capacité, pour diverses raisons, 
d’aider son fils dans les devoirs entre 
autre par manque de méthodologie. 
 


Objectif  
 
Apporter un soutien pour combler 
les lacunes scolaires : lecture ; 
écriture 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur. 
 
-participation aux ateliers Etude Plus. 
 
 
-rencontre accompagnateur / enseignants  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


 
-Soutien aux apprentissages : lecture, dictée, aide aux devoirs  
-graphisme : ligne d’écriture 
-jeux pédagogique pour travailler la lecture  
-Séances individuelles avec l’accompagnateur et sorties extérieures 
(spectacle, Centre Socio Culturel) 
-Relation sécurisante avec l’accompagnatrice 
-Aide méthodologique pour les devoirs en impliquant la mère. 
 
 


  
-Il se déconcentre facilement  
 
-Lunettes cassées et toujours pas réparées. 
 
-Manque de stimulation 
 
-A besoin d’un suivi régulier pour le travail 
scolaire : lecture, écriture  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-Gagne en confiance et en ouverture (découverte des lieux du quartier : le Centre social, la Jeep). La maman 
encourage les efforts réalisés.  il a obtenu un A grâce à ces efforts. 
 
 -Il a davantage  envie d’aller à l’école (selon la maman).L’attention focalisée sur lui, lui  permet de trouver sa place 
dans sa fratrie. Les temps de travail avec l’accompagnatrice ont permis de valoriser le garçon et peu à peu de faire 
bouger les regards.  
 
-La participation aux activités organisées par le PRE a permis au jeune garçon de s’épanouir et de s’exprimer.  
 
-Effet sur la famille : cette prise de conscience familiale a motivé la maman dans sa démarche de recherche 
d’emploi et elle s’est inscrite au  pôle emploi. 
Elle a accepté pour l’enfant un bilan orthophonique. 
 
 
 Cette maman est en demande de PRE pour ses autres enfants. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


N…-CE1 (garçon) 
quartier est 
 
Situation familiale : parents 
divorcés, 1 frère 
 
Contrat : 1er : du 14/10/15 
au 14/12/15 puis 31/01/16 
au 31/03/16 puis 18/05/16 
au 31/08/2016 
 


 - problème de maitrise de la langue 
française, (primo-arrivant), enfant né 
et scolarisé en Espagne. 
 


Objectifs 
 


-acquérirlangue française orale et 
écrite au niveau familial. 
-amener l’enfant à la pratique 
d’activités sportives et culturelles  
--lui donner le goût pour la lecture  
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-sortie à la médiathèque MALRAUX et Olympe de Gouges, au 
Vaisseau, au parc de la Citadelle  
-aide aux devoirs, lecture albums jeunesse, mathématiques avec 
lecture et compréhension des énoncés. Exercice d’écriture. 
-exercices de lecture à voix haute, travail sur les syllabes 
-exercices d’écriture sur l’ardoise puis sur un cahier (respecter les 
proportions) 
 
-temps de jeux : avec respect des règles et concentration. 
-jau TAM-TAM : association mots/images + rapidité de lecture 


  
-se décourage vite lorsqu’il n’arrive pas en 
lecture. 
 
-a besoin d’un travail plus régulier, 
quotidien  
 
-ne comprend pas encore le sens ou la 
valeur des apprentissages  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-Enfant curieux et qui a de bonnes capacités d’analyse 
-Fait preuve de bonne volonté malgré des difficultés persistantes en lecture. 
-Dans le cadre du jeu, prêt à répéter l’effort même en cas d’échec. 
 
-N… a fait des progrès notables en lecture ce qui est confirmé par le bulletin du 2eme trimestre. En revanche, N… a 
toujours des difficultés à se mettre au travail (nombreuses stratégies de contournement). 
 
Peu d’investissement de la maman vers la fin du contrat : annulation des rendez-vous… 
 
Le PRE s’est terminé pour N…, la maman travaille désormais au Centre social et culturel et les enfants sont donc 
bien suivis par les animateurs et la direction. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Or…- 6ème (fille)  
Bischheim-  
Situation familiale : couple 
avec 3 enfants 
 
1er contrat du 21/10/16 au 
31/01/2017 puis du 1/2/17 
au 1/7/17 
 


Orientée pour des difficultés à 
effectuer seule  les trajets vers l’école. 
Phobie scolaire. 
Elle bénéfice déjà d’un suivi  
psychologique à l’école à l’extérieur. 
 


Objectif  
 


Ramener Or…vers la scolarité 


Intervention Angélica Bour : soutien à la 
parentalité. 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Lors de l’entretien, Or… n’a pas voulu bénéficier d’un 
accompagnement PRE pour elle, c’est donc la maman qui a accepté de 
participer aux ateliers d’Angélica Bour. (Association EOS- Nord/Sud) 
 
-participation de la maman  aux ateliers parents menées par Angélica. 


  
-Maman très inquiète : elle appelle le 
collège très souvent pour avoir des 
nouvelles  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


L’évolution est positive pour cette famille :  
Suite aux interventions d’Angélica Bour dans la famille :  
 « La maman semblait très angoissée mais elle a réussi à coacher sa fille pour vaincre le chemin pour aller à l’école et 
est devenue une « maman ressource » dans les ateliers de soutien à la parentalité ». 
 
Pour le collège, bilan positif également : « Or… va très bien, elle a des copines, travaille bien ». 
 
Poursuite du PRE jusqu’à la fin de l’année scolaire pour assurer une veille et pour accompagner la maman dans ses 
inquiétudes. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


O…-CM2 (garçon)- quartier 
Ouest 
 
Situation familiale : 2 
grandes sœurs, 1 petite 
sœur et 1 petit frère. 
 
Contrat : 1er : 10/05/16 au 
10/7/16 puis 11/7/16 au 
20/12/2016 puis du 1/1/17 
au 31/7/2017 
Arrivé récente en France 
(2015) et changement 
d’école suite à 
déménagement d’Illkirch à 
Schiltigheim. 
 
 


-Problème de compréhension et 
quelques difficultés d’apprentissage 
 
Objectif 
 
- encourager l’ouverture vers 
l’extérieur 
-favoriser le vocabulaire, la lecture  
 
- Soutenir l’accès à l’autonomie, 
 
-s’inscrire au  Centre Victor Hugo 


-Accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-Rencontre accompagnateur/enseignant 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Découverte de Strasbourg : sortie familiale aux Docks d’été. 
-Médiathèque Malraux : Lecture, jeux 
Activités ludiques au domicile autour de la lecture et de jeux de 
logique et de mémoire : sudoku, Mémory, Halli Galli, repérage dans 
l’espace… 
-Acquisition du vocabulaire et des chiffres 
-Médiathèque Olympe de Gouges 
-Atelier SINE Ferme Bussiere : la fabrique à papier  
-Inventions d’histoires, de récits autour d’un jeu : travail sur la 
restitution, le résumé. 
 


La maman n’a pas encore compris 
l’importance de l’ouverture culturelle et 
le travail par le biais de jeux 
pédagogiques, qui sont tout à fait 
complémentaires aux activités scolaires.  
 
-Renforcer les apprentissages : lexique, 
vocabulaire, compréhension. 
 
 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


O… est toujours de bonne volonté et fait des efforts ce qui est très appréciable. 
Impact dans la famille :  
La sœur st venue avec à la bibliothèque elle profite aussi de faire de la lecture et ils empruntent des livres pour eux 
et pour les plus jeunes de la famille. 
Trois cartes de bibliothèque ont été faites. 
La famille est très réactive et volontaire, elle adhère facilement aux programmes proposés. 
 
Entretien téléphonique avec son professeur : il a remarqué de réels progrès dans la scolarité d’ O… : niveau 
comportement et scolaire. Il est vraiment très content de ces changements et encourage la poursuite de 
l’accompagnement. 
 
Depuis la rentrée, O…est très motivé par l’école. Il est désireux d’apprendre. Il fait ses devoirs régulièrement et est 
très fier de montrer ses bonnes notes. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Sa… – 5ème  (fille) 
quartier Est 
 
Situation familiale : parents 
divorcés, 4 enfants  
 
Contrats : 1er


 du 14/3/16 au 


14/4/16  
Et du  4/5 au 30/6  
 
Nouvelle demande le 22/9/16 
1


er
 contrat 4/11/2016 au 


4/2/2017 
 
 


 -Importantes lacunes scolaires et 
difficultés de compréhension 
-Segpa refusée 
 
 


Objectifs 
 


-Renforcer la confiance en soi et la 
motivation 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation aux ateliers Etude Plus. 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Soutien à la scolarité dans les matières principales : français, 
mathématiques, histoire-géo, anglais  
 
-Apport de méthodologie pour réviser les cours et pour mieux 
comprendre les énoncés. 


  
-difficulté à retenir une consigne, une règle 
car Sa… ne comprend pas des notions de 
base. 
 
-peu de suivi de la part des parents 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Au fil des séances, Sa…  commence à retenir les leçons, elle s’ouvre et à moins peur de faire faux. Elle fait plus 
régulièrement ses devoirs de manière plus autonome.  
Son contrat sera renouvelé pour consolider les acquis. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


S…–CE1 (fille) 
Quartier Ouest:  
 
Situation familiale : couple, 
3 enfants  
 
 
Contrat : 1er : 3/11/16 au 
3/5/17 
 


Manque de confiance en soi 
 timidité  
 Communication envers les autres 
insuffisante 
 


Objectifs 
 


-Assurer le suivi de la scolarité : 
devoirs, méthodologie ;  
-Favoriser la langue française, enrichir 
le vocabulaire  
-Accéder à l’autonomie 
-Promouvoir l’ouverture culturelle : 
activités extérieures  
- -Amener les parents à s’investir dans 
la scolarité de leur fille 


-Accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
-Rencontre accompagnatrice / enseignant  
-Participation au spectacle Regards 
d’enfants  
 
-Participation aux sorties culturelles 
organisées pas les AFL 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Accompagnement des apprentissages :  
-lecture de livres pour l’école, compréhension, maths 
 
-mots fléchés + mots mêlés en ON, OM 
 
-Sorties culturelles avec les AFL : spectacle (salle du Cercle Bischheim) 
sortie au fort Kleber, patinoire. 


  
-les parents disent « ne pas pouvoir aider 
leur fille dans les devoirs  » (blocage de la 
langue française). 
-confond les sons : t/d ; b/d/p 
-enfant très  timide : manque de confiance 
en elle 
 
-parents peu mobilisés dans le suivi 
scolaire  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Evolution positive du suivi : 1er trimestre satisfaisant (bulletin) 
 
Au fur et à mesure des séances, S… lit de mieux en mieux : elle respecte la ponctuation. Elle acquiert également du 
vocabulaire et sait même le réutiliser seule au moment opportun. 
 
Elle remplit avec beaucoup de plaisir les grandes grilles de mêlés que l’accompagnatrice lui laisse. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Sl…- CE2 (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : famille 
monoparentale avec 3 
enfants 
 
Contrats : 1e : 5/08/15 au 
5/11/2015 puis 1/11/15 au 
31/12/15 puis 15/01/16 au 
15/04/2016 
 
Nouvelle demande en mars 
2017 


-enfant très actif 
-difficultés de concentration, et de 
mise au travail.  
-Passage à l écrit difficile. 
- Lacunes importantes en maths et 
lecture / écriture. 
-manque de confiance en soi 
-Désinvestissement de la scolarité. 
-activités sportives pour canaliser 
l’énergie et respecter les règles. 
-problème d’autorité à la maison. 
 


Objectifs 
 


- arriver à lui faire respecter les règles, 
-à canaliser son énergie et à se poser. 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-Temps d’échanges et de bilans entre la maman, l’accompagnatrice et 
la coordinatrice. 
-Séances de rattrapages des lacunes : lecture, expression écrite, 
conjugaison, science  
-Jeux pédagogiques, de rapidité 
-Recherche  d’une méthodologie de travail: examen des cahiers, 
comment les tenir et les compléter, rangement du cartable. 
-Ouverture culturelle : Médiathèque, découverte du magazine Arte 
Junior. 
-Spectacle salle du Brassin : Goûter Grimm 
-Maison du jeune citoyen : exposition photo sur la Paix. 
-Sortie au parc de l’Orangerie : découverte de la nature 


  
-difficultés de comportement qui freine sa 
progression 
 
-ne comprend pas le rôle de l’école ni 
l’importance de l’effort ou du travail. 
 
-Ses difficultés en lecture et dans les autres 
apprentissages sont un frein à sa soif de 
découverte. 
 
-l’école attend plus d’investissement de 
l’enfant et de sa maman dans le travail. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Les progrès de Sl… sont lents et il a parfois envie d’abandonner. D’un autre côté, quand il est stimulé, il apprécie de 
faire des efforts et d’être valorisé pour ceux-ci. Des ateliers en groupe seraient adaptés dans son cas. 
 
Le suivi permet de mettre en avant les capacités de l’enfant : envie d’y arriver et enfant curieux. Il est aussi 
l’occasion d’observer  la relation enfant / mère : Sl… remet souvent en cause l’autorité de sa maman. 
 
Il aime découvrir de nouveaux lieux d’apprentissage. Il aime explorer, expérimenter et retient bien les informations 
récoltées durant ces recherches. 
 
Prise de conscience par la maman de s’investir davantage an faveur de son fils.  Amélioration de la communication 
avec les professeurs au sujet des devoirs, notes et punitions de l’enfant.  
 
Un meilleur lien avec l’école a été retrouvé.  
 
La maman a besoin de conseils pour poser les règles et limites. 


 


 


 


 







 


55 


Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ti…- CP – (garçon) quartier 
Ouest 
 
Situation familiale : la maman 
élève seule ses 4 garçons : un 
grand frère de 8 ans (garde 
partagée), 2 petits frères (GS et 
nourrisson) 
 
Contrat : 1er : 29/06/16 au 
29/09/16  puis du 30/9/2016 
au 30/4/2017 
 
 
 


  
Accompagnement face à ces 
changements pour le rassurer : rentrée 
au CX,P arrivé d’un nouveau petit 
frère. Inscription au Centre pendant les 
vacances. 
 


Objectifs 
 
-L’accompagner pour une bonne 
transition vers le CP. 
-Soutenir T… pour lui donner toutes les 
chances de réussir sa scolarité 
- Favoriser l’autonomie 
- Canaliser l’énergie 
- Préparation à la rentrée au CP pour 
T… : organisation  matérielle et travail 
sur «  le projet lecteur » 
-favoriser les sorties à l’extérieur 


-Accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-Participation aux ateliers AFL avec ses 
frères et sa maman. 
 
-Contact  accompagnateur/enseignant 
 
-Intervention d’Angélica BOUR pour 
soutenir la maman face à ses inquiétudes 
pour son fils. 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


travail avec les cahiers de vacances : écriture, maths...devoirs scolaires  
et discussions avec la maman. 
 
-temps de dessins : il aime beaucoup dessiner. 
 
-séance plus facile et agréable à la médiathèque : relativement calme et à 
l’écoute. 
 
-Il a été orienté vers le RASED pour comprendre son comportement 
agité. 
Sorties à l’extérieur : parcs, bibliothèques 
 
 La maman doit prendre rendez-vous avec l’orthophoniste. 


 
 


 - Retour de l’école : Ti… est agité. 
  
-Lors des dernières séances, il a beaucoup 
de difficultés à se concentrer. Il est très 
agité et refuse de lire. 
 
-La maman est inquiète au sujet de cette 
agitation  


Evolutions /ressources / apports du PRE  


« La maman est très présente et aimante avec ses enfants, elle a appris à mettre des limites. » 
 
Bonne relation avec l’accompagnatrice. Il a un peu de difficulté à se concentrer sur les exercices. Il persévère quand il 
n’y arrive pas. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


T…-CP (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : vit avec 
son père et deux frères. 
 
Contrat : 1er: 1/10/2015 au 
31/12/2015 puis 1/1/16 au 
1/3/2016 
PRE terminé suite à une 
information préoccupante. 
 
 


 -manque de concentration en classe, - 
-veut parler trop vite d’où parfois 
quelques difficultés à l’oral. 
 


Objectifs 
 
-apprendre à se positionner en élève  
-passer à l’écrit et au travail aux 
mêmes rythmes que ses camarades. 
 
-proposer des activités culturelles  


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-devoirs de lecture et rattrapage de leçons/ exercice cahier du jour. 
-nombres à l’oral de 1 à 70, nombres à l’écrit de 20 à 40 
-jeux pour travailler la concentration : puzzle  
-visite d’une exposition, sortie à un spectacle à la salle du Brassin. 
-travail sur le graphisme, sur les sons. 


 -T… est très agité. Il n’est jamais où il 
devrait être et refuse de se plier aux règles 
et aux consignes. 
-un gros travail sur le  comportement est à 
faire afin de pouvoir acquérir des bases 
scolaires. 
-Il reste trop dans le jeu, a du mal à rester 
en place. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Il peut se montrer travailleur à certaines séances, il aime réussir, il aime faire plaisir à l’adulte et se montre très fier 
quand il réussit l’exercice demandé. 
 Il a des capacités mais son attitude l’empêche de faire son travail de manière régulière. Il n’est pas à sa place 
d’élève et perturbe régulièrement sa classe. 
 
Enfant qui semble préoccupé et anxieux : il mange l’intérieur de sa veste, des feuilles...il dit avoir faim le matin...Une 
information préoccupante a été lancée par le Conseil Départemental, le PRE prend fin pour cette famille. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ty…-CE2 (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : vit avec 
son père et deux frères. 
 
Contrat : 1e : 01/10/2015 au 
31/12/2015 puis 1/1/16 au 
1/3/2016 
 
PRE terminé suite à une 
information préoccupante 
 


 -concentration difficile, mise au travail 
à l’école, motivation  
 


Objectifs 
 
-Aider Ty… à mobiliser son attention à 
-Lui apprendre à donner un sens au 
travail à l’école 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-aide aux devoirs  
 
-soutien scolaire : multiplication, conjugaison, poésie 
 
-discussion autour de l’importance de prendre son petit déjeuner. 


  
-situation familiale complexe qui perturbe 
beaucoup l’enfant. 
 
-le travail en autonomie reste compliqué. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Ty… est un enfant agréable avec du potentiel, qui aime apprendre mais manque de confiance en lui. Il est souvent 
préoccupé par sa situation familiale, ce qui l’empêche de se concentrer. 
 
Un point a été fait avec la maitresse. Elle constate une amélioration de son comportement depuis l’intégration du 
PRE. 
 
Le soutien à la parentalité reste nécessaire pour accompagner le papa : le sensibiliser sur les repas, l’encourager à  
diminuer la TV, l’inciter à l’ouverture vers l’extérieur. 
 
Une information préoccupante a été lancée par le Conseil Départemental, le PRE prend fin pour cette famille. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Ub…- CP (garçon)  
quartier Est 
 
Situation familiale : couple 
avec 4 enfants 
 
Contrat : 1e 31/10/16 au 
1/5/17 
 
 


-Difficultés à assimiler le travail en 
classe 
-Peu d’activités à l’extérieur 


 
Objectifs 


 
-renforcer les apprentissages en 
lecture et en écriture 
-apporter un soutien méthodologique 
aux  parents (levier) 
- donner une ouverture sur l’extérieur 
(activités, sorties…) 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation aux ateliers AFL 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Exercices de lecture et d’écriture. Lecture d’un album jeunesse et 
travail sur la compréhension et l’illustration du texte. Lecture du 
journal de l’école. 
-Découverte de jeu pédagogique 
-Sortie à la librairie Kleber : découverte de l’environnement et lecture 
d’albums jeunesse  
Bibliothèque Olympe de Gouges : écoute de musique classique 
(essayer de percevoir les sentiments exprimés par la musique) – 
Contes de Noël 
 
-Ateliers AFL : spectacle en compagnie d’autres enfants du PRE  


  
L’adhésion des parents et de l’enfant est 
un élément positif qui fait bien avancer la 
situation. Donc pas de points de blocage 
dans le parcours mis en place. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-Ub…a fait des progrès remarqués en lecture et son enseignante confirme qu’il est bien rentré dans les 
apprentissages.  
Son papa l’aide à travailler les calculs et Ub… n’a pour le moment pas de difficulté dans cette matière. Nous 
travaillons donc à renforcer ces apprentissages et à l’aider à progresser en écriture. 
 
-Ub… participe très régulièrement aux ateliers AFL et apprécie l’ouverture culturelle qui lui est proposée. Il aime 
beaucoup les spectacles et retient bien ce qu’il a vu. 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


59 


Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Un…- MS (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : couple avec 4 
enfants 
 
Contrat : 1e : 31/10/16 au 1/5/17 
 


 -des difficultés à respecter les règles 
dans le cadre scolaire. 
-Besoin d’ouverture sur l’extérieur. 
 


Objectif 
 
Améliorer le comportement à l’école 


-accompagnement individuel par 
un accompagnateur 
 
-participation aux ateliers AFL  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Lecture d’un album jeunesse et travail sur la compréhension et l’illustration 
du texte  
 
-jeu pédagogique pour découvrir les lettres, les mots, les chiffres et le calcul. 


                                                                                                                                                           
Bibliothèque Olympe de Gouges : écoute de musique classique (essayer de 
percevoir les sentiments exprimés par la musique) – Contes de Noël 
 


  
Difficulté à adhérer aux 
propositions du PRE au début du 
parcours, en raison du trajet de la 
maison au local Cour Elmia. 
 
 Finalement, l’enfant a été inscrit 
au Centre Socio culturel SORGUS. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Un… apprécie l’accompagnement qui lui est proposé, en particulier les sorties organisées par l’AFL. Cela lui permet 
de créer de nouveaux liens.  
Il est déjà bien entré dans les apprentissages des lettres et des chiffres et il faut continuer à le stimuler dans ce 
sens. 
Il est toujours enthousiaste pour apprendre et prend son accompagnement au sérieux. 
Il comprend rapidement les consignes et ne recule pas devant la difficulté (levier). 
 
Impact dans la famille : 
Sa petite sœur qui n’a pas encore 3 ans s’associe maintenant à chaque séance à domicile et se montre avide 
d’apprendre. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


- Yl…- GS (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : famille 
monoparentale ; 1 frère 
 
Contrat : 1e : 23/11/16 au 
30/5/2017 
 
 


 -Energie débordante  
-perturbe sa classe 
- écoute peu sa maman. 
-manque de concentration 
-Yl… veut tout faire à la fois. 
 


Objectifs 
 


-Canaliser l’énergie 
-Aider à stabiliser le comportement  
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation aux ateliers AFL 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


 
-jeux au domicile  
 
-sortie à la piscine : le confronter à un ensemble de paramètres 
auquel il doit faire attention. 
 
-ballade en vélo   
 
-découverte de Strasbourg 
 
 
-découverte d’instruments de musique : guitare 
 
-atelier collectif AFL 


  
 
« Le petit Yl… est un garçon très 
dynamique qui discute pas mal l'autorité 
de sa maman et des adultes d'une 
manière générale. 
 
 Yl… semble avoir de gros soucis de 
concentration, d'attention, et de 
canalisation de son énergie. »Jemimah AFL 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


Quand Yl… sort avec son accompagnateur dans des endroits qu’Y… ne connait pas, il devient beaucoup plus attentif 
et attentionné. Un rapport de confiance et de complicité commence à se stabiliser. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Yo…- CE2 (garçon)  
quartier Ouest 
 
Situation familiale : La 
maman élève seule ses 4 
enfants et travaille. 
 
Contrat : 1er: du 29/06/16 
au 29/09/16 puis  du 
30/09/16 au 1/07/2017 
 
 


-Manque de maturité et nombreux 
problèmes avec ses camarades. 
-Problèmes de concentration. 
-Rapport à la propreté 
compliqué (énurésie). 
-Passage à l’écrit difficile 
 


Objectifs 
 


-L’amener à  pratiquer une activité 
sportive. 
-Favoriser son autonomie dans les 
apprentissages  
 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-Accompagnement pour adhérer à l’action 
Pass’sport Schiltigheim 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


Rencontre avec la famille. Echanges avec la maman au sujet des 
difficultés de son fils. Il s’est exprimé sur ses difficultés à l’école. 
 
Lecture d’une histoire en plusieurs épisodes (tout au long de l’année) 
Jeu TAM TAM : lecture et rapidité 
-Jeux pédagogiques pour améliorer sa concentration : règles, 
mémorisation 
Association Livres : temps de lecture en autonomie, compréhension 
du texte et emprunt de nouveaux livres.  
-Accompagnement à l’escrime dans le cadre du Passeport 
Découverte sur Internet d’Arte Junior (journal), aide aux devoirs, 
bibliothèque Olympe de Gouges : lecture à voix haute + lecture en 
autonomie, spectacle (conte Russe). 


 La maman a cerné les difficultés de son fils 
et sa différence.  Elle voudrait l’aider à 
s’adapter à la vie en société. 
Yo…  recherche une attention exclusive 
d’un adulte. 
Doit contrôler ses émotions et trouver de 
nouvelles interactions avec le groupe. A 
peur d’être mal compris par les adultes s’il 
s’exprime sur son mal-être. 
-Difficulté de concentration, des erreurs 
car il va  trop vite. 
-Une organisation familiale parfois 
chaotique qui pourrait le freiner dans ses 
progrès. 
-A besoin d’avantage de cadre. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


La maman a transmis à l’accompagnateur que depuis qu’il suit son fils, il n’y a plus de problème d’énurésie. 
 
Yo… apprécie l’attention qui lui est accordé dans le cadre du PRE et cela semble porter ses fruits à l’école. Il fait 
preuve de curiosité et d’enthousiasme quand on lui propose des activités en dehors de l’école. 
 
- L’accompagnement de Yo… semble porter ses fruits. Il ne fait pas mention de difficultés particulières à l’école et sa 
maman non plus. Dans le cadre du PRE, il est enthousiaste pour toutes les activités proposées et n’hésite pas à 
demander à y participer. Sa maman le soutient dans ses démarches. Par exemple, elle l’a inscrit au judo et a fait le 
nécessaire pour que ses enfants participent à une sortie organisée par la JEEP. 
 
-Yo… a pris l’initiative de s’inscrire à l’Association Livres pour emprunter des livres et participer aux ateliers 
« Contes sur la mezzanine ». 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


Za…- CM2 (garçon) 
quartier Est 
 
Situation familiale : 2 
grands frères, primo-
arrivant 
 
Contrat : 1er : 1/11/15 au 
31/12/15 puis 15/1/16 au 
15/4 puis 30/4 au 30/8 puis 
25/8 au 30/12/2016 puis 
1/7/2017 au 1/7/2017 
 
 
 


 Difficultés en langue française à l’oral 
et à l’écrit. Difficulté  à suivre en 
classe. 
L a maman ne peut pas aider son fils 
dans les devoirs car ne maitrise pas le 
français. 
 


Objectifs 
 


-Développer la pratique du Français 
-Inciter à une ouverture culturelle 
-Consolider le travail scolaire 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation à l’atelier Regards 
d’enfants 
 
-participation aux ateliers AFL 
 


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


-soutien aux apprentissages : lecture, dictée, tables de multiplication, 
allemand 
 
-bibliothèque cour des Boecklin 
-sortie avec d’autres enfants du PRE  
-sorties culturelles avec les AFL  
 
-participation assidue aux ateliers regards d’enfants  


  
-problèmes de santé qui fragilisent les 
apprentissages  
 
-résultats très faibles aux tests 
→orientation segpa 
 
-utilisation excessive de la tablette 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


- Des progrès sont à noter ; les ressources du PRE facilitent l’intégration en favorisant les rencontres avec d’autres 
enfants. 
 
-Ainsi, sa participation aux ateliers collectifs permet à l’enfant arrivé de l’étranger, d’échanger et d’augmenter 
son vocabulaire. 
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Situation/contexte /contrat Difficultés /Besoins Type d’accompagnement /Actions 


- Ab… -6e (garçon)  
quartier Est 
  
Situation familiale : parents 
divorcés, 4 enfants  
 
1er contrat 14/3/16 au 14/4/16  


R  4/5 au 30/6  
 
nouvelle demande 22/9/16 
1


er
 contrat :  4/11/2016 au 


4/2/2017 
 
 


 - difficulté scolaire 
  - garçon influençable  
  - concentration difficile, il est vite 
absorbé par la tv  et les consoles de 
jeux vidéo. 
 


Objectif : 
 


-travailler la motivation pour le travail 
scolaire 


-accompagnement individuel par un 
accompagnateur 
 
-participation au soutien scolaire Etude 
plus  


Interventions effectuées/ Sorties Freins/fragilités/points de blocage 


 
-Soutien à la scolarité : français, math, histoire géo, physique 
 
-Il participe régulièrement à Etude plus   


 
Manque de sérieux dans le travail et dans 
son organisation personnelle. 


Evolutions /ressources / apports du PRE  


-Il comprend et retient facilement ses leçons. 
-Il fait ses devoirs de manière autonome  
 
Contrat PRE à renouveler 
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M. l’adjoint BRESSON : 
 
Le programme de réussite éducative (PRE) a été mis en place, à titre expérimental, en juillet 2015, 


dans le quartier du Marais, en faveur des enfants scolarisés à l’école primaire Normandie Paul Bert. 
 
Fin 2015, au vu des résultats positifs constatés sur les enfants, le Comité de suivi a décidé l’extension 


du PRE sur les quartiers Ouest, en prenant en compte les enfants domiciliés sur la partie 
intercommunale de Bischheim. 


 
L’année 2016 a marqué l’évolution du dispositif. Il a été déployé, à partir d’avril, sur toutes les écoles 


maternelles et élémentaires des deux quartiers politique de la Ville, plus les trois collèges (Rouget de 
Lisle, Leclerc et Lamartine). Le Conseil municipal a validé la démarche et la première convention entre la 
Ville et l’État, principal financeur, a été signée en juin, en attendant que la Caisse des écoles soit créée, 
ce qui a été fait, par délibération, en octobre 2016. 


 
La Caisse des écoles est opérationnelle depuis janvier 2017 et c’est dans ce contexte que le premier 


rapport d’activité du PRE a été élaboré. Il couvre la période de juillet 2015, où trois enfants ont été les 
premiers bénéficiaires, jusqu’à mars 2017, où l’on comptait plus de 70 dossiers actifs. Entretemps, 91 
situations ont été examinées par les équipes pluridisciplinaires de soutien (EPS). 


 
Ce bilan d’activité a été validé par le Conseil d’administration de la Caisse des écoles, lors de sa 


dernière réunion, en juin 2017. 
 
Il est maintenant présenté aux membres de la Municipalité, la Ville de Schiltigheim contribuant, par 


une aide financière et logistique ainsi que par la mise à disposition du personnel, au fonctionnement de 
la Caisse des écoles. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Prend acte du rapport d’activité du programme de réussite éducative couvrant la période juillet-
2015-mars 2017. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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M. l’adjoint MATHUS : 
 
La politique de la ville concerne, à Schiltigheim, les quartiers du Marais, des Écrivains et des Généraux. 


Elle constitue une priorité, pour la Ville, en faveur de l'égalité urbaine. 
 
Le Contrat de ville de nouvelle génération, qui succède au Contrat urbain de cohésion sociale, constitue 


le cadre d'action d'une politique de la ville profondément rénovée. La loi de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine du 21 février 2014 développe une ambition forte pour les quartiers populaires et 
renouvelle les outils d'intervention de la politique de la ville, à travers : 


 
› une géographie prioritaire simplifiée et mieux ciblée, 
› un contrat unique intégrant les dimensions sociale, économique et urbaine, 
› une action publique qui se déploie à l'échelle intercommunale et mobilise tous les partenaires 


concernés, 
› la mobilisation prioritaire du droit commun de l'État et des collectivités territoriales, 
› la participation des habitants à la construction des contrats et à leur pilotage, avec la création d’un 


Conseil citoyen sur chaque quartier « politique de la ville ». 
 
Un projet de territoire, à l'échelle de l'Eurométropole, a été défini sur la période 2015-2020. Articulant 


les dimensions de la personne, du territoire et des acteurs, il vise à mobiliser et soutenir les acteurs locaux 
pour agir dans les quartiers les plus fragiles, au bénéfice des personnes qui y vivent et avec leur 
participation. 


 
Le bilan des actions 2016 par quartier prioritaire est joint en annexe 1. 
 
La programmation 2017 se distingue de celle de l’année 2016 par : 
 
› une augmentation du budget de 41 à 42 520 euros, 
› un rééquilibrage des aides par quartier, 
› des actions centrées autour des priorités exprimées dans les conventions territoriales, élaborées 


avec les habitants (conseils citoyens), 
› une recherche de mutualisation et de clarification des porteurs de projets, 
› un meilleur partenariat entre les associations, que ce soit dans l’élaboration des projets (grâce à la 


coordination assurée, par la Ville, dans les groupes techniques, par quartier) et dans leur mise en 
œuvre, 


› un nombre d’actions plus important, 
› des objectifs fixés par action, 
› un financement de tous les projets des réseaux d’éducation prioritaire. 
 
Les projets suivants ont été instruits au niveau municipal et sont susceptibles de bénéficier d'une 


participation de la Ville : 
 


QPV Quartiers Ouest 


 2015 2016 2017 


Balade au pays des mots — Association Livres 900.00 900.00 900.00 


Mobilité inclusive — Mobilex 
  


1 700.00 


Actions socio-éducatives — Assoc. Parents d'Elèves des Ecrivains 10 500.00 10 500.00 12 000.00 


Atelier de création vestimentaire — Humeur Acqueuse 3 000.00 2 000.00 1 800.00 


Activ’acteur de personnes sans-emploi — Activ’Action 
  


500.00 


Semaine de la propreté — Association Écrivains Hier et Aujourd’hui 
  


500.00 


Petits déjeuners à thèmes — Association Écrivains Hier et Aujourd’hui 
  


300.00 


Manifestation arts martiaux — Kung fu contact 
  


1 820.00 


La culture au service de la maîtrise des langages— REP Leclerc 
 


700.00 3 000.00 







 


QPV Marais 


 2015 2016 2017 


Accompagnement scolaire personnalisé — Génération Marais 
  


700.00 


Petits déjeuners thématiques — Génération Marais 
  


300.00 


Usages numériques parents/élèves — Desclicks 
  


1 500.00 


La femme au cœur de la République — CSC Marais 
 


1 000.00 1 000.00 


Sport et santé — CSC Marais 
 


400.00 700.00 


Recherche de stage — CSC Marais 700.00 700.00 700.00 


Accompagner les parents dans leur rôle éducatif — Association Échanges  400.00 700.00 


Prévention à la radicalité — Association Échanges   2 000.00 


Accompagner ensemble les jeunes — Association Échanges   2 000.00 


Communiquer pour l'insertion sociale et professionnelle - Cours de 
français langue étrangère (FLE) — Contact et Promotion 


7 200.00 7 200.00 9 000.00 


Art et culture au service des langages et de la pensée 
Ensemble pour la réussite des élèves — REP Rouget de Lisle  


0 
700 


700.00 
700.00 


TOTAL 42 520.00 


 
Le détail de ces projets, pour un montant total de participation communale de 42 520.00 €, figure en 


annexe 2 de la présente délibération. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve l'inscription des opérations désignées ci-dessus dans la programmation 2017 du Contrat de 
ville 2015-2020 ; 


 
Autorise Monsieur Le Maire, dans les conditions décrites ci-dessus, à verser aux associations les 


subventions demandées. 
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ANNEXE 1 : Ville de Schiltigheim – Contrat de Ville – Bilan Actions 2016 
 
Avertissement : les éléments rendus ci-dessous sont dépendants des informations qui nous sont transmises. Même 


imprécis ou incomplets, ils constituent néanmoins une approche ou une image plutôt proche de la réalité. 
 
1. Les grandes masses financières mobilisées 


     971 451 €  ont été sollicités en aides publiques 
  1 457 206 €  total des budgets prévisionnels  
     476 295 €  devaient être payés par les usagers pour 598 036 € autofinancés par les associations 
     382 575 €  de subvention ont été attribués 


 
2. Les contributeurs aux subventions 


 État (CGET)  .............................................................    98 205 € 
 Ville de Schiltigheim  ...............................................    41 000 € 
 Ville de Bischheim  ..................................................    32 400 € 
 Ville de Schiltigheim (droit commun)  .....................    28 675 € 
 Ville de Bischheim (droit commun)  ........................      7 000 € 
 CD67  .......................................................................    30 400 € 
 Autres (CAF, Eurométropole, État, Europe)  ...........  155 050 € 


 
3. QPV Ouest – quartiers des Écrivains et Généraux 


 Nombre de projet et de porteurs 
› 29 projets ont été présentés 
› par 20 porteurs de projets, dont 15 associations et 5 « établissements publics » 
› dont 8 associations locales et 5 établissements publics locaux 
› 14 projets étaient des reconductions, 15 étaient nouveaux 
› 1 projet n’a pas été retenu 
 


 Porteurs locaux (13) 
Association « Livres » (1), association des Parents d’élèves des Écrivains (1), Union départementale – Confédération 
syndicale des familles (2), Centre communal d’action sociale de Schiltigheim (1), association « Enfance de l’Art » (1), 
association « Pas’Sages » (1), association sportive Concordia (1), Réseau d’éducation prioritaire « Lamartine » (3), 
Réseau d’éducation prioritaire « Leclerc» (2), association des Écrivains d’Hier et d’Aujourd’hui (2), Centre social et 
familial « Victor Hugo » (3), Ville de Schiltigheim (3), Ville de Bischheim (1). 


 
 Porteurs extérieurs au QPV (7) 
Association « Francas » (1), association « Global Sport » (1), association « Humeur Acqueuse » (1), association « Les 
petits débrouillards » (1), association « Mobilex » (1), association de lutte contre les toxicomanies (1), association 
« Contact et Promotion » (1). 
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Axes transversaux (10 projets) 


P 1 Action avec et pour les jeunes 1           1           1     1   1     5 


P 2 La prévention et la lutte contre les discriminations   1             1                       2 


P 3 L’égalité femmes-hommes                                     1   1 


P 4 L’apprentissage et la maîtrise de la langue française                       1     1           2 


… Prévention de la radicalisation                                         0 


Cohésion sociale (9 projets) 


P 5 Accompagnement à la scolarité et prévention du décrochage     1                       1           2 


P 6 L’attractivité et la valorisation des établissements scolaires                                         0 


P 7 L’accompagnement des parents         1     1       1   1             4 


P 8 L’accès aux équipements et projets culturels                                         0 


P 9 Le partenariat avec l’Université de Strasbourg                                         0 


P 10 Santé (articulation CLS II et Contrat de Ville)                     1                   1 


 
Participation citoyenne                                       2 2 







 


 


 En gris, la priorité de la convention territoriale 
 


Moyens humains déployés et dédiés au QPV 
 


Nombre de postes Employeur Dispositif de référence Temps déployé 


1 équipe de direction de projet du contrat de ville de 
l'Eurométropole 


Eurométropole Dispositif de coordination Temps partiel sur le QPV 


1 poste de délégué du Préfet Etat Dispositif de coordination Temps partiel sur le QPV 


1 poste de directeur de projet social et urbain (CDV + PRU) Eurométropole Dispositif de coordination Temps partiel (80%) sur le QPV 


Soutien au développement du conseil citoyen (CC) CSF Victor Hugo Participation citoyenne Temps partiel sur le CC 


3 postes coordinateurs REP Education Nationale 
P5 accompagnement à la scolarité et 
prévention du décrochage scolaire 


 


1 poste de chargé de mission renouvellement urbain OPUS 67 Renouvellement urbain Temps partiel sur le QPV 


Moyens humains redéployés dans le cadre de 
l'abattement de taxe foncière sur les propriétés bâties 


OPUS 67 ATFPB En cours de définition 


Moyens et dispositifs déployés dans le cadre de la mission 
développement économique de la Ville de Bischheim 


Ville de Bischheim 
Développement économique et 


emploi 
Temps partiel sur le QPV 


Mission locale pour l'emploi des jeunes Mission Locale Nord Emploi, insertion, formation Temps partiel sur le QPV 


Animation du PEL-PEDT Ville de Schiltigheim Dispositif de parcours éducatif Temps partiel sur le QPV 


Déploiement d'une équipe de prévention spécialisée JEEP Prévention spécialisée  


Gestion du suivi du dispositif des clauses d'insertion dans 
les marchés publics au profit des publics en difficulté 


Relais Emploi 
Chantiers 


P11 parcours vers l'emploi Temps partiel sur le QPV 


 


4. QPV Marais 
 11 actions ont été déposées pour le QPV Marais 
 5 porteurs : association Échanges ; association Génération Marais ; association Descliks ; centre socio-culturel 


Adolphe Sorgus ; REP Collège Rouget de Lisle. 
 


Programmes du Contrat de ville de l’Eurométropole de Strasbourg Nombre d’actions concernées 
P 1 Action avec et pour les jeunes 2 


P 2 Prévention et lutte contre les discriminations 3 


P 3 Égalité femmes-hommes 3 


P 4 Apprentissage et maîtrise de la langue française 2 


P 5 Accompagnement à la scolarité, prévention décrochage 4 
P 6 Attractivité établissements scolaires 1 


P 7 Accompagnement parents 5 


P 8 Accès équipements culturels 1 


P 9 Partenariat Université Strasbourg 1 


P 10 Santé 3 
P 11 Parcours vers l’emploi 3 


P 12 Qualifications et compétences 3 


P 13 Lien restauré entre habitants et entreprises 0 


P 14 Attractivité des territoires et entreprises 0 


P 15 Création entreprises et pérennisation 0 


P 16 Politique de rénovation urbaine 0 
P 17 Gestion urbaine de proximité 0 


P 18 Convention intercommunale attribution logements sociaux 0 


P 19 Stratégie territoriale sécurité et prévention de la délinquance 1 
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Développement économique et emploi (7 projets) 


P 11 Les parcours vers l’emploi           1       1           2 1     1 6 


P 12 Les qualifications et compétences                                         0 


P 13 Lien restauré habitants-es, entreprises et acteurs de l’emploi                                          0 


P 14 Attractivité des territoires et entreprises                                     1   1 


P 15 Création d’entreprises et pérennisation                                         0 


Cadre de vie et renouvellement urbain (2 projets) 


P 16 Rénovation urbaine, pilier du développement de l’agglo                                         0 


P 17 La Gestion urbaine de proximité (GUP)       1                                 1 


P 18 Convention intercommunale d’attribution des logements sociaux                                         0 


P 19 Stratégie territoriale de sécurité et prévention de la délinquance                             1           1 


  1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 1 3 3 1 1 2 3  
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ANNEXE 2 : Description des projets retenus en 2017 au titre du Contrat de ville eurométropolitain 
 


Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 


Subvention demandée  
à l’ensemble des 


financeurs 


Participation 
Ville envisagée 


Usages 
numériques 


parents/ 
élèves 


Descliks 


Le projet vise à accompagner des parents et leurs enfants pour les aider à maîtriser les bases de l’informatique en lien avec les outils 
pédagogiques et l’évaluation numérique (interface ENTEA). Il permettra également de les aider à mieux comprendre les réseaux sociaux et à 
se positionner en tant que parent sur les usages numériques en famille.  
Des permanences informatiques seront développées et huit formations de 10h seront organisées sur le QPV Marais. 150 personnes seront 
concernées pour les permanences et 80 personnes seront formées aux réseaux sociaux. Des partenariats sont en cours d’organisation avec la 
Ville de Schiltigheim, les associations locales, les REP, les établissements scolaires et le CSC du Marais. 
Cette nouvelle action permettrait de répondre à différents objectifs locaux comme la prévention du décrochage scolaire, l’accompagnement à 
la scolarité, la valorisation des établissements scolaires, l’accompagnement des parents, l’accès aux équipements et aux projets culturels.  


- Services extérieurs 
- Charges personnelles 
- Charges indirectes 
- Valorisation salles 


informatiques 
- Bénévolat  


 
TOTAL     33 000 € 


23 000 € 1 500 € 


Accompagne
-ment 


scolaire 
personnalisé 


Génération 
Marais 


Le projet consiste à accompagner dans leur scolarité des jeunes de 6 à 18 ans, qui ne bénéficient pas des autres actions de soutien menées sur 
le territoire, et à prévenir le décrochage scolaire. Les groupes sont accueillis tous les jours sauf le dimanche. Un salarié en CAE assure le 
soutien scolaire et l’encadrement, organise des réunions bilan avec les parents et assure le suivi des élèves. Des partenariats sont développés 
avec les écoles du quartier et le REP. L’action compte environ 50 bénéficiaires, 95% issus du QPV Marais. L’association est très engagée et 
active dans le contrat de ville. 
Cette action répond à de nombreux objectifs identifiés dans la Convention d’application territoriale comme la lutte contre le décrochage 
scolaire, favoriser le parcours de réussite, impliquer les parents à la vie de leurs enfants.  


- Achats fournitures 
- Prestations de services 
- Services extérieurs 
- Charges de personnel 
- Charges de 


fonctionnement 
TOTAL     21 205 € 


8 800 € 1 000 € 


Petits 
déjeuners 


thématiques 


Génération 
Marais 


Le projet consiste à organiser pendant l’année, dix petits déjeuners avec à chaque fois environ 30 participants. Des partenariats sont mis en 
place avec les associations locales, le Centre socio-culturel et la ville de Schiltigheim. Des professionnels sont invités à intervenir pour 
sensibiliser et échanger sur différentes thématiques comme l’éducation à la citoyenneté, la parentalité, la santé, le droit dans le monde, le 
droit de la famille, la lutte contre les discriminations, la lutte contre les radicalisations. La Ville est d’ailleurs intervenue pour sensibiliser les 
habitants aux différentes élections auxquelles ils peuvent participer.  
300 personnes environ ont participé à cette action, dont 90% issues du QPV Marais.  
Cette action a été développée en 2016 et représente aujourd’hui une action phare pour le quartier. Elle répond à plusieurs grands objectifs 
locaux (mieux vivre ensemble). Forte de son succès elle est reconduite en 2017.  


- Achat fournitures 
- Services extérieurs 
- Bénévolat  


 
TOTAL     5 760 € 


3 510 € 700 € 


Accompa-
gner 


ensemble les 
jeunes 


Échanges 


Le projet consiste à accompagner une vingtaine de jeunes de 15 à 30 ans issus du QPV Marais. L’objectif est de développer une équipe de 
proximité pour mobiliser le public, programmer des rencontres autour de la jeunesse, des ateliers de sensibilisation pour développer l’esprit 
critique, assurer un accompagnement vers le développement professionnel, créer des ateliers de formation de travail en équipe. Échanges 
sera un véritable relais auprès des autres acteurs locaux et créera le lien avec les autres dispositifs.  
Des partenariats sont créés avec les associations locales, le CSC Marais et la Strasbourgeoise Habitat.  
Cette action est une action importante pour le quartier et répond à différents objectifs : accompagner à l’accès à l’emploi, faciliter les 
formations des jeunes, lutter contre les radicalisations, sensibiliser à la citoyenneté, mieux vivre ensemble, etc.  
L’association est très engagée et active dans le contrat de ville. 


- Achats 
- Services extérieurs 
- Charges de personnel 
- Bénévolat 
- Mise à disposition de 


biens et services 
 


TOTAL     23 120 € 


9 000 € 2 000 € 


Accompagne
-ment des 


parents dans 
leur rôle 
éducatif 


Échanges 


Ce projet est à destination des parents, notamment des jeunes couples du QPV Marais. Il permet d’accompagner les parents à définir eux-
mêmes leur programme de formations et d’actions. L’objectif est de créer un groupe solide et assidu pour mener des réflexions et des actions 
avec des formateurs qualifiés. Un séminaire sera organisé sur le modèle de l’université des parents (échange de pratiques et d’expériences).  
Des partenariats sont développés avec différents partenaires CAF, Education nationale, CSC.  
Cette action répond à certains objectifs du Contrat de ville, le principal étant l’accompagnement des parents. Elle a été développée en 2016 et 
est reconduite en 2017. 


- Achats prestations et 
fournitures 


- Services extérieurs 
- Charges de personnel 
- Mise à disposition de 


biens et services 
TOTAL     7 700 € 


3 500 € 700 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget prévisionnel de 


l’action 


Subvention demandée  
à l’ensemble des 


financeurs 


Participation 
Ville envisagée 


Prévention à 
la radicalité 


Échanges 


Ce projet vise à suivre des jeunes de 15 à 30 ans dans le QPV Marais. Les objectifs sont d’apaiser les tensions dans le quartier autour des 
questions religieuses, de développer l’esprit critique et de sensibiliser aux dérives sectaires et aux techniques d’embrigadement. Des 
rencontres et des ateliers seront organisés toute l’année avec les jeunes, les parents et des intervenants spécialisés. Une information collective 
pour l’ensemble des habitants et des acteurs du quartier sera organisée. 
Des partenariats sont développés avec le CSC du Marais et les associations locales pour répondre plus facilement aux enjeux locaux (lutte 
contre toutes les formes de radicalisation, mieux vivre ensemble).  


- Achats 
- Services extérieurs 
- Charges personnel 
- Bénévolat 
- Mise à disposition gratuite 


de biens et services 


 
TOTAL     13 000 € 


7 000 € 2 000 € 


La femme au 
cœur de la 
République 


CSC Marais 


Ce projet est né du souhait des habitants. Il vise à développer la confiance entre les habitants et les acteurs du territoire, promouvoir 
l’éducation pour tous en multipliant les actions collectives mixtes et savoir repérer et signaler les signes d’embrigadement.  
L’action se déroule sur dix jours avec une thématique différente abordée chaque jour : espaces débats, film sur l’histoire des droits des 
femmes, création d’œuvre culturelle collective parents-enfants, etc. Elle compte environ 200 participants.  
Cette action a été développée en 2016 et est reconduite en 2017 avec des évolutions. Elle représente une des actions phare du quartier en 
cohérence avec les objectifs locaux (lutte contre les discriminations, mieux vivre ensemble, etc.).  


- Achats services et 
fournitures 


- Services extérieurs 
- Charges de personnel 


 
TOTAL     4 380 € 


3 000 € 1 000 € 


Sport et 
santé 


CSC Marais 


L’objectif stratégique de ce projet est de sensibiliser le public à la santé par des actions innovantes : ateliers diététiques et de sensibilisation, 
activités sportives (zumba, yoga, gym), valorisation des structures sportives existantes sur le territoire, création d’un jardin-potager en 
partenariat avec les écoles, etc. Cette action vise environ 150 personnes.   
Des partenariats sont créés avec les associations locales, les associations sportives, les écoles du quartier et la Ville de Schiltigheim. Elle 
répond à différents objectifs de la Convention territoriale (sensibiliser à la santé par des actions innovantes). Cette action a été développée en 
2016, après un bilan positif elle est reconduite en 2017. 


- Achats fournitures 
- Services extérieurs 
- Charges de personnel 


 
TOTAL     3 500 € 


2 500 € 700 € 


Recherche 
de stage - 
nouveaux 


métiers 


CSC Marais 


Ce projet vise à suivre une 100aine de jeunes de 12 à 25 ans pour promouvoir l’égalité des chances, réduire le décrochage scolaire et créer une 
cohésion des acteurs sur le sujet. Des interventions seront organisées dans les classes de 4ème et 3ème du collège Rouget de Lisle, en partenariat 
avec la Mission locale et Pôle emploi. Cela permettra de faciliter la recherche de stage et l’accès à l’emploi en organisant des dispositifs 
d’accompagnement cohérents, d’encourager l’accès à la formation et valoriser les potentiels. 
Cette action répond pleinement à certains objectifs de la Convention d’application territoriale notamment sur l’emploi et l’éducation.   
Cette action a été développée en 2016, après un bilan positif elle est reconduite en 2017.  


- Achats fournitures 
- Services extérieurs 
- Charges de personnel 


 
TOTAL     3 500 € 


1 000 € 700 € 


Arts et 
cultures au 
service des 
langages et 


de la pensée 


REP Rouget 
de Lisle 


Ce projet s’adresse aux élèves et familles des QPV Marais et Cité de l’Ill les plus éloignés de l’école. Il vise à augmenter et optimiser le temps 
d’expression orale des enfants dans toutes les situations d’apprentissage, de permettre un accès aux arts et cultures indispensables à la 
réussite scolaire et à l’inclusion citoyenne, d’aider les enfants à exprimer leurs sentiments et émotions en utilisant un vocabulaire adapté et 
précis. 
Cette action a été développée en 2016, après un bilan positif elle est reconduite en 2017. Elle répond à de nombreux objectifs d’éducation de 
la Convention d’application territoriale.  


- Prestations de services 
- Services extérieurs 
- Charges de personnel 
- Mise à disposition de 


biens et services 
 


TOTAL     77 500 € 


32 000 € 700 € 


Ensemble 
pour la 


réussite des 
élèves 


REP Rouget 
de Lisle 


Ce projet vise, à travers la co-éducation, à permettre la réussite des élèves issus des quartiers politique de la ville composant le REP Rouget de 
Lisle.  Près de 1800 élèves sont concernés. Les moyens mis en œuvre : ouverture de lieux d’accueil des parents dans les établissements, de 
salles d’informatiques aux familles, cours de français, découverte du système scolaire et des valeurs de la France, des richesses du territoire, 
temps de convivialité, etc. 
Cette action répond à de nombreux objectifs locaux comme accompagner les publics fragiles en s’appuyant sur leurs potentiels, renforcer le 
sentiment de compétence des parents notamment pour les familles monoparentales, etc.  
Cette action a été développée en 2016, après un bilan positif elle est reconduite en 2017. 


- Achats fournitures 
- Services extérieurs 
- Charges de personnel 
- Mise à disposition de 


biens et services 
 


TOTAL     85 500 € 


40 000 € 700 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget 


prévisionnel 
de l’action 


Subvention demandée  
à l’ensemble des 


financeurs 


Participation 
Ville 


envisagée 


Balade au 
pays des 


mots 
Livres 


QPV quartiers-ouest / reconduction – Chaque année, l’association Livres développe un thème de travail qui constitue la trame de fond d’une série d’intervention : 
programme d’animations spécifiques pour chaque période de vacances scolaires, travail sur la BD et le conte, intervention dans la rue et mise à disposition de malles 
pédagogiques aux écoles du quartier, rencontre avec des artistes (théâtre, poésie, arts graphiques, conteurs bénévoles), sorties spectacles et expositions. 
Public cible : 9 séquences concernant 15 à 20 enfants de 6 à 11 ans 
Animation de rue : une centaine d’enfants en plus des 120 usagers inscrits à l’année. 
Structure budgétaire : le budget général de l’association est dédié à l’ouverture, à l’animation de la bibliothèque et l’entretien des collections. Ce projet constitue un 
développement supplémentaire en direction de publics qui ne fréquentent pas le lieu. 
L’association qui compte deux salariés et une dizaine de bénévoles actifs, fête cette année ses 30 ans et mettra donc l’accent sur cet anniversaire. 
Partenariat : écoles du quartier, intervenants extérieurs, bénévolat 


Budget total 
11 500 € 


Valorisation de 
subventions de droit 


commun 
4 700 € 


 
Subvention politique 


de la ville 
6 800 € 


900 € 


Actions 
socio-


éducatives 


Association 
des parents 


d’élèves 
des 


Écrivains 


QPV quartiers-ouest / reconduction – Public cible : l’APEE dispense un soutien scolaire à près de 80 enfants (âge élémentaire, collège et lycée en moindre partie) du 
quartier. 
Les enfants d’âge élémentaire se retrouvent quatre fois par semaine au foyer de l’Eglise Notre-Dame depuis la rentrée de septembre. Les locaux du quartier étant 
devenus trop exigus. Les collégiens et lycéens se retrouvent deux à trois fois par semaine pour leur part. Les élèves sont, en outre des 3 permanents de l’association, 
encadrés par des étudiants polytechniciens. L’association constituée de bénévoles du quartier et de salariés connaissant bien ce public, a un niveau d’exigence élevé 
vis-à-vis des familles afin de s’assurer d’un relai efficace au niveau des parents. Avec la crise dont revient le centre social et familial Victor Hugo, l’APEE a fait face à 
l’explosion de la demande dans son domaine de l’accompagnement scolaire. Le taux de réussite scolaire et le retour des établissements scolaires sont excellents. 
Structure budgétaire : le budget de ce projet a la particularité de représenter aussi le budget global annuel de l’association dont c’est la seule action affichée au contrat 
de ville. 
Personnel 56.550 € ; valorisation du bénévolat : 25.000€ ; achats 5.7 00 € ; autres services extérieurs 3.800 € 
Partenariats : familles, établissements scolaires, intervenants extérieurs (polytechniciens), autres associations du quartier plus rarement 
Ce projet participe pleinement des priorités éducatives du contrat de ville et de la Ville. 


Budget total 
93 600 € 


État 
30 000 € 


 
CD67 


7 000 € 
 


Communes 
24 000 € 


12.000 € 


Mobilité 
inclusive 


et 
autonomie 


Mobilex 


QPV Quartiers-ouest / Activité nouvelle – Cette association spécialisée dans l’aide à la mobilité aux personnes, accompagne à la demande les personnes qui éprouve 
une carence en matière de mobilité. Tous publics sont ciblés : du demandeur d’emploi qui vient de décrocher un emploi mais qui ne dispose d’aucun moyen de 
locomotion à la personne âgée qui a besoin de se déplacer ponctuellement ou pour une activité régulière. Les réponses sont multiples de l’accompagnement à une 
première utilisation du transport en commun au prêt de véhicule, en passant par des montages complexes de parcours aux modes multiples. 
Mobilex tient des permanences dans les quartiers au plus près des autres associations qui orientent les publics concernés vers ce service. Mobilex commence donc 
par tisser un réseau partenarial avec les acteurs des quartiers puis assure l’accueil des personnes intéressées. Un premier galop d’essai a eu lieu de septembre à 
décembre 2016. Sur un objectif de 60 personnes servies, conseillées et suivies, l’association a touché une quarantaine de personnes qui pour 21 d’entre elles ont 
bénéficié d’un suivi, c’est-à-dire plusieurs rendez-vous et un accompagnement personnalisé. 
Structure budgétaire : personnel 42.500 € ; frais de structure 15.100 € ; évaluation externe 18.000 € ; ateliers collectifs 9.000 € ; titre de transport 3.000 € ; 
communication 3.000 € 
Partenariat : Mission locale, Régie de quartier, JEEP, Centre social et familial, Direction de projet CDV-PRU et partenaires du quartier du Marais 
Ce projet répond notamment à la priorité marquée de la convention de quartier qui est l’accès à l’emploi. 


Budget total 
96 600 € 


Subventions de droit 
commun 
62 600 € 


 
Subventions 


politique de la ville 
28 000 € 


1.700 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget 


prévisionnel 
de l’action 


Subvention demandée  
à l’ensemble des 


financeurs 


Participation 
Ville 


envisagée 


Atelier de 
création 
textile et 


vesti-
mentaire  


Humeur 
Acqueuse 


QPV Quartiers-ouest / reconduction – Formation à la couture et atelier de création vestimentaire. Lieu de socialisation, de formation et d’autonomie économique.  
Le taux de chômage élevé, les faibles revenus des foyers et la situation de précarité et de dégradation sociale qui en résulte constituent des caractéristiques 
distinctives des QPV, sources d’écart avec le reste de la Métropole. Les ateliers proposés par l’association Humeur Aqueuse ont pour objectifs de contribuer à 
réduire ces écarts, en particulier pour les femmes, par ailleurs déjà souvent victimes de discrimination professionnelle. 
Public cible : 15 à 20 participantes / atelier (3h / sem.) + sorties culturelles thématiques puis défilé en fin d’année, 1 atelier au CSF Victor Hugo 
Structure budgétaire : personnel 4.730 € ; intervenant extérieurs (honoraires) 4.330 € ; divers 
Partenariat : Centre social et familial Victor Hugo 
Cette activité répond fortement à la priorité marquée de la convention de quartier qui est l’accès à l’emploi, notamment par le biais de l’employabilité que certaines 
bénéficiaires se forgent par l’amélioration de leur niveau de français et de leur socialisation (confiance en soi, créativité et technicité) développée dans ce cadre. 


Budget total 
9 750 € 


Subventions 
publiques : 


99 % 
 


(participation des 
bénéficiaires : 250 €) 


1.800 € 


Activ’acteur 
de 


personnes 
sans emploi 


Activ’action 


QPV Quartiers-ouest / Activité nouvelle – Cette association qui a atteint un niveau d’activité international (présentes dans 3 pays européens) en 2 ans par le biais du 
réseautage propose des modules de participation dont l’objectif est de remobiliser les participants en les amenant à mettre en évidence des ressources personnelles 
inexploitées. La démarche n’est pas d’abord axée sur la recherche d’emploi mais sur l’activation de motivations, la mise en évidence de compétences qui sont 
ignorées en général et qui deviennent des atouts pour les personnes. L’autre singularité de cette association est de veiller à l’émergence de personnes relais là où 
elle intervient et développe ainsi un réseau d’activ’acteurs qui poursuivent la démarche engagée et participe du développement d’un réseau. 
Activ’action participe à un dispositif expérimental mis en place par l’Eurométropole et la DIRRECTE pour proposer des réponses alternatives mais complémentaires 
aux propositions des acteurs institutionnels du domaine de l’emploi et de l’insertion. 
En agissant sur les risques psycho-sociaux provoqués par une période de chômage, Activ’Action permet de favoriser 4 leviers d’action : 
- Permettre la rencontre, créer un lien fort entre individus et favoriser la prise de conscience de son potentiel via des ateliers de remobilisation 
- Rendre pérenne ces liens favorisant la reprise de confiance en soi et la pro-activité des individus via les méthodologies de création communautaire 
- Rendre visible le potentiel des personnes et renforcer la dynamique locale par le biais d’expérimentations nouvelles (formation à l’animation d’ateliers, création de 


nouveaux ateliers, mise en place de projets citoyens...) 
- Permettre d’identifier, de valoriser et de développer les compétences savoir-être des individus pour préparer les entretiens d’embauche 
Ce chemin d’action favorise la reprise et le renforcement de la confiance en soi, la re-motivation, la dynamique locale ainsi que l’employabilité de chacun, facilitant 
l’accès à un emploi notamment pour les jeunes. 
Public cible : Aux Ecrivains, deux modes d’intervention sont adoptés : 
- Un atelier permanent constitué de six séquences de formation aux pratiques du réseau avec une douzaine de personnes volontaires recrutées auprès des 


prescripteurs de l’insertion et de l’emploi (mission locale, pôle emploi, UTAMS) : « café & co » 
- La constitution d’un groupe estampillé « activ’action » dans l’objectif de créer une tête de réseau dans ce secteur 
Structure budgétaire : embauche d’un(e) permanent(e) pour développer l’action et le réseau à l’échelle de l’Eurométropole 33.000 € ; frais de structure 7.000 € ; 
divers 8.000 € (déplacements, moyens matériels du poste, etc.), valorisation bénévolat 2.000 €.  
La demande symbolique de 500 euros aux communes constitue une marque de reconnaissance de cette action. 
Partenariat : JEEP, CSF Victor Hugo, AEHA, Conseil-citoyen, mission locale, régie de quartier, DIRRECTE, EmS Emploi-Insertion, Direction de projet CDV-PRU 
Ce projet répond notamment à la priorité marquée de la convention de quartier qui est l’accès à l’emploi, par la reprise en main des participants de leur orientation 
et de leur détermination. 


Budget total 
50 000 € 


Europe (FSE) 
20 000 € 


 
EMS 


12 000 € 
 


CGET 
9 000 € 


 
+ divers 


500 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget 


prévisionnel 
de l’action 


Subvention demandée  
à l’ensemble des 


financeurs 


Participation 
Ville 


envisagée 


Semaine 
de la 


propreté 
AEHA 


QPV Quartiers-ouest / Activité nouvelle – L’AEHA est une nouvelle venue dans le paysage du quartier. L’association a deux ans. Mais la capacité de mobilisation des 
parents et d’habitants est importante, chaque action menée par cette association le montre. L’AEHA se donne comme objectif de renforcer la vie de quartier et de se 
faire rencontrer les habitants hors considération confessionnelle ou d’origine des gens. 


 De lutter contre l’isolement : 30% des parents du quartier sont des parents isolés 


 De lutter contre l’exclusion sociale : 40% de chômage des jeunes, 40% de chômage des femmes, taux de pauvreté importante) 


 De Promouvoir des actions de rencontre et d’échanges entre habitants 


 De mettre en place des actions et des manifestations permettant de tisser du lien entre les générations. 


 De mobiliser les habitants, des bénévoles dans toutes les actions menées et ouvertes aux habitants. 
Action : Nettoyage de printemps en famille avec l’école et sensibilisation à la propreté 
Public cible : 190 enfants de la maternelle Victor Hugo accompagnés de leurs parents pour une matinée de nettoyage du quartier. Travail en amont en classe + 1 
parrainage / classe par des jeunes du quartier. Puis grand barbecue en fin de matinée. Bilan : succès total avec de 400 personnes en enfants mobilisées 
Structure budgétaire : Valorisation bénévolat 3.100 €, réalisation vidéo 1.200€, alimentation 2.250 (5€ / pers.) 
Partenariat : bailleurs, communes, écoles, autres associations du quartier 
L’AEHA joue un rôle de cohésion sociale conséquent dans le quartier et participe à toutes les animations, voire les organisent, qui ont actuellement lieu. 


Budget total 
6 600 € 


 


Bénévolat 
3 100 € 


 
État 


2 000 € 
 


Villes 
1 500 € 


500 € 


Soirées à 
thème et 
journée 


des droits 
de la 


femme  


AEHA 


QPV Quartiers-ouest / Activité nouvelle – L’AEHA est une nouvelle venue dans le paysage du quartier. L’association a deux ans. Mais la capacité de mobilisation des 
parents et d’habitants est importante, chaque action menée par cette association le montre. L’AEHA se donne comme objectif de renforcer la vie de quartier et de se 
faire rencontrer les habitants hors considération confessionnelle ou d’origine des gens. 
Public cible : 10 soirées en week-end pour une vingtaine de femmes. Thèmes arrêtés collectivement et préparés en petit groupe. 
Journée de la femme : ateliers de bien –être féminin (image de soi, santé, économie du foyer, etc.) 
Structure budgétaire : valorisation bénévolat 5.000 € ; alimentation 2.500 € 
Partenariat : Centre social et familiale, réseau des parents d’élèves, écoles, intervenants extérieurs 
L’AEHA joue un rôle de cohésion sociale conséquent dans le quartier et participe à toutes les animations, voire les organisent, qui ont lieu depuis mi-2015 


Budget total 
7 500 € 


 
État 


1 400 
 


Villes 
1 100 € 


 


300 € 


Manifesta-
tion arts 
martiaux 


Kung Fu 
Contact 


QPV Quartiers-ouest / Activité nouvelle – Cette association sportive bien implantée à Schiltigheim-Bischheim promeut les arts martiaux. Il s’agissait de faire venir 
une figure médiatique pour les jeunes : « Pascal le grand frère » qui anime des émissions sur la chaîne NRJ12 sur la famille et se trouve être champion en arts 
martiaux. Lui-même issu d’un quartier défavorisé s’est orienté vers l’assistance aux familles à travers les médias : l’accompagnement de jeunes et de leurs familles 
auxquelles échappe l’éducation des premiers. Succès médiatique assuré, mobilisation d’un modèle pour les jeunes, d’une figure faisant autorité 
Public cible : Soirée conférence 500 personnes, 300 personnes réunies. Cours collectif 100 personnes, atteint 
Tenue des deux manifestations : impeccable, sécurité assurée par le club : grosse mobilisation de bénévoles 
Structure budgétaire : coûts intervenants 3.720 € ; valorisation bénévolat 2.570 € ; valorisation de mise à disposition de locaux 1.700 €, divers 
Partenariat : Villes, Fédération nationale des arts martiaux, CSF Victor Hugo et autres ponctuellement 
Contrat de ville : action complémentaire aux autres dispositifs éducatifs, effet médiatique et image positive du quartier 


Budget total 
9 070 € 


 


État 
2 000 € 


 
Villes 


2 820 € 
 


Valorisations 
4 270 € 


1.820 € 
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Intitulé 
de l’action 


Porteur Description 
Budget 


prévisionnel 
de l’action 


Subvention demandée  
à l’ensemble des 


financeurs 


Participation 
Ville 


envisagée 


La culture 
au service 


de la 
maîtrise 


des 
langages  


REP Leclerc 


QPV Quartiers-ouest / Activité nouvelle – Cette action souhaite « Garantir l’acquisition du lire, écrire, parler et enseigner plus explicitement les compétences que 
l’Ecole requiert pour la maîtrise du socle commun ». (Cf. Priorité 1 du Référentiel Education Prioritaire). Dans le cadre de son projet de réseau en lien avec les axes 
prioritaires du contrat de ville et du PEL de La ville de Schiltigheim, le REP Leclerc a retenu comme 1er  axe prioritaire : « la maîtrise des langages à travers des 
projets culturels ». Notre réseau accueille de nombreux élèves, issus de milieux défavorisés où l’accès à la culture est malheureusement difficile voire quasi 
inexistante. Pour lutter contre le déterminisme socioculturel et palier aux facteurs de l’échec scolaire, la démocratisation culturelle est un levier incontournable pour 
favoriser la réussite scolaire et plus précisément la maîtrise des langages. C’est pourquoi, les enseignants souhaitent s’engager dans une rénovation pédagogique, 
en mettant en œuvre des projets culturels ambitieux et innovants avec des artistes et des professionnels de la culture, qui puissent permettre à tous les élèves un 
accès égal à la culture et à la maîtrise des langages. 
Contenus 
- Réalisation d'une fresque sur les différentes civilisations et cultures pour valoriser les langues et cultures d’origine et illustrer la beauté des différences 
- Réalisation de projets autour l’image fixe ou mobile (expo photos, fils d’animations, clips, reportages, documentaires, fictions...) 
- Mise en œuvre d’un projet d’éveil aux langues et cultures d’origines (visite des lieux de cultes, étude d’albums sur l’interculturalité, ateliers de cuisine 


interculturelle, chorale sur les chants du monde, messages dans les différentes langues autours des valeurs républicaines de l’Ecole…) 
- Projet « Explorer le monde » en maternelle (mise en place d’une salle dédiée à l’exploration "scientifique" du monde) 
- Projet autour du développement durable (jardin pédagogique, poulailler, ateliers EDD, conseil éco-délégués, labellisation Eco-école …) 
- Public cible 
Le Réseau d'Education Prioritaire Leclerc accueille 1645 élèves dans 5 établissements scolaires sur le Quartier Ouest de Schiltigheim (les écoles maternelles Kleber et 
Victor Hugo, les écoles élémentaires Mermoz et Leclerc, le collège Leclerc). Ce réseau s'inscrit dans une politique d'égalité des chances pour lutter contre les 
inégalités sociales et favoriser la réussite scolaire de tous les jeunes, notamment ceux issus du Quartier des Ecrivains. 
Structure budgétaire : intervenants extérieurs 7.500 € ; valorisation personnels E.N. 9.100 € ; achats et déplacements 5.500 € ; divers 


Budget total 
22 100 € 


 


État 
9 000 € 


 
CD67 


3 000 € 
 


Valorisation 
9 100 € 


3.000 € 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
 


 








 


 


 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
Du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
19e point à l’ordre du jour : 


 


PROJETS SUR L’ESPACE PUBLIC (VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET 
DYNAMIQUE, OUVRAGES D’ART, EAU ET ASSAINISSEMENT) : 


AJUSTEMENT DU PROGRAMME 2017 
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M. le Maire : 
 
Par délibération en date du 27 janvier 2017, le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg (EMS) avait 


approuvé le programme 2017 des projets sur l’espace public dans son domaine de compétence : voirie, 
signalisation, ouvrages d’art, eau et assainissement. La Ville de Schiltigheim avait émis un avis favorable, 
lors de la séance du Conseil municipal du 28 février 2017. 


 
Cependant, pour certaines opérations, la concertation ou encore les études de détail ont entraîné la 


nécessité de modifier la conception initiale des projets et donc de changer les éléments de programme, 
le coût d’objectif, les emprises, etc. 


 
Par ailleurs, d’autres opérations sont devenues prioritaires, suite à la connaissance de problèmes de 


sécurité, à la dégradation de l’état d’entretien des équipements et à l’obligation d’accompagner des 
projets initiés par d’autres maîtres d’ouvrage. 


 
De ce fait, l’EMS propose d’adopter plusieurs ajustements à ce programme, sans modification des 


crédits globaux de paiement y afférents. Certaines opérations initialement prévues ont été reportées, 
annulées ou modifiées, d’autres ont été ajoutées. La Ville de Schiltigheim est concernée par l’ajout d’un 
nouveau projet : le renouvellement du réseau d’eau de la rue de Wissembourg. 


 
Conformément à la loi n° 99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de 


la coopération intercommunale, le Conseil municipal est amené à donner son avis sur le projet de 
rapport au Conseil de l’EMS, qui sera présenté à la Commission permanente (bureau) du 30 juin 2017. 


 
La liste des projets modifiés ou nouveaux est présentée dans le tableau ci-dessous : 


 
Opération 2017SCH4749ATR SCHILTIGHEIM  Études & Travaux  1 


Site projet RUE DE WISSEMBOURG 
Tronçon/Tranche 1/1 Début Complet Fin Complet 


Mt total prévisionnel 360 000 € MOE Externe  AMO non 


 TTC 


Eau État entretien réseau Conduite/Branchements Remplacement Trx tranchée ouverte Type marché Mapa 280 000 € 


Total délibéré EMS : 280 000 € 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve le projet de délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg tel que proposé. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
 


 








Délibération de la commission permanente de l’Eurométropole 


du vendredi 30 juin 2017 
 


 


Ajustement du programme « Projets sur l’Espace Public de l’année 2017 » (voirie, 


signalisation, ouvrages d’art, eau et assainissement)  


 


 


Par délibération en date du 27 janvier 2017, le Conseil de l’Eurométrople avait approuvé le 


programme 2017 des projets sur l’espace public dans son domaine de compétence : voirie, 


signalisation, ouvrages d’art, eau et assainissement. 


 


Cependant, pour certaines opérations, la concertation ou encore les études de détail ont entraîné 


la nécessité de modifier la conception initiale des projets et donc de changer les éléments de 


programme, le coût d’objectif, les emprises… 


 


Par ailleurs, d’autres opérations sont devenues prioritaires suite à la connaissance de problèmes 


de sécurité, à la dégradation de l’état d’entretien des équipements, à l’obligation d’accompagner 


des projets initiés par d’autres maîtres d’ouvrage. 


 


De ce fait, il est proposé, par la présente délibération, d’adopter plusieurs ajustements à ce 


programme, sans modification des crédits globaux de paiement y afférents, car certaines 


opérations initialement prévues ont été reportées ou même annulées ou encore parce que le coût 


d’objectif d’autres opérations a été revu à la baisse. 


 


La liste des projets modifiés ou nouveaux est jointe en annexes : 


 


Annexe 1 : liste des projets à Strasbourg 


Annexe 2 : liste des projets dans les autres communes 


Annexe 3 : liste des projets « ANRU » 


 


Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur  avril 2017 


 


Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


 


 


La commission permanente 


vu l’avis de la commission thématique 


sur proposition de la Commission plénière 


après en avoir délibéré 


approuve 


 


- l’ajustement du programme « projets 2017 sur l’espace public » dans les domaines de 


compétence de l’Eurométropole (voirie, signalisation, ouvrages d’art, eau et 


assainissement), tel que figurant sur les listes ci-annexées. 


 







 


Annexe 1 : liste des projets à Strasbourg 


Annexe 2 : liste des projets dans les autres communes 


Annexe 3 : liste des projets « ANRU » 


 


 


autorise 


 


 


Le Président ou son représentant : 


 


-  à mettre en concurrence les missions de maîtrise d’œuvre, les prestations 


intellectuelles, les missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage, les services, fournitures 


et travaux, ainsi que les prestations de coordination « Santé-Sécurité » conformément 


au Code des Marchés Publics et à signer les marchés y afférents. 


 


- - à solliciter pour les projets Eau et Assainissement, lorsque nécessaire, l’occupation 


temporaire du terrain, 


 


- à instaurer des servitudes de passage et d’occupation permanente du sous-sol, 


 


-  à signer toutes les conventions ou documents d’urbanisme (déclaration préalable, 


permis de construire, permis de démolir,…) ou tous les actes qui pourraient être 


nécessaire à la réalisation des projets. 


 


- à organiser ou à solliciter l’organisation par les services de l’Etat des procédures 


nécessaires au déroulement des enquêtes préalables et à l’obtention des autorisations 


administratives ou d’utilité publique 


 


-  à solliciter toute subvention et à signer les conventions correspondantes pour la 


réalisation des opérations (Europe, Etat, Région, Département, ou autres organismes 


publics et privés) 


 


 


 


décide 


 


- d’imputer les dépenses et recettes correspondantes sur les crédits de paiement et les 


autorisations de Programme relatives aux budgets 2017 et suivants de 


l’Eurométropole ainsi que sur les budgets de l’eau et l’assainissement inscrits sous les 


CRB PE00, PE10 et PE 20. 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
1er point à l’ordre du jour : 


 


DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
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M. Le Maire : 
 
Conformément à l’article 11 de notre Règlement intérieur, il appartient au Conseil municipal de 


désigner au début de chaque séance son secrétaire. 
 
Madame Méliké SAHIN a été désignée. 


 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
20e point à l’ordre du jour : 


 


ZONE D'AMÉNAGEMENT CONCERTÉ FUTURA : 
RÉGULARISATION DE RÉTROCESSION DU LOT 56 


  







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUILLET 2017  20
e
 point à l’ordre du jour 


 


 


M. le premier adjoint BALL : 
 
Par convention tripartite, du 4 janvier 1991, conclue entre la Communauté Urbaine de Strasbourg 


(devenue Eurométropole depuis le 1er janvier 2015), le groupement créé pour la réalisation de la Zone 
d'aménagement concerté (ZAC) privée Comessa et la Ville de Schiltigheim, il avait été défini, en son 
article 17, que les lots dénommés « lot 56 », « lot 5 » et « lot 29 » seraient rétrocédés à la Ville à la fin de 
travaux de construction. 


 
Dans sa séance du 15 janvier 2008, le Conseil municipal a acté le principe de la rétrocession de ces 


lots dans le domaine public communal. 
 
Par acte de vente du 6 mai 2010, les lots 5 et 29 ont été rétrocédés à la Ville. 
 
Il reste, à ce jour, à régulariser la rétrocession du lot 56, qui se décline comme suit (voir plan de 


situation en annexe) : 
 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


Section 8 n° 128/2, avenue Pierre Mendès France, avec une contenance de un hectare dix huit ares 
et soixante quatre centiares (118,64 ares). 


LOT 56 (issu du lot 52) : un droit de superficie perpétuel consistant en un volume entre la cote -20m 
et la cote +50 m. 


Entre la cote -20 m et la cote +9,80 m. 


Le périmètre est constitué par une surface de base de 1 498 m² environ. Sa configuration est définie 
par la ligne 214-215-216-217-218-219-220-221-222-223-224-225-226-227-228-229-230 longeant 
ensuite la limite cadastrale jusqu’au point 161 et se poursuivant selon 162-163-164-165-197-213-212-
211-210-209-208-207-172-173-174-175-176-262-261-260-259-258-257 et se terminant par la limite 
cadastrale pour rejoindre le point 214. 


 
La vente est consentie à l’euro symbolique. 
 
Les frais d’acte restent à la charge de l’association syndicale libre Futura. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission finances, domaines et nouvelles technologies et du 
Bureau municipal, 


Valide la régularisation de cette rétrocession par acte de vente ; 
 
Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires à 


l’acquisition de cette parcelle. 
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ANNEXE 


Plan de situation : 


 
 


Vue aérienne : 


 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
 


 


Emprise du lot 56 
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Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
21e point à l’ordre du jour : 


 


ACQUISITION D’UNE PARCELLE EUROMÉTROPOLITAINE 
SISE LIEU-DIT NUSSBAUEMEL À SCHILTIGHEIM 
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M. le premier adjoint BALL : 
 
La Ville de Schiltigheim souhaite étendre les jardins familiaux situés à l’ouest de la commune, à 


proximité de la route de Hausbergen, dans le secteur « Allée du Souvenir/Parc des Oiseaux », afin de 
pouvoir répondre aux nombreuses demandes des Schilikois inscrits sur liste d’attente. 


 
Dans ce sens, elle a sollicité l’Eurométropole de Strasbourg (EMS), propriétaire d’un terrain attenant 


aux jardins familiaux déjà propriété de la Ville. 
 
Cette parcelle est située à Schiltigheim, au lieu-dit Nussbauemel, section 51 n° 262/36, d’une surface 


de 9.37 ares, terre issue de la parcelle 260/36, de 11.16 ares, par procès-verbal d’arpentage établi par 
l’ordre des géomètres experts Graff-Kiehl le 21 septembre 2016. 


 
La division France Domaine du Bas-Rhin, consultée par l’EMS le 22 août 2016, a estimé la valeur 


vénale de cette parcelle arborée non-bâtie à 2 000 € HT l’are.  
 
Le coût total de cette acquisition s’élèverait donc à 18 740 € HT. 
 
La dépense a été inscrite en section d’investissement, au budget 2017 du service des domaines, sur 


la ligne 0203-2111. 
 
Par délibération du 28 avril 2017, l’EMS a acté le principe de cession, au profit de la Ville de 


Schiltigheim, de cette parcelle. 
 
L’EMS se chargera de la rédaction de l’acte de vente dans sa forme administrative et de l’ensemble 


des formalités administratives afférentes à cette acquisition. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission finances, domaines et nouvelles technologies et du 
Bureau municipal, 


Valide l’acquisition de la parcelle au lieu dit Nussbauemel, section 51 n° 262/36, d’une surface de 
9.37 ares, au prix de 18 740 € HT ; 


 
Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents nécessaires à 


l’acquisition de cette parcelle. 
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ANNEXE 
 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
22e point à l’ordre du jour : 


 


CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE ENTRE LA FONDATION 
VINCENT DE PAUL ET LA VILLE DE SCHILTIGHEIM POUR L’OCCUPATION 


D’UN TERRAIN NON BÂTI AFIN D’Y CRÉER UN PARKING 
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M. le premier adjoint BALL : 
 
Suite à un risque important d’effondrement des galeries situées sous le parking le long de la rue Saint 


Charles à Schiltigheim, la Ville a été contrainte de fermer ce dernier. La Ville est actuellement en 
discussion avec l’Eurométropole de Strasbourg pour que les travaux de réaménagement de ce parking 
soient intégrés dans le programme de voirie. 


 
Cette situation complexifie le stationnement résidentiel déjà tendu dans ce secteur d’habitation et 


plus particulièrement pour une partie des rues Jean Jaurès, Malteries et Saint Charles. 
 
Aussi, en attendant le rétablissement fonctionnel dudit parking, la Ville de Schiltigheim s’est 


rapprochée de la Fondation Vincent de Paul, propriétaire d’une parcelle située en bordure de la rue des 
Malteries, afin d’y créer un parking provisoire ouvert au public, d’une capacité de 44 places. 


 
Une réunion a eu lieu sur place, avec les riverains, en début d’année, pour leur faire part de ce 


projet. Une très large majorité des riverains s’est prononcée favorablement pour la réalisation rapide de 
cette opération, au regard des difficultés de stationnement qu’elle rencontre chaque jour. 


 
Le bien, situé dans l’enceinte de l’assiette foncière section 30 n° 68 à Schiltigheim, sur une superficie 


d’environ 1 750 m2, se trouve le long du coté sud du gymnase des Malteries, conformément au plan ci-
après : 


 


 
 
La convention, qui prendra effet au 1er juillet 2017, pour une durée de 5 ans, se terminera le 30 juin 


2022 et pourra faire l’objet d’un renouvellement si accord entre les parties. 
 
Le coût de la redevance annuelle à verser par la Ville s’élèvera à 7 500 € net. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Valide la mise en place d’une convention entre la Ville de Schiltigheim et la Fondation Vincent de 
Paul, propriétaire de la parcelle section 30 n° 68 à Schiltigheim, à compter du 1er juillet 2017, pour une 
durée de 5 ans et une redevance annuelle de 7 500 € net, afin d’y créer un parking ; 
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Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention avec la Fondation Vincent 


de Paul. 
 
 
 
Adopté par 32 voix, 3 contre (M. MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH) et 4 abstentions 
(M. BOURGAREL, M. NISAND, Mme JAMPOC-BERTRAND, Mme MEUNIER). 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
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Service des Domaines 
 
 
 


CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 
 
 
 
Entre 
 
La Fondation Vincent de Paul, dont le siège se situe à 67000 STRASBOURG, 15 rue de la Toussaint, 
identifiée sous le numéro SIREN 438420 887, fondation reconnue d’utilité publique par décret en 
conseil d’État en date du 26 décembre 2000,  
représentée par M. Jean-Louis BONNET, Président du Conseil d’Administration dûment habilité aux 
présentes par délibération du bureau du conseil d’administration du … 
 
 ci-après dénommée « Le propriétaire » 
 
Et  
 
La Ville de Schiltigheim, représentée par M. Jean Marie KUTNER, Maire et Vice-président de 
l’Eurométropole de Strasbourg, agissant en tant que représentant de la Ville, en vertu de la 
délégation de pouvoirs qui lui a été conférée par arrêté municipal en date du 11 avril 2014, ayant élu 
domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Schiltigheim, 110 route de Bischwiller 
67300 SCHILTIGHEIM 
 
 ci-après dénommée « L’occupant »  
 
 
PRÉAMBULE :  
 
Un effondrement important des galeries situées sous le parking municipal le long de la rue Saint 
Charles à Schiltigheim a rendu impraticable cet ouvrage aux véhicules de toutes catégories de 
tonnage et a donc été fermé. Les travaux de réhabilitation de cet ouvrage, purge du sol et du sous-
sol, rétablissement de la plateforme et prise en charge financière des travaux, devraient s’étaler dans 
un temps relativement long. 
 
Cette situation complexifie le stationnement résidentiel déjà tendu dans ce secteur d’habitation, et 
plus particulièrement pour une partie des rues Jean-Jaurès, Malteries et Saint Charles.  
 
Aussi, en attendant le rétablissement fonctionnel dudit parking, la Ville de Schiltigheim s’est 
rapprochée de la Fondation Vincent de Paul, propriétaire d’une parcelle située en bordure de la rue 
des Malteries, afin d’y créer un parking provisoire ouvert au public, d’une capacité de 44 places. 
 
Il a été convenu ce qui suit 
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Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet exclusif d’autoriser la Ville de Schiltigheim à occuper et à 
utiliser un terrain non bâti appartenant à la Fondation Vincent de Paul pour y créer un parking à 
l’exclusion de toute autre destination. Sans accord préalable et exprès du propriétaire, l’occupant 
ne peut, sous aucun prétexte, modifier, même momentanément, cette destination. 
 
 
Article 2 : Désignation et descriptif du bien 
 
Le bien est situé dans l’enceinte de l’assiette foncière section 30 n° 68 à Schiltigheim, sur une 
superficie d’environ 1 750 m2, situé le long du coté sud du gymnase des Malteries à l’angle de la rue 
des Malteries, conformément au plan annexé (annexe 1). 
 
Il est convenu qu’il n’y aura pas de découpage parcellaire et que l’emprise sera matérialisée au sol 
par du matériel de clôture. 
 
L’occupant déclare bien connaître les lieux qu’il prendra dans l’état, sans garantie de contenance et 
sans qu’il en soit fait une plus ample désignation. 
 
Le terrain d’assiette conventionné est vallonné, recouvert d’un tissu d’herbe de type « gazon » et 
bordé de neuf arbres de type cyprès de Zeyland d’une hauteur d’environ 15 mètres.  
 
 
Article 3 – Description du programme 
 
La Ville de Schiltigheim développera sur ce terrain le programme d’aménagement suivant : 
 


 Création de 44 places de parking 


 Abattage des arbres situés dans l’emprise du terrain 


 Nivellement du terrain avec pose d’enrobé et assainissement autonome, avec séparateur 
d’hydrocarbures 


 Fourniture et pose de lampadaires pour l’éclairage public 


 Entretien des espaces verts et noirs ainsi que de la clôture 


 Plantation d’arbres tiges 


 Installation de parcmètres 
 
 
Article 4 – Charges et conditions générales d’occupation 
 
La présente convention est consentie et acceptée sous les charges et conditions suivantes, que 
l’occupant s’oblige à respecter, à savoir :  
 
  4.1. État des lieux :  
 
 L’occupant prendra les lieux mis à disposition dans leur état actuel, sans pouvoir exercer aucun 


recours contre le propriétaire pour quelque cause que ce soit. L’occupant déclare connaître 
parfaitement les lieux pour les avoir visités préalablement à la signature de la présente 
convention. Un état des lieux contradictoire établi par huissier et réalisé en présence des deux 
parties est annexé à la présente convention (annexe n° ???).  
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 Un état des lieux sera également dressé dans les mêmes conditions lors de la restitution des 
lieux pour quelque cause que ce soit. 


 
La comparaison de ces états des lieux servira de base pour déterminer, le cas échéant, les 
travaux de remise en état. 


 
 
  4.2. Entretien – réparation – protection 
 


La Ville de Schiltigheim assure pendant toute la durée de la convention le maintien en bon état 
de l’emplacement occupé pour permettre son utilisation en toute sécurité conformément à sa 
destination. 
 
Aussi, la Ville de Schiltigheim s’engage à exécuter les menus travaux tels que le nettoyage, le 
débroussaillage, le déneigement et le traitement du verglas ainsi que les réfections du 
revêtement telles que le rebouchage de nids de poule. 
 
Si des travaux interdisaient partiellement ou totalement l’usage des lieux, l’occupant ne pourra 
réclamer aucune indemnisation au propriétaire, ni demander la mise à disposition d’autres lieux. 
 


 
 4.3. Aménagements 
 


Tous les aménagements nécessaires à la création du parking, les embellissements et 
améliorations qui seraient faits par l’occupant, même avec l’autorisation du propriétaire, 
resteront en fin de convention (par arrivée du terme ou par résiliation amiable ou judiciaire) la 
propriété de celui-ci, sans indemnité ni aucun dédommagement pour l’occupant. 
 
Les travaux d’aménagement destinés à la création du parking seront à la charge exclusive de 
l’occupant (y compris la pose de clôtures et de l’éclairage public). 
 
 
 


 4.4. Jouissance des lieux et restriction de jouissance 
 
La présente convention est non constitutive de droits réels. 
 
L’occupant devra jouir des lieux sans rien faire qui puisse nuire à la tranquillité du voisinage et à 
la bonne tenue des lieux. Il s’engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlement 
en vigueur se rapportant tant à l’occupation des lieux qu’à leur destination. 
 
L’occupant s’engage à prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des lieux 
mis à disposition sous peine de résiliation de la présente convention. 
 
Aucun fait de tolérance de la part du propriétaire, quelle qu’en soit la durée, ne pourra créer un 
droit en faveur de l’occupant ni entraîner aucune dérogation aux obligations qui incombent à 
l’occupant en vertu de la présente convention, de la loi ou des usages, à moins du consentement 
exprès et par écrit du propriétaire. 
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Article 5 – Utilisation du bien occupé 
 
La Ville de Schiltigheim est autorisée à occuper le bien pour y créer un parking de stationnement de 
véhicules d’une contenance de 44 places, conformément au plan joint (annexe 2). 
 
Le parking sera réalisé en respectant toutes les lois, règlements et prescriptions administratives et 
plus particulièrement les normes de sécurité et de lutte contre la pollution, et plus spécialement 
pour ce qui concerne les épanchements des hydrocarbures, conformément au descriptif et au plan 
joints (annexe 2). 
 
Si l’occupant envisage d’effectuer, dans le cadre de la réalisation du parking, dans la phase chantier 
ou postérieurement, des opérations de transbordement, de transvasement ou de dépôt de matières 
polluantes ou dangereuses, il devra recueillir au préalable l’accord exprès et écrit du propriétaire. 
 
L’occupant prendra toutes mesures nécessaires et respectera toutes mesures prescrites par la loi ou 
les règlements en vigueur afin de préserver le bien conventionné, à tout moment, de toute forme de 
pollution. 
 
Dans l’hypothèse d’une pollution liée aux travaux d’aménagement du parking, l’occupant sera seul 
tenu responsable, sans que le propriétaire puisse être inquiété ou recherché de quelque manière que 
ce soit à cet égard. L’occupant devra alors exécuter tous les travaux nécessaires afin de supprimer la 
source de pollution et d’en éliminer toutes les conséquences, sur ou dans le lieu mis à disposition, 
objet de la présente convention, ainsi que dans ou sur les propriétés voisines. 
 
L’occupant ne pourra pas céder ses droits à la présente convention en tout ou partie, ni sous-louer 
en partie seulement, ni confier l’exploitation du bien objet de la présente convention, sans le 
consentement du bailleur, pour la durée de la convention restant à courir. 
 
En outre, tous ceux qui seront devenus successivement cessionnaires de la présente convention ou 
sous-occupant, demeureront tenus envers le propriétaire, solidairement entre eux et avec le 
l’occupant principal au paiement de la redevance et à l’exécution des conditions de la convention 
pendant toute la durée de celui-ci. 
 
 


Article 6 – Assurances 
 
La Ville de Schiltigheim s’engage à faire son affaire personnelle de tous les risques pouvant provenir 
de son activité et s’engage ainsi à souscrire une assurance en responsabilité civile. Elle est seule 
responsable à l’égard des tiers de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit.  
 
L’occupant adressera au propriétaire copie de l’attestation d’assurances ci-dessus citée et souscrite à 
la prise de possession des lieux. 
 
L’occupant devra déclarer immédiatement à la compagnie d’assurances, et en informer 
simultanément le propriétaire, tout sinistre ou dégradation se produisant sur les lieux. Il ne pourra 
exercer aucun recours contre le propriétaire en cas de vol, ou acte délictueux dont il pourrait être 
victime sur les lieux, et devra faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 
 
 


Article 7 – État des risques 
 
La Ville de Schiltigheim fera son affaire personnelle de toute question relative à la police de 
l’environnement. 
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Article 8 – Date d’effet et durée de la convention 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 5 ans et prendra effet à 
compter du 1er juillet 2017 pour se terminer le 30 juin 2022.  
 
La Ville de Schiltigheim comme le propriétaire pourront toutefois à tout moment donner congés 
avant cette date par lettre recommandée avec accusé de réception sous réserve en respectant un 
délai de préavis de trois mois. 
 
La présente convention pourra également faire l’objet d’un renouvellement, après accord entre les 
parties. 
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit par chacune des parties en cas d’inexécution 
d’une des conditions de la présente convention un mois après une mise en demeure d’avoir à se 
conformer aux dispositions de la présente convention demeurée sans effet. Cette mise en demeure 
aura lieu par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
 
Article 9 – Libération des lieux 
 
Au terme de la convention, de sa prorogation ou à l’expiration du délai imparti en cas de résiliation, 
l’occupant est tenu de libérer les lieux.  
 
La libération des lieux s'entend par la restitution du bien conventionné dans l’état primitif dans 
lequel il se trouvait au moment de la prise de possession des lieux sauf pour ce qui concerne la 
végétation et les arbres. 
 
Le propriétaire pourra librement décider de conserver ou non les aménagements effectués par 
l’occupant.  
 
 
Article 10 – Redevance 
 
Le montant annuel de la redevance due est fixé 7 500 € net.  
 
Cette redevance sera payée au propriétaire chaque année, à la date d’anniversaire de la convention 
dans le courant du mois. 
 
Pour l’année 2017, cette redevance sera due au prorata, soit pour la période du 1er juillet au 
31 décembre 2017 : 3 750 € 
 
Les parties conviennent expressément que la redevance variera en fonction de l'indice national de 
référence des loyers, tel qu'il est publié trimestriellement par l'Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques (INSEE). 
 
En cas de remplacement de cet indice, le nouvel indice lui sera substitué de plein droit dans les 
conditions et selon le coefficient de raccordement fixé par l'INSEE. 
 
La variation se fera au terme de chaque année du contrat. L'indice de base pour la révision sera celui 
du 1er trimestre 2017. 
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Article 11 – Litiges 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg qui sera seul compétent. 
 
 
 


Fait à Schiltigheim, le 8 juin 2017 
 
 
 


 
Pour la Fondation Vincent de Paul 


Jean-Louis BONNET 
Président du Conseil d’Administration 


 
 


Pour la Ville de Schiltigheim, 
Jean Marie KUTNER 


Maire et Vice-président de l’ Eurométropole 
 


 








 


 


 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
Du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
23e point à l’ordre du jour : 


 


COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – 
PÉRIODE DU 22 AVRIL AU 9 JUIN 2017 
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M. l’adjoint JAOUEN : 
 


I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (procédures 
formalisées aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pour les contrats relatifs à l’article 1.1 infra : 
a) Appel d’offres ouvert (articles 67 & 68 du décret) : Sans objet. 
b) Appel d’offres restreint (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
c) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. 
d) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet. 


 


II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et du règlement 
intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) : 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total 


du marché (HT) 
Forme des prix 


Délai global 
de réalisation 


2.1 – Travaux d'accessibilité handicapés                 
dans l'école élémentaire "P. Bert"                                


(2° consultation) – prestations de travaux 


02 Démolition & gros œuvre CASALE S.A.R.L., Molsheim (67120) 12 885,00 € Ferme & actualisable 5 mois 


03 Plâtrerie S.A.R.I. S.A.R.L., Illkirch-Graffenstaden (67400) 4 810,00 € Ferme & actualisable 5 mois 


04 
Menuiserie bois et  


aluminium & signalétique 
REIMEL MICHAEL S.A.S.U., Lutzelbourg (57820) 26 432,00 € Ferme & actualisable 5 mois 


05 Serrurerie SOBRIMA S.A.S., Hoerdt (67720) 21 109,01 € Ferme & actualisable 5 mois 


06 Electricité MMINDTEC S.A.R.L., Mothern (67470) 5 387,00 € Ferme & actualisable 5 mois 


07 Sanitaire, chauffage & VMC S.A.F.T. S.A.R.L., Hohfrankenheim (67270) 34 849,00 € Ferme & actualisable 5 mois 
08 Carrelage J.P.L. S.A.R.L., Kilstett (67840) 7 249,40 € Ferme & actualisable 5 mois 


09 Peinture DECOPEINT S.A.S., Kilstett (67840) 4 680,00 € Ferme & actualisable 5 mois 


2.2 – Fourniture et pose de divers mobiliers urbains 
sur le ban communal au titre de l'année 2017 – 


prestations de travaux 


01 Corbeilles HUSSON INTERNATIONAL S.A., Lapoutroie (68650) 10 170,00 € Ferme & actualisable 2 mois 


02 Bancs 
CREATIV INNOVATION AMENAGEMENT S.A.S.U., 


Saint Cyr sur Mer (83270) 
2 717,50 € Ferme & actualisable 2 mois 


03 
Mobiliers divers pour le 
groupe scolaire « Exen » 


CREATIV INNOVATION AMENAGEMENT S.A.S.U., 
Saint Cyr sur Mer (83270) 


6 621,50 € Ferme & actualisable 2 mois 


04 Potelets EG SIGNALISATION S.A.R.L., Wasselonne (67310) 627,00 € Ferme & actualisable 2 mois 


2.3 – Création d’un marché couvert et d'un lieu 
d’exposition sur le site de l’ancienne Coopérative des 
Bouchers (5


ème
 consultation) – prestations de travaux 


18 
Aménagements extérieurs  


du parking 
TRATER TP S.A.R.L., Dorlisheim (67120) 58 027,60 € Ferme & actualisable 4 mois 


2.4 – Remplacement des façades vitrées en 
aluminium de la crèche collective                             


"Les Moussaillons" – prestations de travaux 


unique Menuiserie aluminium Ets René HELLUY S.A.S., Sarrebourg (57400) 29 780,00 € Ferme & actualisable 
1 mois & 
15 jours 


calendaires 


2.5 – Déploiement de bornes de recharge     
accélérée aux parkings "Exen" & "Prévert" – 


prestations de fournitures courantes & services 


unique 


Fournitures, installation, 
entretien & maintenance de 


bornes de recharge accélérée 
SODETREL S.A., Courbevoie (92400) 25 003,84 € Révisable 14 mois 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total minimum 


du marché (HT) 
Montant total maximum 


du marché (HT) 
Forme des 


prix 
Délai global de réalisation 


de l’opération 


2.6 – Achat de vêtements, de 
chaussures de travail et d’équipements 


individuels de protection pour les 
agents de la Ville (2017 à 2019) – 


prestations de fournitures courantes 


01 Vêtements de travail RECORD S.A.R.L., Strasbourg (67100) 12 600,00 € 87 500,00 € 


Révisable 
Du 22 mai 2017 au 31 


décembre 2019 
02 


Équipements individuels                      
de protection 


FOUSSIER QUINCAILLERIE S.A.S., 
Allonnes (72700) 


5 100,00 € 12 600,00 € 


03 Chaussures de travail RECORD S.A.R.L., Strasbourg (67100) 7 500,00 € 25 200,00 € 


 
Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 


Montant total du 
marché (HT) 


Forme des prix 
Délai global de 


réalisation 


2.7 – Aménagement d’un parking provisoire sur le site du gymnase des    
Malteries – prestations de travaux 


unique 
Voirie & réseaux 


divers 
COLAS NORD EST S.A.S.,   


Ostwald (67540) 
101 913,53 € Ferme & actualisable 7 mois 


2.8 – Remplacement de sols souples et de jeux sur divers sites du ban     
communal de la Ville – prestations de travaux 


unique 
Equipements 
d'aire de jeux 


AKSAPARK E.U.R.L.,       
Strasbourg (67100) 


45 825,00 € Ferme & actualisable 2 mois 


2.9 – Rénovation de fontaines sur divers sites du ban communal de la Ville – 
prestations de travaux 


unique 
Aménagements 


paysagers 
Euro Pompes Maintenance 
S.A.S., Hochfelden (67270) 


22 754,00 € Ferme & actualisable 2 mois 


2.10 – Travaux de reprise technique des concessions funéraires dans divers 
cimetières de la Ville – prestations de travaux 


unique 
Entretien des 


cimetières 
GROUPE ELABOR S.A.,        


Messigny & Vantoux (21380) 
7 500,00 € Ferme & actualisable 12 mois 


2.11 – Installation de systèmes d'alarme spécifiques PPMS dans les 
établissements scolaires de la Ville – prestations de travaux 


unique Contrôle d’accès 
MMINDTEC S.A.R.L.,        


Mothern (67470) 
60 543,70 € Ferme & actualisable 4 mois 


2.12 – Démolition de la maison alsacienne située au 19a de la rue Principale – 
prestations de travaux 


unique 
Démolition de 


bâtiment 
TRATER TP S.A.R.L.,        
Dorlisheim (67120) 


26 500,00 € Ferme & actualisable 
15 jours 


calendaires 


2.13 – Rénovation de l'éclairage public dans diverses cours d'école de la Ville – 
prestations de travaux 


unique Eclairage public 
SOBECA S.A.S.,                


Imbsheim (67330) 
18 906,40 € Ferme & actualisable 4 mois 


 
Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 


Coût prévisionnel 
des travaux (HT) 


Taux de 
rémunération 


Montant total du forfait provisoire de 
rémunération du Maître d’œuvre (HT) 


Forme des 
prix 


Délai global de 
réalisation 


2.14 – Réaménagement des accueils et des Services situés 
au 1° étage de l'Hôtel de Ville – prestations intellectuelles 


unique 
Mission de 


maîtrise d’œuvre 
KREMENA TANEVA 
ARCHITECTE DPLG 


75 000,00 € 17,50 % 13 125,00 € Provisoire 24 mois 


 
Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Montant total du marché (HT) Forme des prix Délai global de réalisation 


2.14 – Remplacement des cellules haute tension du poste 
électrique de la Salle des Fêtes – prestations de travaux 


unique 
Electricité & 


courants forts 
GEORGES LOEBER S.A., 


Schiltigheim (67300) 
14 975,47 € 


Ferme & 
actualisable 


1 mois & 7 jours 
calendaires 
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III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (marchés publics 


particuliers) : 
 


a) Marchés publics de maîtrise d’œuvre (article 90 du décret) : Sans objet. 
b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. 
c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. 
d) Partenariats d’innovation (articles 93 à 95 du décret) : Sans objet. 
e) Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur (article 96 du décret) : Sans objet. 
f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet. 


 
IV – Prestations modificatives (avenants) : 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Objet de l’avenant 
Raisons ayant conduit à la 


passation de l’avenant 
Montant total HT mandaté 


au titre du contrat 
Montant total HT 


restant à mandater 
Date d’effet 
de l’avenant 


4.1 – Création d’un lieu 
d’exposition à l’ancienne 


Coopérative des Bouchers 
– prestations 
intellectuelles 


unique 


Mission d’ordon-
nancement, de 
pilotage & de 


coordination de 
chantier 


ACE BTP 
S.A.S., 


Nogent 
(52800) 


Prise en compte du transfert d’activités de l’entreprise 
titulaire à la société « ACE BTP INGENEERY S.A.S. » dont 
le capital social a été augmenté suite à une opération 
d’apport partiel d’actif adopté en assemblée générale 


extraordinaire le 31 décembre 2016 


Demande de 
l’entreprise titulaire 


suite à la 
restructuration de son 
groupe d’entreprises 


24 158,51 € 18 809,49 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire Objet de l’avenant 
Raisons ayant conduit à la passation de 


l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT des 
avenants n° 01 & 02 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet de 
l’avenant 


4.2– Optimisation énergétique 
des installations thermiques de 


la Ville dans le cadre d'un 
contrat de conception, de 


réalisation, d'exploitation & de 
maintenance (2016-2023) – 


prestations de services 


unique 


Conception, 
entretien, 


réalisation & 
maintenance 


ES SERVICES 
ENERGETIQUES 
S.A., Strasbourg 


(67000) 


Variation de la masse 
initiale des 


prestations & 
annulation de 


l’avenant n° 16 001-
01 du 13 janvier 2017 


Demande du pouvoir adjudicateur 
pour modifier le périmètre 


d’intervention du marché, rendue 
nécessaire suite à la supprimer un 


site prévu au contrat initial (La 
Goutte de Lait), et réajuster ses 


conditions financières 


2 270 501,42 € 
0,00 € & 


32 060,00 € 
2 238 441,42 € 


A compter de 
sa date de 


notification 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant 


initial HT du 
contrat 


Montant HT 
des avenants 


n° 01 & 02 


Nouveau 
montant HT 
du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.3 – Création d’un marché 
couvert et d'un lieu d’exposi-
tion sur le site de l’ancienne 
Coopérative des Bouchers – 
prestations intellectuelles 


unique 


Mission d’ordon-
nancement, de 
pilotage & de 


coordination de 
chantier 


ACE BTP 
S.A.S., 


Nogent 
(52800) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande de l’entreprise titulaire pour compléter sa mission de base, 
définie au marché initial, par de nouvelles missions rendues obligatoires 


suite à l’évolution technique des besoins initiaux de l’opération 
(aménagements des espaces extérieurs du parking & reconstruction à 


l’identique du bâtiment communal sis au 19 de la rue Principale) 


42 968,00 € 
0,00 € & 


8 979,00 € 
51 947,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 
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Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de 
l’avenant 


Montant total HT mandaté 
au titre du contrat et de 


l’avenant n° 01 


Montant total HT restant à 
mandater au titre du contrat 


et de l’avenant n° 01 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.4 – Création d’un lieu 
d’exposition à l’ancienne 


Coopérative des Bouchers – 
prestations intellectuelles 


unique 


Mission de 
contrôle 


technique 
« bâtiment » 


Bureau Veritas 
Construction 


S.A.S., Neuilly-
sur-Seine (92200) 


Prise en compte de 
la réorganisation 


interne de l’entre-
prise titulaire 


Demande de l’entreprise titulaire 
« BUREAU VERITAS S.A. » pour trans-
férer ses activités, liées au marché de 


base, à cette nouvelle entité 


Néant 18 131,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 
Objet du marché Lot 


Intitulé du 
lot 


Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation 
de l’avenant 


Montant total HT mandaté 
au titre du contrat et des 


avenants n° 01 & 02 


Montant total HT restant à 
mandater au titre du contrat 
et des avenants n° 01 & 02 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.5 – Vérifications périodiques 
des installations techniques de 
la Ville (années 2015 à 2017) – 


prestations intellectuelles 


unique 


Installations 
d'alarme et 


de détection 
incendie 


Bureau Veritas 
exploitation 


S.A.S., Levallois-
Perret (92300) 


Prise en compte de 
la réorganisation 


interne de 
l’entreprise titulaire 


Demande de l’entreprise titulaire 
« BUREAU VERITAS S.A. » pour 


transférer ses activités, liées au marché 
de base, à cette nouvelle entité 


4 760,00 € 2 579,96 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 
Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT de 
l’avenant n° 01 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet de 
l’avenant 


4.6 – Mise en conformité 
"sécurité incendie" du 


gymnase "Exen" – 
prestations intellectuelles 


unique 


Mission de 
contrôle 


technique 


DEKRA 
INDUSTRIAL 


S.A.S., Ostwald 
(67540) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande de l’entreprise titulaire pour compléter sa mission de 
base, définie au marché initial, par de nouvelles missions rendues 
obligatoires suite à l’évolution technique des besoins initiaux de 


l’opération (modification d’éléments structurels notamment) 


1 960,00 € 800,00 € 2 760,00 € 
A compter 


de sa date de 
notification 


4.7 – Restructuration & 
extension du Centre 


Socioculturel "V. Hugo – 
prestations de travaux 


06 


Échafaudage, 
couverture, 
étanchéité, 
bardage & 


MOB 


SOPREMA 
ENTREPRISES 


S.A.S., 
Strasbourg 


(67100) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour pallier des aléas techniques 
survenus en cours de réalisation du chantier (prestations d’entretien 
de la zinguerie du bâtiment A sur la cour, de la descente EP, côté Est 
sur la rue V. Hugo & reprise de la jonction de couvertine de l’ancien 


contact avec le bâtiment précédent) 


243 857,65 € 3 757,00 € 247 614,65 € 
A compter 


de sa date de 
notification 


18 


Installation 
sanitaire & 
assainisse-


ment 


FRANCOIS & 
Fils S.A.R.L., 
Schiltigheim 


(67300) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour pallier des aléas   
techniques survenus en cours de réalisation du chantier (réseau 
enterré détérioré, siphon existant bouché et en mauvais état & 


excroissance de tuyauterie à supprimer) 


77 194,26 € 6 641,00 € 83 835,26 € 
A compter 


de sa date de 
notification 
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Objet du marché 4.8 – Déconstruction et reconstruction de la maison alsacienne « Dietrich » – prestations intellectuelles 
Lot - Intitulé du lot Unique - Mission de maîtrise d'œuvre 


Titulaire Groupement solidaire "ATELIER d&b S.A.R.L., Strasbourg (67000) & SBE INGENIERIE S.A.S., La Wantzenau (67610)" 


Objet de l’avenant Variation de la masse initiale des prestations 
Raisons ayant conduit à 


la passation de l’avenant 
Compte-tenu des stipulations règlementaires du contrat faisant suite à l’approbation de l’avant-projet définitif par le pouvoir adjudicateur, il est nécessaire de conclure un acte modificatif au titre du marché initial 


pour arrêter le coût prévisionnel de réalisation des travaux à mettre en œuvre au titre de l’opération et fixer définitivement le montant total du forfait de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre 


Coût prévisionnel HT du montant des travaux arrêté en phase d’avant-projet définitif 429 972,11 € 
Taux de rémunération de l’équipe MOP 13,15 % 


Montant initial du forfait de rémunération HT 21 916,67 € 
Montant HT de l’avenant n° 01 34 624,66 € 


Montant définitif du forfait de rémunération HT 56 541,33 € 
Date d’effet de l’avenant A compter de sa date de notification 


 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT de 
l’avenant n° 01 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet de 
l’avenant 


4.9 – Gestion de la télésécurité 
des bâtiments communaux de la 
Ville pour les années 2016 à 2018  


– prestations de services 


unique 
Télésur-
veillance 


COFINTEX 6 
S.A., Villiers 
sur Marne 


(94356) 


Variation de 
la masse 


initiale des 
prestations 


Demande du représentant technique du pouvoir 
adjudicateur pour supprimer un site de télésurveillance 
prévu au contrat initial (vente, en début d’année 2017, 
du bâtiment communal dénommé « ancienne Mairie ») 


38 302,20 € 559,65 € 37 742,55 € 
A compter de 


sa date de 
notification 


 


V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 
2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : Sans objet. 


 


VI – Conclusion, remboursement et réaménagement d’emprunts : Sans objet. 
 


VII – Tarifs municipaux : Sans objet. 


 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
 


 








 


 


 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
Du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
2e point à l’ordre du jour : 


 


ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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M. le premier adjoint BALL : 
 
Le comptable public a soumis à la collectivité une liste de produits communaux, afférents aux 


exercices 2010 à 2016, qui n’ont pu être recouvrés, en dépit des poursuites engagées par le Trésor 
public. 


 
Ces produits sont d’un montant total de 2 181.14 €. 
 
Il appartient au Conseil municipal de prononcer l’admission en non valeur de ces produits, dont le 


détail est joint à la présente délibération. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du 
Bureau municipal, 


Décide de constater les admissions en non valeur pour un montant total de 2 181.14 € et de prélever 
la dépense correspondante au compte 6541. 
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Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
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M. le premier adjoint BALL : 
 
Dans le cadre des activités de l’École des Arts, des ateliers de danse seront proposés aux élèves, sur 


le principe de ceux qui existent pour la musique. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de voter de nouveaux tarifs, présentés dans le tableau ci-


dessous : 
 


Tarifs municipaux – ANNÉE 2017-2018 
 


Référence DÉSIGNATION 
2016/2017 2017/2018 


Tarifs 
Unité de 


tarification 
Tarifs 


Unité de 
tarification 


16   16) École des Arts 


16 B  B) Pôle musique     
   Tarifs sans réduction et gratuités   


supprimer adulte 16 B 82 Atelier gratuit si inscrit en cours individuel adulte   


     
   D) Pôle danse   
   Tarifs sans réduction et gratuités    


16 D 38 § atelier de danse "moins de 18 ans"   36,00 € trimestre 
16 D 39 § atelier de danse "adulte"   97,00 € trimestre 


16 D 40 
§ atelier de danse (pour les élèves scolarisés entre 18 et 25 ans 
et étudiants de plus de 25 ans, adultes demandeurs d’emploi et 
bénéficiaires du RSA sur présentation d’un justificatif) 


  68,00 € trimestre 


16 D 41 cours de danse avec atelier 
Tarifs sans réduction et gratuités 
Atelier gratuit si inscrit en cours de danse 


  
 


 Tarifs applicables à compter du 8 juillet 2017 
Les pris indiqués sont T.T.C. 
Hors commune : sont concernées toutes les familles résidant hors Schiltigheim 


 
 


Ces tarifs seront applicables jusqu'à ce qu’une modification soit sollicitée.  
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve les tarifs municipaux tels que présentés ci-dessus. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
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4e point à l’ordre du jour : 


 


DEMANDE DE SUBVENTIONS AUX SERVICES DE L’ÉTAT – OPÉRATION DE 
SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT 2017 
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M. le premier adjoint BALL : 
 
La Loi de finances pour 2017 a reconduit une dotation de soutien à l’investissement public local pour 


les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 
450 M € sont consacrés au financement des investissements des communes et EPCI à fiscalité 


propre. Ce fonds a pour vocation d’accompagner le financement de projets structurants, au plan local, 
s’ils entrent dans les opérations éligibles suivantes : 


1. Les projets de rénovation thermique,  
2. Les projets de maîtrise de la consommation énergétique, 
3. Le développement des énergies renouvelables, 
4. La mise aux normes des équipements, si les projets sont issus des Ad’AP 
5. Le développement des infrastructures en faveur de la mobilité,  
6. Le développement d’infrastructures en faveur de la construction de logements,  
7. Le développement du numérique et de la téléphonie mobile (nouveauté 2017), 
8. La réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement 


d’habitants.  
Toutes les communes et l’ensemble des EPCI à fiscalité propre peuvent déposer une demande 


portant sur l’une des 8 thématiques précitées. 
Les modalités de demande de subvention sont relativement contraignantes : aucun commencement 


d’exécution du projet ne doit avoir eu lieu avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet par les 
services de l’État. Par ailleurs, les crédits devront être engagés avant le 31 décembre 2017. 


Dans ce contexte, seuls les dossiers présentant une maturité suffisante, garantissant un démarrage 
rapide des opérations, seront privilégiés. Le détail du projet soumis est présenté ci-dessous : 
 


Projet 
Développement du numérique et de l’interactivité dans les 
écoles élémentaires de Schiltigheim 


Opération d’éligibilité 7. Le développement du numérique et de la téléphonie mobile 
 


 HT TTC 


Montant total du projet 335 000,00 € 402 000,00 € 


Cofinanceur : État 
Montant 268 000,00 € - 


% 80 % - 


Fonds propres 
Montant 67 000,00 € - 


% 20 % - 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du 
Bureau municipal, 


Autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions correspondantes auprès de l’État ou tout 
autre organisme susceptible de concourir au financement de ces projets. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 13 juillet 2017 
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Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 
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5e point à l’ordre du jour : 


 


RAPPORT RELATIF À L’OBLIGATION D’EMPLOI DES TRAVAILLEURS 
HANDICAPÉS – SITUATION AU 1ER JANVIER 2016 
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M. le conseiller DELEAU : 
 
Vu la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 


citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu la Loi du 26 janvier 1984 portant statut de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le Code du travail ; 
 
Considérant que, selon l’article L. 323-2 du Code du travail, les collectivités territoriales et leurs 


établissements publics de 20 agents ou plus autres qu’industriels et commerciaux sont assujettis à 
l’obligation d’emploi de personnes handicapées lorsqu’ils occupent au moins 20 agents à temps plein ou 
leur équivalent dans la proportion de 6 % de l’effectif total de leurs salariés ; 


 
Considérant que l’article 33-2 de la Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 


chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui insère un article 35 bis dans la 
Loi du 26 janvier 1984 selon lequel le rapport prévu au deuxième alinéa de l’article L. 323-2 du Code du 
travail est présenté à l’assemblée délibérante après avis du Comité technique ; 


 
Considérant le rapport sur l’emploi des travailleurs handicapés résumé dans le tableau ci-après :  


 


Collectivité Ville de Schiltigheim 


Effectif total (au 1er janvier 2016) 391 


Nombre de travailleurs handicapés (au 1er janvier 2016) 37 


Total des dépenses en euros (article 6 du décret n° 2006-501) 0 


Équivalents bénéficiaires 0 


Taux d’emploi des travailleurs handicapés réajusté (en %) 9.46 * 


 
* pour mémoire, le taux était de 8.38 % au 1er janvier 2015 


 
Considérant l’information faite aux membres du Comité technique en date du 1er juin 2017 ; 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Prend acte du rapport sur l’emploi des travailleurs handicapés tel que présenté ci-dessus. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
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6e point à l’ordre du jour : 


 


PROGRAMME D’ACCÈS À L’EMPLOI TITULAIRE 2017 : COMPLÉMENT 
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M. le conseiller DELEAU : 
 
Par délibération du 22 novembre 2016, le Conseil municipal a adopté la 2e phase du programme 


d’accès à l’emploi titulaire instauré par la loi du 12 mars 2012 et prolongé de 2 ans, soit jusqu’au 12 
mars 2018, par la loi du 20 avril 2016. 


 
Ce programme concernait 4 agents et 2 d’entre eux se sont portés candidats aux sélections 


professionnelles organisées le 24 avril 2017 par le Centre de gestion. 
 
Il vous est proposé aujourd’hui de compléter ce programme, en ouvrant à la sélection 


professionnelle les 2 emplois suivants : 
 


› 1 emploi d’attaché à temps complet – chargé de l’Agenda 21 et de la politique de la Ville ; 
› 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe d’une durée 


hebdomadaire de 14 heures – enseignement du chant et de la technique vocale. 
 
Ces 2 agents seront informés du contenu du programme et des conditions de nomination ; ils 


pourront alors se porter candidats aux sélections professionnelles, dont l’organisation sera sollicitée 
auprès du Centre de gestion, durant le 2e semestre de l’année 2017, dans les conditions financières 
adoptées le 22 novembre 2016. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 
Après avis du Comité technique du 1er juin 2017, 


Décide d’adopter le programme d’accès à l’emploi titulaire présenté ; 
 
Décide de confier au Centre de gestion l’organisation des sélections professionnelles par voie de 


convention ; 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention confiant l’organisation des sélections 


professionnelles au Centre de gestion ; 
 
Inscrit les crédits budgétaires nécessaires à l’organisation des opérations de sélection 


professionnelle. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
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Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 13 juillet 2017 


Le Maire, 
 


 








 


 


 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
Du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 12 juillet 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 6 juillet 2017 
33 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 6 membres 
dont 6 ont voté par procuration 


 
7e point à l’ordre du jour : 


 


CRÉATION D’EMPLOIS 
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M. le conseiller DELEAU : 
 
Dans le cadre du complément à la 2e phase du programme d’accès à l’emploi titulaire adopté le 22 


novembre 2016, il convient de créer un emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e 
classe, d’une durée hebdomadaire de 14 heures, dans la discipline chant et technique vocale. 


 
Par ailleurs, il vous est proposé de créer 2 emplois d’attaché à temps complet, afin de disposer d’une 


réserve sur ce grade de recrutement, en cas de besoin. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de créer les emplois proposés ci-dessus ; 
 
Inscrit les crédits budgétaires afférents à ces emplois ; 
 
Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel ; 
 
Charge Monsieur le Maire de procéder à la nomination sur ces emplois. 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 13 juillet 2017 
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PROTECTION FONCTIONNELLE 
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M. le conseiller DELEAU : 
 
La jurisprudence de la Cour administrative d’appel de Versailles du 20 décembre 2012 (Req. 


11VE02556), appuyée par une réponse ministérielle du 31 juillet 2014 n° 12794, a rappelé que l’octroi 
de la protection fonctionnelle aux élus municipaux et aux agents communaux, au titre de l’article 11 de 
la loi du 13 juillet 1983, relevait exclusivement des compétences du Conseil municipal, au sens de 
l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, qui n’appartiennent qu’à l’assemblée 
délibérante. 


 
Par conséquent, le Conseil municipal est seul compétent pour se prononcer sur les demandes de 


protection fonctionnelle des agents et des élus. 
 
Le 9 mai 2017, Cathy Ahtoy, vacataire en tant qu’animatrice périscolaire à l’école maternelle Victor 


Hugo, a été agressée dans l’exercice de ses fonctions par une jeune femme qui a tenté de lui porter un 
coup au visage et a proféré des menaces de mort à son encontre. 


 
Notre agent a donc évidemment porté plainte et c’est dans ce cadre que je vous propose de lui 


accorder la protection fonctionnelle. 
 
Par conséquent, si le Conseil municipal délibère en ce sens, la Ville prendra en charge, au titre de la 


protection fonctionnelle, les honoraires d’avocat. Ces frais avancés feront l’objet d’un remboursement 
par l’assureur de la Ville, la SMACL, dans le cadre du marché d’assurance « Protection fonctionnelle des 
agents et des élus » conclu par la Ville avec l’assureur. 


 
En conséquence et compte tenu de ce qui précède, la délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide d’accorder la protection fonctionnelle à Madame Cathy Ahtoy, animatrice périscolaire, pour 
les faits du 9 mai 2017 ; 


 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS À CARACTÈRE SOCIAL 
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Mme l’adjointe KEHRLI : 
 
En vue de poursuivre son engagement en matière de politique sociale, la Ville soutient 


financièrement les associations à caractère social, pour leur permettre de mener au mieux leurs actions 
en faveur des Schilikois. 


 
Aussi, afin de renforcer ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2017, les 


subventions suivantes : 
 


Dénomination de 
l’association 


Activités 
Montants 
attribués 
en 2016 


Montants 
proposés 
en 2017 


Association Collectif 
d’Accueil pour les 


Solliciteurs d’Asile à 
Strasbourg (CASAS) 


Accompagnement administratif, social et juridique des 
demandeurs d'asile. 


1 950 € 1 500 € 


Aides Alsace Lutte contre le SIDA. 1 470 € 1 470 € 
Association Contact 


Promotion 
Soutien à la fonction parentale et accompagnement 


scolaire. 
/ 1 500 € 


Association SOS 
Femmes Solidarité 


Accueil et accompagnement des femmes victimes de 
violences. 


1 950 € 2 000 € 


Association RESCIF 
Consultation et médiation familiale. Action de prévention 


et formation. 
1 000 € 500 € 


Association Les Amis 
de la Santé 


Lutte contre l’alcoolisme. 250 € 250 € 


Association JALMALV « Jusqu’A La Mort Accompagner La Vie. » 450 € 450 € 


Association Pierre 
Clément 


Accompagner les personnes en fin de vie ou gravement 
malades et leurs familles de toutes origine et condition 


sociale. 
/ 450 € 


Association 
REDECOME 


L’insertion ou à la réinsertion de personnes privées 
d’emploi. 


/ 1 000 € 


Association Migration 
Santé Alsace 


Améliorer l’état de santé, le comportement sanitaire et 
l’accès aux soins de santé de la population migrante. 


/ 1 500 € 


TOTAL 7 070 € 10 620 € 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des affaires sociales, du logement et des personnes âgées 
et du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de subventions aux associations à caractère social dans les conditions ci-dessus. 
Les crédits y afférents sont prévus au budget primitif 2017, fonction 5200, nature 6574. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
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